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L E S 

PLAINTES 
DES 

PROTEST ANS, 
CrueUement opprimez dans Ie 

ROJall11Je tk France. 

~~~m~~ E S excez qu'on 
a commis depuis 

"'IIIUIIII.,,.~ que1que terns con~ 
~"'U-'U1 tre les Reformes 

deFrance, font de, 
. . fi terribles prodi-

ges de fureur ; & d'iniquite, qu'il 
n'eftpa~etrange que ceux qui en 
font Ies Auteurs employent toute 
forte de moyens pour les exte
nue!; autant qu'ils peuvent, &: 
pour en deIober la jufte eonnoif .. 

A z fanee 



4 Les Plaintesdes 
fanceau Monde. Sionnefavoit 
pas que c' eft icy un projet qu'ils 
ont concerte depuis long temps; 
& Oll ils ont fait entrer de propos 
deIibere toutes les injuftes paf
lions qui y ont paru, on pourroit 
dire que ceIa.rt1eme qu'ils les ex
tenuent eft une marque qu'ils les 
condamnent, & qu'ils en ont du 
deplaifir. Mais quandles hom .. 
mes agilfent de fens froid, & que 
leurs tranfports font premeditez~ 
quelque dereglement qu'il yair 
dans leurs actions, il ne leur eft 
pas'ordinaire de s"en repentir. II 
Vaue donc mieux dire, que fi ce 
n'eft pas un reftede pudeur, & de 
confcienc€, c'en eft un au moins 
de refpect & de confideration 
pour Ie public, de ne pas ofer pro .. 
duiredevant luy ces violences , 
dans leur veritable, & naturelle 
furme, &. de tacher de les degui
kr pour en diminuer l'horreur. 

Cependant queIque favor:tble 
tour 



Proteftansde France. 'S' 
tour qu'on puiffe donner a cette 
condllite, il faut demellrer d'ac
cord que c'eft une hardieffe in
con"evable que de vouloir impo
fer a toute la terre , fur des faits 
auffi conftans, & d'un .aulli grand 
.eclat que Ie font ceux-cy , & d't'u-

, rreprendre de faireillufion a tOlt~ 
te l'Europe fur des .evenemens 
qU'elle apprend, non par des Ga
zettes, ou par des Lettres ,mais cc 
.qui eft bien plus authentique, par 
un nombre pres-:qu'infiQi de fugi
tifs,& de rechapp~z qui yont p.or
tes leurs larmes, &leurs miferes" 
.aux yenx des nations les plus 
,eloignees. I] faut meme demeu
rer d'accord, qu'apres avoir acca
.hIe des innocens dans leur patrie, 
c'eft pouifer l'oppreffioil troplQin 
.que de vouloir encore etouffer , 
leurs plaintes dans les pals etran
.gers, & leur ravir une C,ompaffion 
.que tes feuls inftinets de la N atu~ 
Ie ne,refufent jamais a de.smifeta-

, A 3 bles~ 



6 . Les P laintes des 
bles. C'eftpourtant ceque font 
aujourduy nos .Perfecuteurs de 
France; ils font marcher l'impo
flure apres la cruaute, non feule
ment afin que Ie mal que la cruau
te a fait, l'impofiure Ie couvre , 
mais encore afin qU'elle l'aggrave, 
& qU'elle en eloigne jutqu'aux 
plus foibles remedes. 

11 ne feroit pas raifonnable ere 
les laiffer reiifiir dans ce fecond 
deffein comme iis ont f-ait dans Ie 
premier, & c'eft pourquoy en at
tendant une relatIon exacte, & 
particuliere des chofes qui fe font 
paffeesdans les divers Actes de 
cette Tr;gedie, nous nous propo
fons d'en marquer icy en general 
les prindpales!. ap~es quoy-nous 
y fetons des R.efl.exlOns qUI dofi'
neront lieu d'en juger plus folide
ment , Be plus equitablement. 
Conune nous ne dirons rien a l'e
gar~ desf~itsqui ne foit d'une 
VerIte certcunc, &: puhhque, .I10U8 

n'a.-



• Proteflansde France. 7 
n'avancerons rien auffi cans Ies 
Reflexions qui ne foit du fens,& 
de Ia portee de tout Ie monde. 
, Pour commencer par Ies faits, 
il n'y a perfonne qui ue fache que 
peu de temps apres que Ie Roi ,<1 
prefent regnan~, en France fut 
'parvenu a la Couronne,il s'emeut 
(lans Ie Royaume une guerte civi
le fort apre, & fort -animee qui 
mit rEtat a deux doigts de fa per
teo On fait auffi qu'au milieu de 
tous ces troubles, ceux de la Re
ligion Reformee conferv,erent 
leur fide1ite d'une maniere fi in
violable, & qu'ils l'accompagne
rent d'un zele, & d'une ferveur fi 
extraordinaire , '& fi heureufe , 

. que Ie Roy fe fentit o~lige . d'en 
donner des marques p~~hque~ 
par une Declaration expedIee a 
St. Germain l'an 16;Z .. <;;'etoit 
alors tant dans laC:~ur-que ~,ans 
les armees a qui chaJ?.ter<)lt le p,l~s 
haut Ies Ioiianges des'R.ifolhnes , 

A -+ & 



B LesPlaintesJel 
& laReine Mere e1Ie m~me fut 11 
premiere a en donner eexemple, 
& a reconnoitre qu)ils avoient 
fauve l'Etar. Chacun fait cela, 
Mais on awra peut-etre de Ia pei.ne 
a croire ce que nos enneniis meme 
nous ont dit ceilt fois, & que Ies 
fuites ne nous ont que trop con
firme, que ce fut Ii preciCement 
la principale, & la plus effencielle 
. caufe de n6tre ruine,& de tous les 
maux que nous avons depuis 
foufferts. On tacha d' empoifon':' 
ner dans l' efprit du Roy, & de fes 
Miniftres ces Cervices importans, 
en leur ,perfuadant quefi dans cet
te occafion ce parti avoit pu con
ferver rEtat, cela vouloit dire 
qu'il euft,bien pu Ie renverfer, s'il • 
fe fuft range de I'autre cote; & 
,qu'ille pourroitbien encore Iors 
'qu'un~ pareille occafionfeprefen
teroit; Qgil fal10it done .ro~ger a 
I'abae-re, & ne plus regarder Je 
bien qu'ilavoitfait, que comme 

une 



Protejl.A.n.r tleFr anu. ., 
'nne indita~01tdu matqu~il1Cr:oit 
capable de fair.elun jour. Si ce rai
ronnement-·qui ratin e fur t01:lt cc 
qu'il-yra;de'pl~smalin, ~qui va 
juf qu~a< ¢itl¢cher j les. ·$PJe.ts . de 
{er:vir ]~tlrs Fcit'l@s, .; pour A-e .pas 
s~attiler d<:s cbac:imens:, . .en cro .. 
1antmeritCl'il~$ recompenfe~,£ut 
g0ute comme: llnePolitlqueexce),.. 
.Iente,~eft ce qu.e.nQUS;l1C,POUVOflS 
favair.queipiar:les:clfcts .. Des~q ue 
la:paix fut retablie dans Ie Royau
'me, on regia Ie defIein ·de la de
itruCtian·desReformez., .& pour 
.leur fair.e mie.ux'comprendr.e .que 
c'ctoit leur zele quiles,av.oit per .. 
dus, on voulut .conimencer .par 
les Villes 'luien avoient Ie plus 
~emoigne. On foudroia d'abord 
fur des pr:etextes. afi"ez legers la 
Rochellc" MQntauban,.& .Mil ... 
.lau, trois V!illes OU ceuxde la Re .. 
. ligion s~etoient le.mieuxfignalez 
.pour les interets .de la Cour., :la 
Rochelle fouifrit .ung1"and nom .. 

••. il'" A ; :br.e 



10 ' Les Pltt-inttsits 
bre de, pr,ofcriptions, Maritan.;. 
ban, &: 'Millau' furent ' faccagez 
par de's gens de guerre. 

Mais comme ce n'etoit que'des 
coups patticuliers, &: des' prelu
des qui lledecidoi~nt rien', on ne 
tarda pa.s·Iongte'mps a faite paroi;. 
tre les grandes, & generales rna .. 
chines danton vouloit fe fervir 
pl>ur avancer rouy-rage qu'on me;.. 
ditoir,& pour ,conduire les chofes 
a une derniere:extremite.Il feroie 
d,rtlicile de marqueraujufte toU- . 
tes ces machines,tane Ie nombre 
s'en eft rnultiplie : car jamais l'ef .. 
prit humain ne fit voir une pa
reille fecondite , chique jour ~n 
produifoit denouvelles~& durant 
plus de vine ans Ie fond ne s'en eft 
point epuife. A neconter que les 
principales, &: les plu:; eclatantes, 
nOllS pouvons les reduire a fix or
dres" I Cellei des Procez, & 
des chicannes dans ce qU'on ap
pelle Ie cours ordinaire de la ) u-

thee. 



Prt/teft4nsdeFr4nt't~ :h 
tlice. '% 'Cclles'de hi privation de 
toute forte de charges, &d'em. 
plois, & en gerieral de tous les 
moyens de gaigner fa vie. 3· :Gel
les des infractions de }'Edit, 'fous 
:Ie titre d'expfications: 4CeUes -~ .' 
des ttoUvellesL6ix, OU,' des noil. 
'veaux Regiemens. $. Celles des 
fourberies, 8c-cles illufions amu
fantes. 6~ Er enlin celles qui 6nt 
ell pour,b1!t'd)~nimerle,s p~uples. 
& de leur im(plrer de la hatne ,- & 
de l'animofite contre nous.· he 
font hI a peu pres les plus confide
rabIes' moyens que les P~rfecu
teurs ont emploiez pO,ur parvenir 
a leurs fins, ,& l~sgrandes voyes 
fur lefquelles'1ls ont -march6 du
rant plufieurs annees. Jedis du
rant plufieurs annees, qr comme 
cequ~ilsavoient en:'vtue n'etoit 
pas une chofe fi facile~il falloit du 
'temps pour y difpofeila matiere" 
fans y con ter. qu'ils ont eu des tra
verfes, & des interruptions par 

A 6 quel-



la LesPlaintesae'l 
quc;$. '~erre~ etraI).geres., clorit 
pourtan~l~s fuccez,n'ont pas pell 
con~ribue.a.leur enfler le courage, 
& ales connrmer. dans Ie delfein 
:qu'ils·av·oient. " ' . 

Premie-., ,Lepremier de cesinQK:' ens a eu 
1'e voye.· ." .• •. 
fie Perfe- ul'l:e etelldue pref~ In Ie. 11 
·anion. y faut d'abQrdr.apporter toutes 

les condamnations d'Eglifes ~ 
·ou t"ppreffions d'Exercic~s, & 
:routes les ·autres vexation.s qui 
.f9~t~r~ivees'en. c~nfeque~ce, de 
retabliffement des Commiffitires 
Mipartis. ' 
. Ce fut un piege ror~ ~d;foite .. 
. :ment tendu que c«lui de ~esCo~ 
miffaires. Immeajateme:l;lt ~pres 
1e 1'raitte (:les' Pirene~s.·,; -Ie. Roy 
.rous .pretexte de vouloir ·reparer 
Jes contraventions. a l'Edit de 
Nantes·, les envoyadans les Pro.
·vinees. Le CommiffiUre Catho .. 
'1ique Rom.ainfu.t' P~l1~tout, PIn .. 
:tendant defaMajefl6,c'-e!t-a-dire I 

··un homrrie .habile" oirme de toute 
lau~ 



"rotejJlln!ae:Fram-e' 13 
)!autoriteRo.yale:, '&quiavoi't le 
feeret. L'a:utre fut,ou quelqueOf .. 
fieier.affame, vendu a 1a Cour·, 011 
quelque pauvre'Qentilhomme, 
qui l1:~voit pourf'ordinaire, ni 
l'inteUigel'lce requife d~s eel 
fortes d' affaires,ni1ati:ber-te111~mc 
de dire fes .fe,ll'time:ns. Le Cler .. 
ge les.av?i(fai~ era bUr ." i~. ~t<>!t 
~ur-efpn.tmou tr~nt q,~des faifQ~t 
~arch~r., ·au fe;r~p<»~rtcollWJe il 
·le tr~Y'Pid;pr~po~. 'Cepepd~ 
·fes Smdies ne ladfolentpas' d'~tre 
.receus devaDt.cux-romme patties 
fOrlnc:U~~, d'lns ~~lJtjeS nQ§aifair€s, 
les ;~m~~~i()ris:fe ~nnojent en 
le~r nQm~, . .Its .p.ou.rf~ites ·s) fai
foieJ1:t·auffi., &·ta.flt les p~rtages 
des Commifiairesque les appels 
de leurs·ordonnances,fe deVOlent 
vuider.en.der-nier r.dfort .dans Ie 
Confell au .Roy:. .' 

:De cet~e forte :tous les droits 
'genera~ement des E~l~fes., pour 
.if~exerclce de la .RehglO.n.,pour 

'. :A J leB 



14 Les'Plainttllies 
les Temples, pou~ Ies Qi~etieres, 
& telles autres dependances, ~
toientmis en revifion, Be par con .. 
fequent expofez aux nouvelles 
cb~can~s du~lerge, & a la inau~ 
valf~lntentlon des J uges. En 
quoy il-n~y-avoit pas une etincel
Ie d'equite, car l'Edit ayant et6 
une fois execute, felon l'inren~ 
tion de celuy qui l'avok donne, it 
n~y avoittien a'retoucher , outre 
qu'il ecoit hors d'apparence 'que 
ceux de la Religi,on, qui avoient 

. tou jours ete dans Ie Royaume la 
partie fouffrante, y eQ{fe~t tien ' 

, ufurpe, ni, qu'ils euffent,etendu 
leurs limites au dela de ce qui leur 
appartenoit. Mais on avoit bien 
d'autres penfees que de pourvoii" 
aux contraventions .. AufIi fut-ce 
parcetordre que la plufpartdes 
Eglifes tirees en caufe pour laju
ftificition de leurs droits,fe virent 
bient6t apres condamnees l'une 
apres l~autre par des Arrets du 

Con-



, . j 'i!rotejlanlae Prance. , 'j ~ 
Con'fen~ qttelque'· bons, '& fu'ffi. 
fants que,ftllfent leurs titres, & 
quelque fortes qu'eu1fentete 
leurs deffences. 11 fe paffoirpeu 
de (emaines) qu'on ne vifl: paroi .. 
tre de tels:.Arrets en qtt.tntite ,:8C 
fila pudeur·des Juges en fauvbit 
quelques unes, par la grande evi~ 
dence de leur droit,comme cela 
eft quelquefojs arrive, outre!q~ 
Ie nombre en etbit petit en como. 
paraifon descondamne~s; 'les JUi. 
ges recevoient fouvent des or.
ares exprez de condaniner , Iors- ' 
q~'ils temoignoient ~e lepouy~~r 
fane en bonne confclence.; '. 
. Mais les oppreiflOns .;ie cett~ 
efpece ne fe bornoient pas a la 
funple condamnation des Eglifes , 
Ies particuJiers y avoientaufii leur 
part. Da,ns Ies affaires ordinai;' 
res, & civiles ou il ne s'agilfoit que 
duchamp, &deJa vigne, oude 
quelqu'interefl: pecuniaire , en
tre un Catholique Romain, &: un 

. hom-



16 ' Le-s P laintesin:~ 
ltomme d~ la Religion., I~ ;~eli. 
g. :i0n ecoie toujours nne des p.lus 
foreespieces du procez. LesMoi
nes, les Miflionaires, les Confef
reurs, & toutel'Engeance des de
vots, &. des devotes, fe d6chai
noien~ po~r la folicitation.,. lei 
Congregations ne manquotent 
~as de~s'en meIer, &ron.n'e~ten
Qoitdans les Barreaux que .cei 
fortes d~ difCQur~J e.pl"jJe contr4 
un he1'et;i[ue~la.! ajftlire contre UII 

h01lltne d'une Religion odieuJe • 
. fEtat,Ilue Ie Roy ve1t.f.extermi1Jel'~ 

Par ce moien., it n'y av.oit pref
'que plus de juftice,aefperer, :peu 
de J.ugeseftoient a .l'epreuv-edu 
faux .zele., ou de la crainte de s'at .. 
tirer la cabale furl es bras. ou de 
paifer pour des fauteurs d'Hereti
ques. On ne fauroit -croire com
liien ces fortes ·.de .prejugez ont 
fait donner de Sentences, & d' At
retsinjuftes dans toutes lesCours 
·du R~y.aume, nicombien.deior-

:tunes 



Pr()tejans tie France. 17 
tunesen onteterenverfees, & de 
famil.es ruinees. Lors <lu'on vou
loir s'en plaindre, la reponfe etoit 
prete, Vous avez Ie remede en vos 
mains, que 1Ie VONS faite~-'lJ()1« 
Catho/iques ? 

Tout celapourtaDt n"euft rien 
ete fi la perfecution euft bien vou .. 
lu s'en tenir la, & qu'eIle ne full: 
pas allee jufqu'a attaquer l'hon
neur, Ie repos, la liberee; & la 
vie meme'des. perfonnes par une 
inondation generale, pour ainu 
dire, de procez criminels;& d'af· 
faires accablan tes. On vi~ des 
Ecrits imprimez aParis , envoyez 
par t{)utes-les Villes, & par tou
tes Ies Paroiifes du Royaume jur .. 
.q u'a ux.pI us petites, qui portoien t 
ordre aux Curez, Marguilliers , 
& autres de faire une e,xafre re
cherche de tout ce que les Preten
-dus _Reformez pouvoient avoir 
fait,ouditdepuisv~tans, ta~ 
wr Ie fujet de la Religion qu'au .. 

. trelllcat, 



18 Lts P /ainteJtles 
trement , d'en faire faire des In': 
formations devant les luges des 
lieux, Be de les pou1fer fans aueu
ne remiffion. 

Auffi a-t-on vd durant plufieurs 
annees, en execution de ces or
dres,les Conciergeries, Be les au
tres prifons remplies parrout de 
ces pretendus Cnminels. Les 
faux temoins ,n"y etoient pas e
pargnez, Be ce qu'il y ~voit de 
plus horrible, c'eftquelesJuges 
quoy que convaineus que c'e
toient des faux-temoins, les fou
tenoient pourtant, & les prote
geoient. 

Souvent fur des faux-temoi
gnages bien averez ,Be reconnus 

. pour tels, ils condamn oien t des 
~nnocenS', Be des gens "de bien , 
aufouet,aux galeres, au banniffe
ment, al'amande honorable, Be 
fi quelquesfois un refte d'hon
neur, Be de confcienee les en em
pechoit, il y avoit au moins toU-

jours 



, Protejllln!de Frllnce. 19 
- jours une impunite fort alfuree 

pour les faux temoins. . < 

Cette forte de perfecution eft 
tombee principalement fur les 
Miniftres, parceque depuislong
temps ils ne prechoientplus fans 
avoir pour auditeurs, ou pour 
mieux dire ,pour obfervateurs 
une troupe de Prctres,de Moines, 
de M iffion aires , & de gens de cet 
ordre, qui ne fe faifoient pas une 
affaire de leur imputer des chofe~ 
qu'ils n'avoient point . dit ,. & 
d'en detourner d'autres en' un 
fens comraire. lIs alloient m~
me jufqu'a vouloir deviner les 
penfees pour 'en faire des,crim~s. 
Cardesqu'unMiniftreavoit par
le d'Egypte , de Pharaon ) d'lfrae
li~es, de mec~ans, ~ de g~ns ~e 
bIen, comme 11 eft bIen dlffictle 
de n'en pas parler quand on expli
que l'Ecriture, ces efpions ne 
manquoient pas de dir~ que p'ar 

. l'Egypte , & les mechans '.' ds 
. aVOlent 

.. 



)0 Les P /"i'lltes des 
avoient entendu Ies Catholiques-, 
par Pharaon, Ie Roy, & par les I~ 
raelire5,1.es Pr.etendus Reform.ez. 
Les Juges donnoient Ii de.dans, & 
ce qu'il y avoitde plus admirable, 
c'eft que les Miniftres d'Etat eux: 
memes vouloient bien regarder 
ces interpretations de penfees 
comme·de fort excellentes preu
yes. Sur de femblablcs princi
pes les Prefidiaux, & Ies Parle
mens rempliifoient leurs prifons 
de ces pauvres gens, it les y gar
dQient des annee~ entier~s, & 
fouvent ils les condamnoiend. de 
dures peines. 

'Seconde On voir deja par cette pr~mie
;~r;e~~- re efpece de perfecution quels 
uon. etoient les traitemens qu'on fai-

foit en France aux Reformez 
"avant que d'en venir aux dernie
res violences, mais on les verra 
paroltre encor plus dans ce que; 
nous avons a ajoftter touchant la 
privation des charges,' .dd em .. 
. ' . plois,· 



'Protefta1lule Fr1l1lt'e. 2.1 
plois. & en general des moyens 
cle gagner leur vie, qui eft Ia fe
conde voye dont nous avons dit 
qu'on s'eft fervi pour l'ar1Tenir a. 
leur ruine. II n' eft pas oifficile de 
comprendre que dans un grand 
Royaume comme eft 101 France,oo 
ceux de la Religion etoient re
pandus par tout, il yen euft une 
-Infinite qui n'ypouvoient fubfi
fter, ni entretenir lenrs famiIles 
que parJa liberte de fervir Ie Pus. 
blic, au dans Ies charges, &(fans 
Ies employs, ou dans les Arts, & 
Metiers, ou dans les Facultez, 
chaeun felon fa vocation. Hen
ri Ie Grand en avoit fi bien tecon
nu la neceffite & 101 juftice qu7il en 
avoit fait un Article exprez, Ie 
plus formel, peut·etre, & Ie plus 
ififtinCternent cnonce de tous 
ceux de fon Edit. Aum fut-ee 
par Ia que les Perfecuteurs erd- . 
rent qu7i1s pouvoient faire Ie plus 
de ravage, & iis n'epargnerent 
rien pour y reuffir. Dans 



Z 2. Les P laintes des 
Dins cette veue ils commence'" 

rent par Ies Arts, &.Metiers. Sous 
divers pretextes ils les rendirent 
d'abord prefque inacceffibles a. 
ceux de la Religion par les diffi
cultez de parvenir auxMaitrifes, 
& par les depences exceffives .qu'il 
falloit faire pour y etre receu, 'o'y 
ayant aucun afpirant -qui n'euft a 
foutenir pour cela de longs, Be de . 
gros proces, dans lefqueIs Ie plus 
fouvent iis fuccomboient. Mais 
ceIa Be fuffifant' pas, par la De .. 
c1aration <!e I 66~ ils les firent re
duire au tiers, dans Ies Villes OU 
ceux de la Religion etoient en 
beaucoup plus grand nombre 
que les autres, & ils defendi .. 
rent d'en recevoir, jufqu'a ce que 
cette diminution full faite, ce 
qui tout d'un coup ferma la porte a 
tous Ies pretendans. 

<l!!.elques temps apres, ils 
chafferent abfolument tous Ies 
Reformez des Confulats, & d~ 

tou .. 
J 



protefla'Rsde France.· 23 
toutes Jes autres charges 1(.{uni
cipales des Villes, ce qui etoit leur 
oter la connoiffance de leurs pro
pres affaires, & de leurs interets, 
pour en inveftir entierement Ies 
Catholiques. ' 

En 1680. Ie Roy fit un Regie": 
ment qui les priva generalement 
de toute forte d'emplois dans les 
F ermes, & dans les Finances, de
puis les plus grands jufqu'aux plus 
petits, & aUK plus viIs, com me 
eftoient ceux de Commis , d' Ar
chers, ou de Gardes. ' 

On Ies p riva m~me de route 
forte de foncnons dans Ies Poftes, 
CarolfespubJics, Menageries, & 
autres chofes de cette nature. 

En 1681. par Arreftdu Confeil ; 
on deftitua dans toute l'etenduc 
duRoyaume, to us les Notaires. 
Procureurs, Poftulans, Huiffie.rs, 
& Sergens faifant profeffion de la 
Religion. Un an apres on deftitua 
tous Ies Officiers des Seigneurs, 

. - Gen: 
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GentDs hommes, & Haut-Tutti
ciersavecdeffence des'en tervir, 
& de les appeller rn~me pour Af. 
felfeurs,& Opinans aux jugemens 
des proces, fans autre raifon que -
celie de leur Religion. 

En 1683 .. on deftitua dern~me 
tous les Officiers de la Maifon du 
Roy, & des Maifons des Princes 
de fon fang, qui jouilfoient des 
privileges des C ommenfauK:. 

On en fit autant des Confeil
lers, &-autres 01nciers des Cours 
des Aide£, & des Chambres des 
Comptes, de ceux des 8enechauf
fees, & des Prefidiaux, de ceux 
des Balliages, & des Judicatures 
Royales, de ceux aes Amirau
tez, des Prev6tez, & des Mare .. 
cbauifees, des Threforiers, Rece
veurs, & autres ayans charge dans· 
les Gabelles , ou dans lesFinan-. 
ces -, avec ordre de fe defaire de 
leurs Offices en . faveur des Ca
tholiques. 

En 
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En 168+. on deftitua tous leS' 

Secretaires du Roy, Maifon, & 
Couronne de France, tant Titu
laires qu'Honoraires ,& leurs veu .. 
yes avec revocation de leut's Pri .. 
vil~es de quelque nanIre qu'ils • 
fuifent. 

On deftitua auffi tous ceux qui 
avoient achete des privileges 
pour exerc,er quelque profeffion , 
comme Marcha,nds, Chirurgien's, 
Apotiquaires, Vendellrs devin, 
& tous autres fans exception. 

On alla m~me jufqu'a cet excez 
que de ne vouloir plus fouffrir de 
fages-femmes de la Religion pour 
.accbucher , & d'ordonner par 
une Declaration expreffe que de
formais nos femmes ne pour
roient etre aidees dans leurs ac
couchernens que par des perfon
nes Catltoliques. 

II ne 1"e peut dire combien par 
tous ces moy,ens etranges , &; 
inows, ils avoient reduit de per-

B fon-
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fonnes, & de familIes a Ja derniere 
mendicite~ . 

Mais parcequ'il yen avoiten 4 

core qui.:fe foutenoient, il fallut 
inventer d'autres voyes d'acca-

.. blement. Pour cet effet ils fi
rent donner un Arreft au Confeil, 
par lequel les Nouveau", Con
vertis , comme ils les appelloient., 
etoient dechargez po,,!-r trois ans 
du payement de leurs dettes. Ce
)a tomboit pour la plufpart fur 
ceux de la Reli8ion, qui ayant 
eu une plus particuliere liaifon 
d'affaires, Be d'interets avec ces. 
pretendus convertis, a caufe de 
Ja communion de Re1igion,ou 
ils avoient ete avec eux,etoient 
cQmptez entre leurs principaux 
Creanciers. Par cet ordre on 
avoit trouve Ie fecrer de recom
pen{er ceux qui changoie~t aux 
oepens de ceux qui ne chan
goientpas, Be c'efl: ce qu'on fai
fait enco,re par une autre voye, 

car 
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car its 'de~hargoient les .converti.!' 
de toutes les dettes que ceux de la 
Religion avoient contrafrees en 
£ommun lefquelles par' confe
quen.mboient fur les atitres. 
·A Cela its ajollterent des. de
fences de vendre Ie bien, ni de 
falliener fous quelque pretexte 
que ce fuR, Ie Roy invalidant, 
&ca{fant tous les Contrafrs , & 
atItres afres qUi en feroient faits, 
s'il -ne paroiffoit' qu'aprtz ces 
afres-r ilsavoient demeureun an 
entier dans Ie Royaume, defor. 
te que la refource de s'aider de 
leurs propres fons dans l'extreme 
neceffite, leur fut encore 6tee~ On 
leuren l>taauffi uneautrequifem. 
bloit etre la derniere qui feur le
ftoit; qui ctait de po~yoiralIer 
chercher dupain aUleurs, en. fe 
retirant dans. les pay~ etra~ger8 
pour y travadler , & Y galgner 
leur vie , ne Ie pouvant plus en 
France. Par des Arrets reiterez 

B l Ie 
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fe Roy leurs fit defe~ce de forti r 
de fon Royaume fous de griev~s 
peines, ce qui les jettoit dans un 
dernier defefpoir., puis qu'ils fe 
voyoient reduits a cette harrible 
nece11ite de mourir'de fail!' dans 
leur patrie, fans ofer alIer vivre 
ailleurs. La cruaute des Adver
faires ne s'arrefta pas ~eJUe ia , 
car comme il y reftoit encore dans 
les Provinces quelques ~ics a 
glaner, quoy qu'ils fu1fent~{fez 
rares, & aum minces pour l~ l'JlOins 
que ceux du fonge dePharaon, 
] es Intendans eurent ordre, cha
cun dans fon Departement,d'acca
bIer de Tailles ceuxde la Reli
~ion, ce qui fe raifoit, ou e~ re
Jett-ant fureux la Taille des nou
veaux Catholiques , qui e~. e
toient dechargez en Faveur de 

. leur cGnverf\pn , ou en fa,lfanr· 
d'autorite des tax.e$ exorbitances,. 
qu'on appelIoitdes. taxes d'Offi
ce, c'eft-a-dire que celuy qui fur 

Ie 
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Ie R61e de la Taille ordinaire fe 
trouvoit, par exemple a quaran
te ou .quante livres, par certe 
taxe etoit 'mis a fept ou huia 
cens. Ainti il n'yavoitpltls de· 
qtroytenir,car routetojt en proye 
ala rigueur des Intendans.l1s exi
goient leurs t~~es par des loge
mens e~aifs de gens de guer
re, ou par des emprifonnemens, 
donton n'ecoit delivre qu'apres 
.avoir paye Ie dernier quadrin. . 

Ce furent 130 les deux premieres TrOllic· 
• mcrof 

machmes dont Ie Ckrte"fe fer.vit de Pl'o:.£l 
contre nous. lIs en ajouterent cutton. 

une troifieme que nous avons ap
p~llee lcs irifrafrions de I'Edit de 
Nantes fous pretexte d'explica
tions. Ceux qui en voudront 
bienconnoltl'e Ie nombre & la 
qualtte. n'auront quia lire les Ii-
vres qui furent compofez, &. pu
bliez fur ce fujet, tant par leTe
{uite Meynier , auteur .celebre . 
par fcschicanes, que par un,cC!-

~ 3 - tam 
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tain,Fil1au de la ville de:foitiers ,. 
& par lJ~ Bc;inard Officier au Pre-. 
lidial de 'B~frers en La.~edoc., 
On y trouvera tout ce . .que la plus 
,balfe, & ·1a plus.indigne fophif
terie peut inventer de rours pour 
eluder les fe-xtes Ies Rlus cIairs de 
1'Edit, & .pour .. corrompre.Ia 
·bonne foy... Comme nousne fai-
fons ,icy qu'uh abrege de nos 
-vexatIons, nous nous contente
ronsd'enmarquer quelques prin
cipales qui nollS ront venues de 
cette foure. ',;, 

:~.:!. . • to 

! <l!fy AoaVQit-il par ~xemple. <le 
plus clair, & de plus inconte~
hIe dans I'Edit que cecy, faVOI! 
'lu'il avoitetedonne dans l'inten
CIon de maintenir ceux de, la 
Religion en tous les droits que 1a 
nature, Be Ja fociete' civile' don -
nent aux hommes ? Difputer Ii 

. deffus ce feroit ev idcmmen t chi
canner. Cependa,p[ f~us pretex
teque l'Edir'ne porIolc .pas fOf7 

mel-
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mellement que les enfans' Ba
tards feroient laiffe~~n. .. la 'puiC
fanee de leurs PereS, & Meres 
pour etre efevez dans leur Reli
gion, Ie Roy,fans avoir egard que 
e'eil" un des premiers, & aes plus 
inviolables droits de la Nature , 
& comme fi I'Edit n?en eontenoit 
rien, parfaDeclaration du mois, 
de Janvier 1682, .ordonna que 
tous les Batards de Pun , &. de 
1'autre fexe , de quelqu'age & 
condition qu'ils fulfent, feroient 
intlruits, & elevez en la Religion 
Catholiqne. 11 eft important .de 
remarquer ees termes de 'lue/qu' a
ge p'il, fuffin:', car de I~ fortirent 
une infinite de perfecutions. . Oft 
ne fe eontenta pas de faire valojr 
ce Reglement pour l'avenjr, .. 
rechercha to us les Batards jur- • 
qu'a des. perfonnes de quatre 
vingt ans qui avoient paffe toute 
leur vie dans.Ja. Religion Refor
mee, on Ie-.s emprifGfilna, &.F on 
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les violenta fur cette filppofition 
que leur naiffance les for~oit a 
etre Catholiques. 

D faut dire la memechofed'u
ne autre Declaration du mois de 
J uin 1681. qui portoit que les en
fans pourroient a Page de fept an3 
nbjurer la Religion R.eforme~, 
& embiaffer la Catholique, fous 

. pretexte que I'Edit ne marquoit 
pasprecifement qu'a cet age ils [e
roient en Ia puiifance de leurs Pe
res. C@! ne voit que c'eft la cler
niere de toutes Ies chicanes, puif
"que cl'un cote l'Edit defendoit de 
.tirer les enfans des mains de leurs 
Peres par force, ou par induCtion, 
,ce qui vouloit dire fans doute juf
qu'a ce qu'un age de raifon, & de 
maturite les en tiraft, & que d'au .. 

. rre cote l'Edit fuppo[oit, & con
firmoit tous les droits naturels, 
dont celuy-cy eft fans contredit 
·un des plus facrez. . 

Y -eut-il jamais une infraCtion 
de 
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de IjEdit plus vifible, & plus rna
nifefte que celle qui defendoit a 
ceux de la Religion Protefiante 
qui avoient paffe dans la 'Romai
ne, de revenir a celle qu'ils avo
ient quitree , fous pretexte que 
l'Edit lie leur donnoit pas for
mellemenf, & en tennes exprez 
cette liberte? Car quand l'Edit 
donne generalement. a tous les 
fujets du Roy la liberte de con
fcience, & qu'il defend de les 
'vexer, molefier, ni afi'reindre a 
rien faire qui (oitconrrairea cet
te liberte, qui ne voit que cette 
exception des pretendus Relaps 
·loil1 'd'etre une explication de 
l'Edit, eft eft ·une infigne viola
tion? 

C'eft ace rneme ordre qu'il faut 
rapporter la defence faite aux 
Catholiques Romains de chan
gerdeReligion,. &;d·embrafft:r.]~ 
Reform~e. Car quand l'Edit 
donne liberte de confcience, il 
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Ie fait en propres terrnes paul' 
fous (fUM qui /ont , , & firont de 'A 
"ite ReligioN. ' Cependanffi on 
en veut croire Ie Clerge, l'iQten
tion de Henri ]e Grand n'etoit 
point teUe, & il n'avoit preten
du que l'accorder a ceux qui en fai-

-foient profeffion du temps de fon 
Edit. 
- L'Edit de Nantes donnoit aux 
Reformez le droit d'avoir des 
petites -Echoles dans tous. ]es 
lieux ou ilsavoient !'exercice de 
leur Religion, &par ces termes 
de petites Ecboks, felon l'expli
cation commune on avoit tou", 
jours entendu celles ou l'on pou
voit enfei~ner Ie Latin,& les-Let
tres humatnes. 

C'eft Ie fens qu~on avoit tou
jours donne dans tout Ie Royau
me a cette expreffion, Be qu'on 
Iuy donne encore aujourduy 
lorfqu'il s'agit des Catholiques 
Romains. Cependant par u-ne 

inter-
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interpretation toute ·nouvelle on 
reftreignit certe permiffion a la 
feule liberted'enfeigner ~lire, a 
ecrire , & l' Aritmetique t com
me fi les Reformez euffent et6in
dignes d'en apprendre davaQta
ge ,& cela dans fa veue.de fatiguer 
IesPeres, &Meres, &delesjet
ter dans cette dure extremite ,Oll 
de ne favQir que fairede leurs en
fans,ou de les faireelever par des 
Catholiques. . 

L'Edit leur donnoit la liberte 
dans tous les lieux d'Exercice 
d'inftruire publiquement leurs 
enfans, & autres en ce fIJi cOJU'er
ne la l!-elition, ce qu~ vifible~ent 
etabhffOlt Ie drOIt d~enfelgne:r 
leur Theologie, puifque leur 
Theologie n'eft autre chofe que 
leur Religion. Et pour Ies Col
leg~, ou 1'0)), puft enfeigner les 
Arts liberaux, ~ les fciences Phi-

. lofophiques , car c'eft propre
ment ce qu'on appeUe College~ 
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l'Edit en promettoit des lettres 
patentes en bonne forme. 

~1ais. quoyque cela fuft ainfi, 
on ne laiffa pas de fuppofer que 
I'Edit ne donnoit aucun droit aux 
-Rcformes d'eDfeigner leur Theo-:
logie,lli d'avoir des Colleges, & 
fur cette luppofition on condam
na trois Academies qui leur re
ftoient encore, a Saurnur, a Puif
laurens, &: a Die. CeIle de Se
dan rneme ,quoyque fondee dans 
un Editparticulier, fut fupprimee 
comme Ies autr~s, & avant les au
tres. 
. Entre les InfraClionsd€ i'Edit 
decetteefpece, iln'y ena point 
eu de plus ec1atante; n"y de plus 
foiemnelle que la revocation, ou 
· Ia calIation des Chambres. Hen-
· ry Ie Grand les avoit etablies 
comme perpetudles pour faire 

'rcndre Ia jufticea fc!Y fujets fans 
· prevention ni partialite, & pour 
faire religieufement obierver fon 

. Edit 



Prf1ttj1ltnJ de Fr4nu. 37 
E:dit. Cependant fous pretexre· 
qu'iI etoit dit que celIes de Ca .. 
fires, &: de Bourdeaux pourroient 
crre incorporees dans leurs Par
Ie mens , lorfque Ies caufes ,qui 
avoient· meu fa Majeft:e a Ies en 
feparer ceiTeroient, Ie Roy d'au
jourdhuypar fon Edit fupprima 
celles de Paris) &: de Rouan, & 
& par un autre Edit it caifa, & 
fupprima quelque temps aprez 
ccl1esde Grenoble , d~ Toulou
fe &: de Bourdeaux, laiffint par 
ce moyen fes Sujets de la Reli
gion expofez a la pafflon, & a 
rin juftice d~s Parlemens, &: des 
Juges inferie.urs. Au1Ii ne [e peut
il eoneevoir eombien de ve)t.a
tions ils en ont pepuis fouffert 
foit en commun foit en partieu
lier __ 

Mais il fautaller J>Ius avant, & Qaa-

Puifcque nous nous fommes pre- tric!mcd voye C 

pofez de montrer dans cec abre- ~edec:u-
ge Ies principales chofes qu'on .3 tlon. 
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fait pour exercer n6tre patient¢;'" 
avant que d'en -venir aux dernic:"' 
res fureurs, il ne fJut pas oublier 
Ies nouveaux Reglemens, oules 
nouvelles Loixqui n~ont ete 
qu'autant de nouvelles inven
tions pour nous tOl.lrmenter. Le 
premier de ces Reglemens qui 
parut fut fur la forme des enterre
mens, ou des cOllvois des morts, 
on en reduifit Ie nombre a trente 
perfonnes pour les lieux ou l'Ex
ercice etoit aChlellement etabli. 
& a dix pO,ur ceux OU it ne Petoi t 
pas. On en fit en fuite prefque 
furtouteschofes,dans la vue de 
nous faire des affaires. . 

On _ cn fit pour °empecher la 
communication des Provinces 
les unes avec les autres par des' 
lertres circulaires, ou autrement, 
non pas m~me pour caufe d'au ... 
m6nes, & de charitez. On en fit 
pour defendre la tenue des Col- ' 

-loques dans !'intervalle des Syno .. 
. d~ 
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des a Ja referve de deux cas, Ia 
provifion des Eglifes deftiruees 
par Ie decez de leurs Miniftres, & 
la correction de quelques fcanda
les. On en fit pour oter aux Exer
cices qu'on appelloit de Fie/tou
tes les marques d'Exercice pu
blic, comme Ia cloche, la chai
re, & autres chofes de cette na
ture. On defendit auffi d'en re
cevoir les Miniftres dans les 8y
nodes pour y avoir voix delibe
rative, & de les mettre dans 10 
Catalogue des Eglifes. 

On en fit pour interdire aux 
MiniJtres de prendre Je titre de 

- Pafteurs, ni aucun autre que ce
Iuy de Miniftres de Ja Religion 
Pretendue R eformee. On en 
fit pour defendre Ie chant des 
pfeaumes dans Ies maifons des 
particuliers. ·On en fit pour Ie 
faireceffer dans -lesTempIesme
mes ,lorf~e Ie Sac~ement paffe
roit, ou Iorfqu'on fairoit que1que 

pro-
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proceffion. On en fit pour em~ 
pecher Ia celebration des maria
ges dans les temps interdits par 
l'Eglife Romaine. On en fit pour 

. defendre aUK Miniftres de pre .. 
cher hors des lieux de leur reft
denceordinaire. On en fitpour 
leur defendre de s'etablir dans 
des lieux fans y etre envoyez par 
les Synodes, encore que Ies Con
fiftotres les appellaffent dans Ies . 
formes. On en fit pour empe
cher les Synodes d'envoyer dans 
les Eglifes, plus de Miniftres qu'il 
n'y en avoit lors du Synode pre- . 
cedent. On en fit pour empe
cher les pretendans au Miiliftere 
d'aller etudier dans les Acade
mies etrangeres. On en fit pour 
chaffer tous les Miniftres etran
gers, quoy qu'iIs euffent ete re
ceus au Miniftere dans Ie Royau
me, & qu'ils y euffent pane la 

'- plus grande partie de.leur vie. On 
en fit pour interdire aux Mini

ftres 
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frres & aux Pro{>ofans la refidence 
dans les lieu x ou l'Exercice ferait 
interdit, ni plus pres que de fix 
"lieux. On en fit pour defendre 
au peuple de s'alrembler dans les 
TempJes fous, pretexte de prie
res, de lectures, ou de chants de 
Pfeaumes, qu'en prefence d'un 
Miniftre envoye par Ie Synode. 
On .en fir un ridicule pour orer 
tous les dofiiel's des bancs des 
,Temples, & pour les reduire tous 
a une uniformite. On en fit lun 
autre pour empecher les Eglifes 
un peu plus fortes d'afiifter les 
foibles pour 'l'entretien de leurs 
Miniftres , &'pour leurs autres 
neceffitez. 

Un autre pour obliger les Pe .. 
res, & Meres a donner de gro{[es 
penfions a leurs en fans qui chan
geroient de Religion; Un autre 
pour interdire les mariages entre 
aes parties de differente Reli
~ion, meme dans ie cas de coha-

bita .. 
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bitatian fcandaleufe. Un autre 
partant inhibition a ceux de la 
Religion d'~ voir deformais chez 
eux aucuns Domefl:iC'.J.ues, ou fer
viteurs C.atholiques Romains. 
Un autre qui les privoit d'~tre 
nommez Tuteurs. ou Curateurs, 
& qui par confequent mettoit 
tous les enfans Mineurs dont les 
Peres etoient morts dans la pro
fefIion de la Religion fous la puif
fanee, & fous l'edueation des 
Catholiques. Un autre defen
dant aux Minifl:res, & Anciens 
d'empecher direlfement ni indi
refrement les perfonnes de leurs . 
. ~roupeaux. d'embraffer la Re~i-
gion Romame, & de les en d1f
fuader. Un autre defendant 
aux J uifs, & aux Mahomet inS 
d'embraffer la profeffion de la Re
ligion Reformee, & aux Mini,. 
frres de les y inftruire., & de les y 

/reeevoir. Un autre foumettant 
l.es Synodesa recevoir des Com,:, 

mif· 
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mi{faires Catholiques Romains 
qui leur feroient e,-!1voyez de la 
part du Roy avec defences e{{-, 
prelfes de rien faire qu'en Jeur 
prefence. Un autre defendant; 
aux Confiftoires de s'alfembler 
que de quinze en quinzeJours, & 
en prefence d'un Comi1faire Ca
tholique. U u autre defendant 
aux C onfiftoires d'affifter fous 
pretexte de charite les pauvres 
malades de leur Religion, & or
donnant que les malades feroient 
tranfportez dans les H6pitatnc 
avec inhibition a coute forte de 
perfonnes . de les retirer dans 
leurs maifons. Un autre portaht 
confifcation en faveur des h6. 
pitaux de tous les fonds, rentes; 
& autres biens de que1que nature 
qu'ils fuffent qui pourr()ien~ 
avoir appartenu aux Eglifes con
damnees. Un autre portant def
fence aux Miniftres d'approcher 
plus prez de troislie~t:s) des lieux 

dont .. 
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dont l'Exercice feroit feulement 
contefte, ou attaque de quelque 
maniere que ce fuft. Un autre 
portant confifcation aux hopi
taux de tous les fonds, & ren tes 
deftines pour l'entretien des pau
vres dans les lieux m~me done 
l'Exercice fubfif1:oit encore. Un 
autre foumettant les malades, & 
les mourans i la nece11ite de rece
voir les vifites tan toft des J uges , 
Commiffaires, ou Marguilliers, 
& tantoil: des Curez, Vicaires, 
Moines, Miffionaires, ou autres 
Ecclefiaftiques, afin de les indui
re a changer de"Religion, ouexi:" 
ger"d'eux flu ce fujet des Declara .. 
tions expreffes. Un autre por
tant defences aux Peres, & Me
res,d'envoyer fous quelque pre .. 
texte que ce fun , leurs enfans 
voyager dans les pays etrangers 
avant l'age de feize ans, Un au
tre defendant aux Gentils hom
mes , & Seigneurs de conti-

"nuer 
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nner l'exercice de la R.eligion 
dansleursMaifons, que premie
reJ!lent ils n'eutfent produit leurs 
Titres devantles Commiifaires,& 
obtenu d'eux une permiffion de 
faire p~ec.her. Un .autre qui re
'ftraigqoit Ie droit .d'Exercice de 
Fiefa ceux fe'ulement qui fe trod
veroient en pp~ffion de leurs 
terres depuis l'Edit de.N antes en 
ligne directe, 9\1 colhiterale. Un 
autre qui defen«oit aux' Eglifes 
appel1ee~ de Bailliage de rece
voir dans leurs Temples des gens 
d''1n autre Bailliage. Unuautre 
qui enjoignoit aux M1tdecins, 
Apoticaires, & .Chirurgiens d'a
vertir les Curez, ou les Magiftrats 
de l'etat de malades de la Reli
gion, aqn que les Magiftrats ou 
les Curez y putrent f:lire leurs vi
fites. 

Mais entre toutes ces nou
velles Loix, celles qui ont Ie
plus fe,rvi au detfein, & a 

. l'in-
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I'intention du Clerge, ont ett 
d'un cote la defence· de rece
voir dans les Temples aucun·de 
ceux qui avoient change de Re
ligion, ni meme leurs en fans , 
ni aucun Catholique· Romain 
de quelqu'age, de quelque fex,e, 
& de quelque condition qu'ils 
fuffent, fous peine de-privation 
d'Exercice. d'amande honorable 
pour les Miniftr.es, avec ban
niffement , & "tonfifcation de 
biens, & d'autre cote ; rordre 
de dreffer dans tous les Tem
ples un .. ;banc particulier pour 
y mettre'les Catholiques. Ca~ 
par ce moyen des qu'un hom
me avoit refolu de changer de 
Religion, on n'avoit qu'a Iuy fai
re faire fon abjuration en fecret, 
& a Ie faire trouver des Ie len de
main au Temple pour y etre re
marque par les Catholiques qui 
etoient dans leur bane. Incon
tinent on avoit des Informations, 

& 
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& bientot aprez des condamna
tions dans toute la rigueur de la 
Loy, Les Catholiques Romains 
n'avoient auffi qu'a entrer dans 
lesTemples fous pretexte qu'ils 
avoient un banc, puis ils fe glif
foient dans la foule, & d'aoord 
c'etoit une contravention a la 
Declaration, & une condamna
tion sure. C'eft par cette voye 
qu'ils ont detruit une infinire de 
Temples, & d'Eglifes, & I)1is aux 
fers je ne fay combien de Pafteurs 
innocens, car Ies fripons & les 
faux-temoins ne manquoient pas 
dans ees occafions. 

Toutes ees demarches. etoient Cin

li .. iolentes ,~u'il ne fe pouvoit quiemdc , 11 fi . Toye e qu e es ne ent une orte Im- Perfccu-
premon dans l'efprit des Refor- tion. 

mez.' II ne' fallolt ni beaucoup 
de Iumieres ni beaucoup de 
penetration pour cowprendre 
ou eela tendoit. II-y-en-eut 
auffi plufieurs qui. ouvri-

rent 
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rent les yeux, & qm fongerent 
ferieufementaleur Sllrete, en fc 
retirantdes lors hors du Royau
me, les uns dans un pays. & Ies . 
~utres dans un autre felon les ha
bitudes qu'ils pouvoient avoir. 
C'etoic. pourtant ce qu'on nc. 
youloit pas a la Cour par plus d'u
ne raifon, & pour l'ernpecher ils 
renouvelloient de terns en terns 
ces Arrefts dont nous avons parle 
qui fai{oient defence de fortir 
fans conge, fous de rigoureufes 
peines, & pour cela rn~rne , ils 
prenoient beaucoup de .precau
tions fur les fcontiereS:- Mais ces 
precau~ons et?ien~ afi"t: .. z::-:inuti
Ies, & .tJ.·vallOlt m1eux ~~ter'dc 
Ia poudre ~ux yeux du p~\ipl~., & 
faIre<ie f015 a au tre des chofes qui
pdffent nous donner quelqu'eC. 
perance d'adouciffement, ou nous 
derober a.p moins en quelque rna
niere 1a. veu~; .du grand dcfi"ein 
qu'on avoit.·:--Ce·fut donc dans 

. cette 
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cette intention qlJe Rilr la- Decla
ration de 1669, on fit revoquer 
au Roy plufieurs Arr~ts violens 
qui avoient ere deja d<;>nnes dans 
fon ConCeil. Ce qui produifit Con 
effe~, car quoy <J.ue Ies plu~eclai
fez connllffent bien que ce petit 
temperament ne venoit pas "d'urt 
bon principe, & que dans la fui
te on n.e laiifaft pas d'executer ces 
memes Arrets , la. plufpart du 
mondeneantmoins s'imagina 

. qll~on vo~loit S!~core gard;er des 
mefures a n6tre- egard, & qu'on 
ne fongeoit pomt a une d~ftruc-
tion rotale! .. 

Nous avons fouvent; tire les 
nlemes conclufions de; diverCes 
Declarations verbales qui font 
forties plufieurs fois de la bouche 
meme OU Roy,q\l'il ne pre ten
doit pas nous fdire de grace, mai$ 
qu'il YQuloit nous faire un cntie
re juftice, & nous faire jouir des 
EdIts dans toute leur etendue, 

C qu'il 

• 



= 

.50 .. 'Les Plaint'esdu, 
qu'iI f~ir bien aife de ~ voir tous 
fes fujets reiinis a la __ Religion Ca
tholique, & qu'it y contribueroit 
de tout fon pouvoir, mais que 
de fon Regne on ne verroit point 

.. de fang repa-ndu pou,r,cela ,ni de 
violence exercee. Ces DecJara· 
tions precifes, & fouvent relte
rees,faifoient efperer que Ie Roy 
ne les oublieroit point, & qU'au 
moins~ pour les chofes les plus d-

o fencielles ,. iI·nous: fcroit fentir 
leseffersde' fon equite .. Onl'ef
peroit d'autant plus que dans une 
lettre qu'il ecrivit a fa Serenite 
Electorale de Brandebourg, dont 

'Ies Miliiftr-es d'Etat prirent foin 
ode faire repandre dans Ie monde 
:'plufieurs copies, fa ¥ajefte Iuy 
temoignoit qu~lle etoit tres-fa-

·tisfaite de la conduite de fes fu
jets de Ia Religion. Et qU'eftant 
eng·agee ,'par fa parole RoyaI.e a 
-les maintenir dans leurs Privile
·ges, fon intention eHoit de les en 

. faire 
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.. faire pleinement joiiir. De Ii 
nous tirions affez naturellement 
cette confequence, qU'elle nc 
fongeoit done pas a. nous preci .. 
piter dans une derniere defola-
tion. , 

A cela il faut ajo(lter les menC\
gemens dont ori ufoit qu~Iques
fois au Confeil. On y confer
voit des Eglifes , -a. mefure qu'OD. 
en condamnoit d'autres , po~r 
faire croire q~'ils faifoient jufti
ce, & que ceIles qu'ils cond'lm .. 
noient n'etoient pas fondees en 
bon dtre. ~lquefois ils adou
ciffoient des Arrets trop exceffifs, -
& trop rigoureux des' Parlemens 
des Provinces. ~elquesfois 
auffi ils faifoient femblantde ne 
pas approuver les violences qui 
s'exer~oient par Ies Intendans, & 
par les Magiftrats inferieurs, juf~ 
qU'a donne,r des ordres pour les 
moderer. C'eft ainfi qu'ds em
pecherentl'execution d'un Arref\: 

eldon .. 
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donne au Parlement de Rouan , 
qui ordonnoit a ceux de Ia Reli .. 
gion de fe mettre a genome Iorf.. 
qu'ils rencontreroient Ie Sacre .. 
ment. C'efi ainfi qu'ils arrefie
rentlespourfuites d'un petit Ju
ge de Charenton qui avoit or
aonn~ 'qu'on rayeroit de notre' 
Liturgie une priere qui s'y fait 
pour Ies fidelles qui gemifTent. 
fous la tyrannie de l' Ancechrift. 
C'eft encore ainfi qu'ils ne favo
riferent pas extremement, une au
tre perfecution qui commen~oit 
a fe·rendre generale dans Ie Roy
aume contre Ies Mini,ftres, fous 
pretexte de Ies obliger a preter 
un ferment de fidelite dans lequel 
on inferoit d'autres claufes con
traires a ce que Ies Minitlres de
voientaleurscharges , & a leur 
Religion. C'etl ainfi qu'ils fuf
pendirent I'executlon de quel
ques Arrets qu'ils avoient eux 
memes donnez foit pour mettre 

Ies 
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les Miniftres ala Taille, foit pour 
les obliger a refider dans Ie 
lieu precifement OU ils faifoient 
leurs Exercices. Dans cette me
me veue les Syndics du CIerg6 . 
eurent I'adreife de laiifer durant 
plufieurs annees en quelque re
EOS les principales Eglifes du 
Royaume, fans les inquieter pour' 
leurs Exercices , pen4ant qu'ils 
defoloient toutes celles de la' 
Campagne. lls fufpendirent auf
filejugemMt des Academies & 
les referverent pour la fin. Ce 
fut encore dans cetre veue qu'a la 
Cour ils firent d'abord femblant 
de ne pouvoir pas croire, & en.6n 
de ne pas approuver les excez 
que commettoit dans fon Depar
tement un certain Marillac Inten .. 
dant de Poitou, homme affame , 
& cruel, plus propre a etre voleur 
de grands chemins qu'lntendant 
de Province , quoy qu~en effet· 
ils l'euff'ent decouple tout ex .. 

C 3 prez 
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prez pour faire ces expedi-
tions. -

Majs de toutes ces illufions il 
n'y en a point ell de plus celebres 
que cinq oufix qu'il neferapas 
hors de propres de marquer icy. 
La premiere fut que dans Ie terns 
meme qu'a la Cour ils donnoient 
tous les Arrets, Declarations , & 
Edits dont nous avons cy-deffus 
parle, & qu'ils les faifoient exe~ 
cuter a toute rigueur, dans Ie terns 
meme qu'ils interdifoient les E
glifes, qu'ils faifoient dernolir les 
Temples, deftituoient les parti
culiers de leurs charges ; & de 
leurs emplois, qu'ils reduifaient 
lesgensalaFaim, les ernprifon .. 
noient, les chargeoient d' Amen
des, les banilfoient , & en un mot 
qu'iIs ravageoient prefque tout, 
les Intendans , Gouverneurs , 
Magiftrats , & autres Officiers 
dans Paris, & dans tout Ie Royau
me, difoientfroidement, &avec 

gra-
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gravite, que leRoy n'avoitnul
Ie intention. de toucher ,a, I'Edit . 
de Nantes , &: qu"iI ·le.~uloit fort • 
religieufement o.bfervch\ . -La fe- . 
condeftttquedansce'ineme Edit' 
que Ie Roy publia pour defendre 
aux Catholiques Romains d'em· 
braffer Ia.Rtdigion. Reformee, cc 
quicetit en 168z.c'eft-a~r.e en 
Ull te~ps qu'il&a¥oient <;leja fOl1t 
avance Pouvr~ede n6rre defola--
tion, iIs y tircnt inferer une cIau
fe formelle en: ces' termes, qu'il 
conjirmoit t' Edit tie.NantlS en ttl'llt 
que befoin etoit; o,u ferf)it . . La troi;. 
1leme que dans les lettres drcu
laires que Ie Roy ecrivitaux Eve
ques, & aux Intendans,- p01,lr les 
obliger afigni6er aux Conftf1:oi
res l'Averti.1fement Pailoral dll 
Clerg~, illeurdit en proprester
mes,que (on i1Jtention fI'etoitpoint 
qU'on.fijl rien qui pufl donner al
teintea fe,qui IJ·voit ete accord;. a 
ceux de' ta Religion PretendueRe-j 

C 4- for-
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jorm6e par les Edits, & 'Declara
ti()ns d()nne.z. en ie.r faveur. La 
quatrien1e :que-_ par un: Declara
tion expreff'c publiee fuda fin de 
l'annee ';.684, Ie Roy oidonna
que les Miniftres ne pourroient 
demeurer dans une meme f glIfe . 
que I'efpace de tr9isans, ni reve
nir a la premiere .que dans·douze, 
ans, &'qu'ils ferQient ainfi tranf
portezd'Eghfeen Eglife a Lt di
fiance de vingt lieues l'une de 
l'autre, fuppofant par nne conCe
quencemanifefte que {on deilein 
etoit de conferver encore l'Exer
cice de l~ Religion, & les _Mini
fires dans le Royaume, douze an
nees pour Ie moins, quoy qu'en 
effeton meditaftdes Jors la revo
cation de l'Edit, & qu'elleeuftete 
deja rerolue dans Ie Confeil. La 
cinquieme confifta dans une Re
quete qui futprefentee au Roy 
par l'alremblee du Clerge , fur Ie _ 
terns 11leme. qu'on travail10it a 

drer-
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dre1T'er l'Edit rev'ocat~f~e celuy . 
de Nan tes, & qu'il etolt entre les 
mains du Procureur General pour 
luy donner la forme, & dans l' Ar· 
reft qui futdonne fur cette Re· 
quete. Le Clerge fe plaignoit 
des imputations que les Mini· 
fires avoient accoutume de faire 
a l'Eglife Romaine, a qui, di
foient-ils, ils attribuoient des do
doCtrines qu'elle n'a pas, &ilspri
oient fa MajefM d'y pourvoir. 
Mais ils declaroient auffi formel
lement qu'ils ne demandoiertt 
pas pour encore la revocation de 
l'Edit. Sur quoy Ie Roy par fon 
Arrell: fait defences expreffes aux 
Miniftres de parler de l'Eglife 
Romaine ni en bien ni en mal, ni 
directement, ni indirectement 
dans leurs preches , fuppofant 
comme chacun voir que fa penfee 
eroit de les laiffer encore pre· 
cher. Vit-on jamais de pareil
ies illufions? Mais y-en-eut-i1 j~ .. 

C f malS 
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mais de plus grande que celle 
qu'ils ont mife dans PEdit me me 
dont nous parlons? Le Roy apres 
avoir carre, & annu16 l'Edie de 
Nantes, & toutce q,ui s'eneft ell
fuivi ,apres avoir interdit pour 
toujours toute forte d'Exercice, 
bannia perpetuite de fon Royau
me tous les Mimftres , y declare· 
formellement que fa volonte eft 
que fes autres fujets. qui ne vou
drone pas changer de Religion , 
pourront demeurer dans fes Etats 
en route liberte, y jou!r de leurs 
biens, & y vivre dans Ie -commer
ce ordinaire , fans etre moleftez. 

_ fous pret¢xte de .leur Religion, 
jufqu'a ce qu'ilplaife a Dieu de les 
illuminer & de les convertir. A
Inufement, & piege pour les Dup
pes, comme il a paru depuis , & 
comme il paroift encore tous les 
jours par les horribles traite
-mens qu'on leur fait dont no us 
aurons a parler dans la filite. 

Avant 
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Avant que d'y venir il n-ous re- Sixieme 

.n. 'd' d' yoye de ne a . Ire un mot une autre ma- Pcr[t'CU-

chine preparatoire que les Per fe- dOll. 

cuteurs n'ontpas manque de met-
tre en reuvre pour leur deffein, & 
que nous avons contee comme la 
fixieme en ordre, Elle a confifh! 
adifpofer infenfiblement, & peu 
a peu Ies Peuples a defirer notre 
deftrufrion, ala recevoir avec ap
plaudiffementquand ellearrive-
roit , & a diminuer dans Jeur' 
efprit I'horreur" que llaturelle-
ment ils auroien.r eu pour Ies 
cruautez, & pour les inJuftices , 
que les Perfecuteurs meditoient. 
C'eftaquoyon a,employe divers 
moyens. ", Les premiers, & les 
plus commulls bnt ete les Ser-
mons des Millionaires , & autres 
Predicateurs Controverfiftes , 
dont on avoit depuis quelques 
annees couvert Ie Royaume, ious 
Ie titre de Miffions Royales.On 
choifit d'ordinaire, en" France 

C 6 pour 
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. pour faire un tel nietier des 
Efprits echaqttez , on leur don
ne en fuite tIne education qui 
loin de les moderer les em
bra[e, de forte qu'il eft aife de 
comprendre quels Acteurs fe 
font lorfque non feulement 
ils fe fentent appuyez , mais 
qu'ils fe voyent encore ani
mez. & qu'ilsontdesordresex
prcz d'infpirer la colere a leurs 
auditeurs .. Auffi s'en acquitoient
ils fi bien que fouvent it n'a pas 
tenu a eux qu'on n'ait va des 
emotions populaires dans les 
grandes Villes, .& dans Paris me
me, fi la prudence des Magiftrats 
ne les cufl:" empechees. Aux Pre
dicateurs il fautaj.oater les Can
felfeurs & DireCl:eurs de confcien - . 
ee, les Moines, ies Curez, & en 
gene~al tous lcs ~ccle~afti<J..ues, 
depuls les rpremlers Jufqu aux 
dern ers. Carcomme ilsn'lgno
rOle.lt pas que! ecoita eec e6ard 

1'Ef-
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l'Efprit de la Cour , c'ctoit a qui 
marqueroitle plus dezele,& Ie 
p1us d'averfion contre la Reli
gion , parce que chacun y trouvoit 
fon conte, & que la voye erait CU. 
re pour avancer fes aftaires.Dans 
cette m~me veue d'animer les· 
peuples, il fe paffoit peu de jours 
qU'on ne fift retentir les fues, tant 
de la publication des Arrets ,. 
Edits, & Declarations contre les 
Pretendus Reformez , que 'de 
celle de plufieurs de ces libelles"" 
Satyriques, & feditieux donton 
eft fort avide dans les villes de 
France. 
. Mais cela n'etoit pro pre. 'que 
pour le bas peuple , & :les Perfe ... · 
cuteurs avoient cette ·mortifica-·, 
tion de voir defaprouver leur 
deffein, & leur conduite par tout 
ce qu'il y avoitde gens fages , &. 
elevez au deffus du Commun. 
e'eft a cauie de ce1a qu'ils em
ployerent la plume de quelques 

C 7 Au-



62. Lt! P laintt! des . 
Auteurs qui s'etoient deja ac
quis de la reputation dans Ie: 
Monde , & entre autres celle de 
I' Auteur de l'Hifioire de Theodo
fe Ie Grand,~ & celle de :Monfieur' 
Maimbourg autresfois J efuite. 
Celuy-cy publia {on Hiftoire du 
Calvmifme, dont il eut depuis Ie 
loifir de fe repentir ,par les _ Re
ponces vives, & confondantes 
qu'on y fit. A leur exemple il y 
en eut plufieurs autres moins fig
nales qui fe mirent fur les rangs , 
& Monfieur Arnaud qui veut 
et1'e de toutes les parties ou il ya 
de la bile a repandre , & du mal 
a faire ne perdie pas cette occa
fion de fatlsfaire fon humeur, & 
de tacher en meme temps de fe· 
remettre bien a la Cour. Mais 
quoy que fon Apologie pour les 
CathoIiquesfufl: un ouvrageauf
fi plein de feu, & d'emportement 
que les Devots Ie pouvoient fou
haiter, eUe lle fut pourtant pas 

agrea-
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agreable , parce que d'ailleurs fa 
perfonne ne retoit pas. II en 
futfimal paye qu'il s'en plaignit 
"i ; Monfieur l' Archeveque de 
Rheims, par une lettredont on 
fit courre des Copies par tout Pa
ris. Entre autres chofes il y exa
geroit fon malheur, & fe .compa~ 
roit avec un autre homme , qui 
pour de beaucoup-rooindres fer
vices avoit receu du Roy vingt 
mille livres de. recompenfe. Ce
la fit connoitte de plus en 'plus 
l'humeur, & Ie caractere du per-
fonnage. . 

<l!!.oyqu'il en foit on n'avoit 
que faire de luy , car on ne man
quoit pas d'Ecrivains violens , 
parmi lefquels il ne fant pas ou
blier un certain Monfieur Sou
lier, autresfois , difoit-on, Tail
leur,&a prefent Auteurde l'Hi
Hoire des Edits de Pacification , 
ni Monfieur Nicole , autresfois 
grand Janfenifte , Be a prefent 

Pro· . 
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Profelvte de Monfieur I' Ache· 
veque ·de Paris, Auteur du livre 
intirule les Proteftants convain
cus de Schifme • nr l' Auteur du 
Journal des S~avans qlfi dans fes 
Gazettes ordinaires Coutenoit 
hautement qu'il faHoit planter la 
foy Catholique par Ie fer, & par 
Ie feu, & en alleguoit pour pi"eu· 
ve) l'exemple d'un Roy de Nor· 
vege qui convertiffoit les Seig-' 
neurs de fon Pays,en les mena~ant 
d'egorger a leurs yeux leurs pe. 
tits enfans, s'ils ne confentoient 
qu'ils fuffent baptizez , & s'ils ne 
fe faifoient baptizer eux memes. 
- Durant un affez long terns on 

n'a veu dans Paris, & ailleurs que 
de ces fortes d'Ecrits, tant la par
fion y etoit venue a fon com· 
ble. 

Soins des Au refte pendant que toutes 
Refor-
mez ces chofes .que nous venons de 
fe:~de- marquericy fe paffoient enFran
feofe. ce, & qu'on s'avan~oit a grands 

pas 
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pas vers)a fin. il ne faut.pas s'ima
giner que les Reformez negli
gealfenr leurs inter.ets communs , 
ni qu'ils. ne fi1fent tout ce qui pou
voir regarder une jufte, & legiti
me defence. lIs envoyoient fou
vent du fond des Provinces leurs 
Deputez a Ia Cour,i\s fourenoient 
leurs droits au ConfeiI, ils y por
toient leurs plaintes de toutes 
parts, ils faifoient agir Monfieur 
leur Depute GenerJI, tant en
vers les J uges , & les Miniftres 
d'Etatquenversla perfonnt me
me du l{ oy . quelques fois auOi 
ils. prefentoient· des Requetes 
Generales, ou ils expofoient leurs 
griefs, avec toute l'humilire, & 
tout Ie refpect- que des Sujets doi
vent a leur Souverain. Mais loin 
de les ecouter, on aggra v vir tou
}ours leurs peines, & leur fecon
de condition devenoit pire que 
la premiere. La derniere Reque
tequifur donnee au Roy meme 

. par 
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. Ear Ie Depute General , au mois 

ae Mars de l'annee 168+. eroit 
con~euedans le~ termesduMon
de les plus foumis, & les plus ca
pables d'emouvoir la pirie, com
me chacun en peut juger, parce 
qu'elle aete depuis imprimee. £1-
Ie ne produifit pourtant d'autre 
fruit. que de hater ce q u'on avoit 
dez longs terns refolu , qui fut 
d'employer la force ouverte 
pour achever de nous acca
bIer. 

Ld:~rpe- C'eftce qui fe fit en etfet quel .. 
mon . &. , fl: 

des Dra- ques mOlS aprez, . qUI s e exe-
ions. cute d'une maniere fi terrible, & 

fi'eclatante, que comme nous l'a
vons dit au commencement, il y 
a peu de perfonnes dans 1 Europe 
queique e10ignees qU'elles foient 
des accidens du Monde, qui n'en 
ayent enrendu Ie bruit. Mais les 
clfconftances-apparemment n'en 
font pas connues de tous , & c'eft 
pourquoy lious cn toucherC?ns 

ICY 
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icy quelque chofe en peu de 
mots, ne fut ce que pour fermer 
la bouche a l'impudence de ceux 
qui publient qu'on n'a fait nulles 
violences en France, & que les 
converfions s'y font faites de 
plein gre. D'abord on prit des 
mefures pour couvrir de gens de 
guerre.toutes les Provinces pref
que en un meme terns , & on y 
employa principalement les Dra
gons , qui font les troupes les 
plus determinees du Royaume . 
. On fit marcher devant eux la ter
reur & l'effroy, & com me de con
cert, toute la Franct~ fut en un in
frant remplie de cette nouvelle 
que Ie Roy ne vouloit plus fouf
frirde Huguenots dans fes Etats, 
& qu'il falJ:oit qu'ils fe refolufrent 
a clianger de Religion , rien ne 
les en pouvant garentir. 

On commen~a par Ie Bearn , 
ou les Dragons firent leurs pre
mieres executions. On fuivit bien 

t6t 
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toft apres par Ia haute , & par la 
baffe Guiene, par la Xaintonge , 
l'J\unix, lePoltou, lehau[Lan·, 
guedoc,le Vivarefts, & Ie Dauphi
ne. Apres quoy l'on vint au 
Lionnois, aux Cevennes, au bas 
Languedoc, a la Provence, aux 
Vallees, & aux pays de Gex. De
puis on eft aile par tout Ie refiedu 
Royaume, & laNormandie, la 
Bourgogne , Ie Nivernois , le 
Berry . l'Orleanois, la Tourai
ne,l' Anjou fa Bretagne, la Cham- . 
pagne, la Picardie, & l'Hle de' 
France, en y. comprenant Paris 
meme,o.ct fubi Ie meme deftin. La 
premierechofegue Ies Inrendans 
avoientordre de faire, eroit de 
fommer les villes, & Jes Commu· 
nautez , ,ils faifoient alfembler 
les habitans faifans profeffion de 
Ia Religion, & Ia iIsJeurs expo·' 
foient Ja volonte du Roy , qui 
etoit que fans retardement iis fe 
~ntCatholiques, & que s'i1s ne 

Ie 
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Ie vouloient faire de gre, on Ie 
leur feroit faire de force. Les' 
pauvres gens furpris & etonnez 
d'une tene propofition , repon
doient qu'ilsetoient prets de fa
crifier au Roy leurs biens, & leurs 
vies, mais'lue leur confcience 
etant aDieu ils ne pouvoient pas 
en·difpoferde certe maniere. 

II !l'en falloit pas davantage 
, pour faire incontinent appro

cher les Dragons quin'etoient 
pas loin. 

D'abord les Troupes fe faifif
foient des avenues, & des portes 
des ViJles, ils mettoient des Gar
des par tous les chemins, & fou
vent ils entroient dans Jes lieux 
l'epee a la main, crians Tue T tie) 

. {)tI, CathfJliqtles. On les ~ogeoit 
chez ceux de la Religion pour y 
vivrea difcretion , ave£ defen
ce a toutes perfonnes de fortir 
horsde leurs maifons , ni de mer
tee a couvert aucun de leurs meu-

bles, 
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bles , ou' de leurs Effets , fous 

~ 
de grofies peines ; & aux Ca#" 
tholiques de les recevoir, ni de 
leur preter Ia main en quel'lue 
forte que ce fuft. Les premIers 
jours fe paifoient a diffiper tout 
ce que leurs hotes. avoient de 
provifions , & a leur arracher, 
!'euffent ils eu dans les entrailles, 
tout ce qu'ils pouvoient aVQir 
d'argent, de bagues, de joyaux, 
de femmes , & en general tout 
ce qui etoit de quelque prix • 

. Apres cela ils mettoient Ies fa
milIes au pillage, & iis appel
loient non feulement les Catho
liques des Iieux, mais encore tous 
ceux des Vi1les" & des Bourgs 
circonvoifins pour venir ache
ter d'eux les meubles, hardes, & 
autres'chofes dont ils pouvoient 
faire quelque fomrne. En fuite 
ils s'attachoient aux perfonnes " 
& Al n'y a mechancete ni horreur 
qdils ne miffent en pratique pour 

, . les 
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les. forcer i changer de ReIi .. 
gibn. . 

Parmy mille hurlemens , & 
mille blafphemes, it pendoient 
les g~ns, hommes, & femmes par 
les cheveulC' _ 9U par les piecJ.s 
aux planchers d.es chambres , 
ou aux crochets des cheminees, 
& iis les faifoient fumer avec 
des bottes de foin mouill6, 
jufqu'i ce qu'ils n' en pouvoient 
plus, & lorfqu'ils les avoient de- . 
pendus , s'ils ne vouloient pas 
changer iis les rependoient in-. , 
contlllent. 

lIs leurs arrachoient Ies poils 
deJa barbe, & Ies cheveux de la 
tefte, jufqu'i une entiere depila
tion .. 

lIs les jettoient dans de grands 
feult qu'ils avoient allumez ex
prez, & ne les en retiroient que 
quand ils etoient i demi rotis. lis 
les attachoient fOllS les bras avec 
des cordes, & les piongeoient, Be 

replon-
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replongoientdansdes puits ~nt 
ils ne Jes otoient qu'aprez avoir_ 
promis de changer de Religion. 
lIs les attachoient comme on fait 
les crimine1s a qui on donne Ja 
queftion, & en cet etat avec un 

. entonnoir iis les remplilfoient de 
vin , juCqu'a ce que fa fumce du 
yin les mettant hors d'etat de rai
Con, its puffent leur faire dire 
~u'ils confentoient a etre Catho
hques. Its Jesdepouilloient nuds, 
&apres leur avoir fait mille indi
gnitez, & mille infamies) ils les 
Iardoient d'epingles, depuis Ie 
haut jufqu'au bas. lis les dechic
quetoient a coups de ganif , Be 
quelques fois avec des pincettes 
rougies au feu ils les prenoient 
par Ie nez, & les promenoient 
dans les chanibres jufqu'a ce 
qu'iJs promiifent de fe Caire Ca
tholiques, ou que les cris de ces 
pauvres miferab·es qUi dans ceC 
etat invocquolent Oieu a leur fe-

cours 
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cours les contraigniifent 'ct les 
quitter. Ils les battoi~nt a coups 
de batons, & tous meurtris, & 
rompus iis les trainoient aux Egli
fes, ou leur funpleprefence for
c~e e.toit con tee pour une r abjur,a,· 
tion. lIs les empechoje·~t pe dor
mirdurantl'efpace defeptou de 
huit jours, fe relevans les uns Ies 
autres pour les garder a veue 
jour, & nuit, & pour les tenir 
reveillez, foit en leur jettant des 
ayguiairees d'eau fur Ie vifage,foit 
en les tourmentant en mille ma
nieres, foit en leur tenant, fur la 
teite des chauderons renverfez 
furJefquelsiis faifoientun conti
nuel charivari, jufqu'a ce: que·ces 
malheureux euifent perdu Ie 
fens. S'ils en trouvoientde ma
lades hommes ou femmes atta
chez au lit par de groffes. & ar
dances fievres', ils avoient la cru
aute d'alfembler unedouz.une' de 
Tambours, & de' fairebattre la 

. D quaif-
• 
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quaill"e a l'entour de leurs lits du
rant des femaines entieres, fans 
difcontinuer cet exercice qu'ils 
n'euff'ent donne parole de chan
ger. II eft arrive en quelques 
tieux qu~ils ont attache ,l,es, Peres, 
& les Maris:, aux qttenouilles des 
lies, & a leurs yeti" ',. ils ont vou
Ju forcer leurs feminf's & leurs til
les, fans qu?il s'en foit fait aucune 
punition. : TIs arachoient les on
gles defmains,' ~~espjeds,. ce 
qui ne fe 'pouvoi-t faire fans· des 
dotileurs in()uie~r 11s enfl.6ient 
homines, &femmes avec des fouf
flets jufqti'a Jes faire c:reyer. 
; JSi- apres 'ces· fl.orribles fraitte
n\en~ i1 y ·-en {}voit e-nCOTe qui 
iefUftifent de ,changer', on Ies 
ertlIlrifonriOit ; & l'Oon cholif
fait pour tela dtscadiOts noirs, 
&tnfea-s, ~]'6n!e){er~oir:oontre 
eux::cahtes'· mites d'inhumartitez. 
CtPen~tit' 'on de'm~H{rOit lem-9 
.tii;tlfoo.s· ',on .. defofuit leurs heri-

. ";,: rages, 
• 
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tages, on coupoit leurs bois, & 
on fe faififfoit de leurs femmes, 
&de leurs enfans que l'onjettoit 
dans des Convens. Quand lei 
gens de guerre avoient tOUt devo
re, Be confume dans une mai
fon, les F ermiers du Domaine 
leur fournilfoient la fubfiftance, 
& pour s'en rembourcer Us fai
foient vendre par authorite de ju
ftice les fonds des h6res, Be s'en 
mettoient en po1feffion. Si quel
q~es uns pour garentir leurs con
fciences, & pour echapper a la 
tyr~nnie de .c.~. eil~age1i~ (e fa~
VOlent ala nute on f}es pourftll
voit dans ItS champs, alaaos les 
bois, on tiroit fur crux comme fUr 
des ~tes fauvage·s, Its Prevbts 
bllttoi("nt pour etla les chtmibS ~ 
at les·Magifitats dts lieu x a:v'oitnc 
Gtdre dt les artet\tt fans dUtiri
frion. on l¢s att1enoil! ,r ou ils etbl .. 
enli patHs, & tin les traittoit ell 
ptifdrlniers de gtittrc. . 

Dl 11 
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11 ne faut pas au refie fe figurer 

que celi orage ne tombafi que fur 
Ie peuple, les Nobles, GentiIs.
hommes, & Seigneurs de la plus 
haute qua lite n'en ont pas ete 
exem pts, ils on t eu chez eux des 
lQgemens etfecrifs de la meme 
maniere, & avec les memes fu
reurs que les Bourgeois,& lesPay-

, !am. . . 
On a ravage leurs. biens, on a. 

pille leurs maifons, . on _ aabbatu 
leurs Chateaux ,on a coupe leurs 
bois, on a enleve leurs enfans, & 
IC:\.lrs peffonnes meme ont ete ex
pofces a l'infolence, & a Ia barba
rie des Dragonsne plus ne moins 
que celles des autres. On n'a epar
gne nifexe , ni age) ni qualite, par 
toutoul'on.acrouve quelq1ie re
iifknce . :~u com man dement <k 
changer,de Religion, on a:mis en, 
reuvre les memes violences . 
.. Jl y '\voit encore de refte quel- . 

ques Officiec~ q~ Parle.ments qui 
.. [ \ ont 
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ontfubi.1e m~me Joug,aprez avoir 
premierement ete delHtuez de 
leurs Offices, & les Officiers m~
me de guerrc qui etoient aauel
lemen t dans Ie fervice ,receurent 
ordre de quitter leurs poftes ~ & 
leurs quartiers, & de fe rendre in
ceffamment dans leurs maifons 
'pour y cffuyer une pardUe 
-cempefte ~ fi pour eevirer i.Js 'ne 
vouloient. fe faire Catholiques. 
'Plufieurs Gentils-hommes-, & au
tres perfonnes de qualite, & plu
iieurs Dames, d'unAge; & d'u
ne naiifance ,fort dIfHnguee , 
voyant tous'cesexcez, avoient ef~ 
pere de trouver quelque retraitte 
aans Paris, ou a la Cour ~me,ne 
pouvantpas com prendre que 
les Dragons'les vinfent chercher 
jufgues fous les yeux du Roy, 
malS tette efperance ne fut pas 
moins vaine que toutes les au
tres. Il y eut incontinent un 
Arreft du Confeil qui leur fit: 

D 3 com .. 
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commandement de fortir . de Pa
ris , & de l~ Callr d~ns'quatre 
jonrs j acde s'en reto~rner lJlcef;. 
fa~m~nt ch~z eu~, avec dtfen
C:¢ ~_ t()ute~ perfOl~Qes rou~ de 
grq~s yeirws, d",lcs loger,(MJ. de 
fes, retner dans l¢urs maifon~. 
<l!!~J.q~ei uns ayant entrepris de 
p~~f~nter au. Roy m~me desPla .. 
(:cts,<i~ten~s4es plaintcsd~ ces 
(~uels trait~me!1s avec fllpplicra
tl(~n a~MaJeite d'en voulQlrar
r¢fter Ie QQ,~rs, il$n'c;urent·d'w.
trc~pcOfl.«quecellede Ies en
voyera:la 8aftjlle, ov.. -d..epl.lis. i-Is 
out fouffert-~ peu. predesmemes 
perfecutions. . 

Avant que d·;Jjller plus toil) il 
~ illlportant d1! faire quelqUes 
f'~t11arq!tles. ~ pl"em.iere~lh que 
~ttue P.AfI i~ud.la tefte_de ces 
Legions 'lOfetin*$ , outte. ·Ies 
<;.O,ll1mandans, '" les Otficiers. de 
gtJen;e, mardaoient auffi Jes In
ttndaJis, .& les Eveques chacun 

dans 
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dans fon Diocefe, a.vec une trou
pe de Miillon;aires,',d.e Religieux, 
& d' Eq:lefiafriques. ~ : ";' . . 

Les lntendans donnoient .Ies 
or'dres comme ils Ie jugeoient a 
propos, pour pceilerles conver
fions, & pour reprimer la pirie 
& Ia commiferationna,turelle , 
ou bi~lJ. rc;q»it~, fi q~1q~es fois 
eUe_. t(~V~~ place,dlUls ~~c~r 
desDragons ~ ~udans celuyde 
leursComm~dans, cequi n'ar:
riv~t..p~s fOQ!V~lt. . Les M.i1Iio
nair~s , & les Ec.de~aftiqtle8 y 
et-oient pour aaimer ·de plus en 
plusles,gen~-de guerreauneexe
cutiQnfi lijtr~bl~ a eEglife, & fi 
~~fe,;.4if9ient-i1s-, aDieu;, 
&a131l4*~. ,Et pour Notre.i,. 
gneurs les Eli'qiles ils- y eto.i~ 
,pour ~ir table ()U:yer~ ,.pOUl' 
recevoir le~ abjurations, at pour 
avoir line infpqdion :~{1et:ale, 
& kverc;, a.6ri' q~e ~oat s'1 . par
{all; C~fOf1l1emell,t ,~l,lX ijnteA-

D ... tions> 
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tions , & aux inclinations du 
Clerge. La 'reconde' chofe qu'it 
faut remarqqer eft, que quand Ies 
DragOnS'~n, avoi~nt- fait fuccom
her quelques uns 'par toutes les 
'horreurs qU'I]S pratiquoient, in
coqtinenton changeoit leurs 10-
gemens, &on les envoyoit flir 
ceux- -qui ·perfeveroient encore. . 
Cet ordre' s'executoit de cette 
maniere ju{qu'a la fin,de forte que 
les derniers, c'eft-a-dire,ceux 9,ui . 
avoierit temoigne Ie plus .de fer~ 
inete:~"fe trouvoient avoir en fin 
eux feuls fur lesbras tous les Dra
gons qui au commencement 
avoientete difperfez fur tous les 
·liabitans du lieu, ce qui faifoit un 
'accablement contre lequel it n'e. 
:t!oit pas pofiible de renir.La 
'troifieme remarque qu'il faut fai
re e~, que ,prefque dans routes 
les vll1es les 'plus confiderables, 
avant que d'y envoyer les troup
'pes on avoit pris fbin' par Ie Mi-

, '. nifte-
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nifiere des Intendans,ou.parquef .. 
qu'aurre voye fourde, Be rure., de 
gaigner un certain nombre de 
perfonnes, non feulement pour 
changer eux m~mes de R.eligion~ 
q1iland il en feroit temps, mais 
aufli pour aider a en faire changer 
les autres. Ainfi lorfque les Dra
gons avoient atfez jone leur jeu , 
,l'Intendan'taveclJEv~que, & Ie _ 
Commandant des troupes fai
foient derechef alfemb!er ces mi
fcrables habitans, deja rUlnez; 
pour les exorter a obelt au Roy & 
afe faire Catholiques, en y ajou
tant les plus terl'iblC,$ men~ces 
dont ils pouvoicnt JC$;intimider, 
~ alors les ·g;J.gnez ne' man
quoient pas d'executer ce quJils 
avoient promis, co ql.lJil$ f-aifOient 
avec d'autantplu$ de fucoCzquC' 
les peupl~s avoient (neare de la. 
confian£e en eux.' . .: .' 

U ne quatrieme re.narque eft 
quequand Ie Maitre de ·101 , mai-

D , - faD 
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f()n~nt fedecharger du loge
!rieas des gens de guerl'e avoit 
obel, &1igne ce qu'on avoit voulQ 
i1 n'en et~it pas quitte ~ur ce1a, 
fi fa femme, fes en fans ,& Jufqu'au 
motndre de fes domeftiques lie 
faifoient la m~me chofe. Et lorf.. 
que fa femme, ouquelqu~n d~ 
fes enfans , QU de, fes Domell:!
ques s'enfuyoit, on neceifoit de 
Ie tourmenter , jufqu'a ce qu'n 
Jes~ufl:fait revenir, ce ·q-ui· foo
vent etant impoaible Ie change .. 
meat de Relig~ORi1e luy 'fervoit . 
de tten .. &ne.Je,'tiroit pas de l'a"; 
byfine.rP-ourfin:dnquieme quand 
c¢SdtaaU:itrut.eux -s'eroient imagi
lU;~tqu'its pODvoient mettre ·leur 
td~iu~ce:.a rca{rv~rt eil fignant 
~, f(1~laire ~':ibjuration 
dq~i~6 <lafon,lCflJr-:lWfjit::pre
Ittnl6;d~r(l: poaf te'S :(;~lacer , 
on revenoitaeuK :que~jours 
lPr~, ,:&l·lls:,D'oo :ed;a:poient 
pOtAtqU~t3 it'(Jil~Uaent figneun 

au-
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autalt;: Otl:lUWU. ("es ~eo.tt'<It 
tom-eMU!ranee ,&-(l:e qu'i1ya'Voit 
encolicde phD impudent, c'efi: 
qu~on 'leur faifoit :.reconnoitre 
qu'ils -emhttaffoientJa RdtigiQn 
R~maine-ide leur plein gre, _ ,Be 
fans y avoireteni ini.:lu~s,;J1i via
leEtez. SJ apreS:.Ccla ilsJaifQient 
difficwted',aller ala Meffe:, s'ils 
ne commul'iioient pas" sMa :a!df
fifl:oient pas aux :Pli-oceilio~, .s."ils 
ne fe:confdToientpas:o. -8~ils-ne:di
foient pas leuliC h.apelet, fi par 
un foupir C<thappe i1& temoi
gnoietU: de.la c(mtrajn.t", .<ilft Ies 
chcmg.enit:d'.am~\illlA:iJ.iOJt 
&}ed~~meru;I_re~~~~. 
EnfmJ1G1lrun~in~~aal'Jl¥e. 
a mttfiue' f!Ue les ~"~S' :rllv.a~ 
gao.ient :de,~~e 1in1te::~~~~~ 
vinces, &.tqJl~eUes.l"~dMt1t 
par toutJa>,dcfolati~n." &Ja!fr.a-
¥OllC " 'On avwt env.~y.edc~dre.s 
fiJcllenes:; Be ktexpres-danstGun.es 

'Oks routes, dans touslesports ~,& 
D 6 fur 



8"; . ~L'N'Plainte! des 
fi~rtoutesles Fronrieces, pourfe 
faifitd~spatfages, & pour arrefter 
tous ceux qUi prerendroient for ... 
tir de France, qu'il n'y avoit pref
que 'plus aucune efperance de 

'p(Juv.oir fe, fauver par h. fulte~ 
Nulnravoit la liberte1de paffer s'il 
ne portoit' une ,artca-ation de fon 
Eveque, ou de .fonCur-! qui por
tafl:;qtt~il etoie ~atholique. 
~, 'L~aUtr~s,ero.ient.m~$ enpri
fon:~ '& tr.urtez en cnml11els d'E .. 
tat. ,De conge' on n'en donnoit 
abfolument aucun. On faifoit 
des· vifites;exactes dans les vaif
feaUK :ettangers:,. onga.rdoit Jes 
C~~ht-k:~POil~S, les paffages .des 
f'lviCr-es, & Ies grands chemms, 
Ies nuits n'etoientpas plus favo
rablesquelesjours, & acetegard 
la perfecution alloit fi loin qu'on 
voulut .. obliger' quelques Reacs 
voifi.ns;l ne,plus recevoirde Re
fugiez, & a renvoyer ceux qu'ils,. 
avoient deja receus. On entre-

. prit 
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prit meme d'en enlever quel
ques uns dans les Pays erran-
gers. . ' 

Pendant que tout cela fe paf- c::affad-
fc . d I R d' non c Olt ans e oyaume, on me 1- J'Edit 
toit a la Cour de frappede der- de Nan
nier COUp; qui confiftoit a don- tl'S. 

ner un Edit revocatif de oeluy de 
Nantes. On fut quelque temps 
a confulter , rant fur la matiere 
que fur la forme de ce nouvel E-
dit. Les uns vouloient que Ie 
Roy retinttous les Miniftres, & 
qU'illes for~aft comme les lal-
ques a changer de Religion, ou 
qu'illes conaamnaft a une prifoa 
,perpetuel1e. lis alIegt!Qiellt pour 
raifon que, s)1 ne Ie faifoit , ce 
feroit autant d'ennemis ardans 
qu'il auroit contre luy dans les 
Nations etrangeres. . 

Les autres au contraire foute
noient que rant que les Miniftres 
feroienr en France ils affermi
roient toujours les peuples dans 

D 7 leur 
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leur Religion quelque 'precau
tion qu'on prit pourJes empe
cher ~ & que quand meme ils 
changeroient , ce feroic autanC 
d'adverfaires'couvcrts que l'Egli
fe Romaine nourriroit dans fon 
fein, & qui feroienc d'aurant plus 

_ dangereux qu'ils ec~ient habIles, 
&ftilezdansles matleres contro
verfees. Ce dernier parti l'em
porta, & on re Col u. t de banir Ie! 
Miniftres, & de ne leur donner 
que quinzejoursa vuider Ie Ro
yaume~ Pour lerefte , l'Edic fut 
misentr.e les mains du Procureur 
General du Par lement de Paris , 
a.fin qu'il Ie -rec0;ucllail & qu'il 
luy dvnn8ift la forme qu:il juge
roit la plllS. ,oonvenabJe. Mais 
aYanNlue'de Ie ~lier 'Wl jugea 
qu'il ecokneceBa~dc faire,deux 
choks , rune- ,d'obliger raffcm
bJeedulClergeen fe.-feparant .de 
Rrefonter au Roy. 1a Requ~te 
Qont nCi>usavollS: deja paDre _, dans 

la 
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laquelle ils difoient a fa Majefte 
qu'ils ne lily demandoient pas_ 
pourle prefent la J evocation. de 
l'Editde Nantes, & l'autre de 
faire une fuppreffion generale de 
tous les liYres de la Religion , & 
de fair-e donner un Arreft pour 
ce1a.Par la premiere de ces cho· 
fes Ie Clerge pretendoit_ fe mettre 
a couvert des reproches qu'on 
pourroit luy faire Q'aVOlr ete les 
Auteurs detant de ;malheurs , 
d'injufti<!es-, &d~oppr-effions que 
cette revocation altoit encore 
caufer , & par Fautre ils pre ten· 
doient rend:re :beaucGup plus fa .. 
ciles les cOilverfions , comme 
its parloient, -quirelloient eneo .. 
re a faire , & atf'ermircelles qui 
etoienr:deja faires, en btant des 
-ma-ins du ~ple-t~qs les li-vres 
~~()ieilt 'leg inftruir-e , ;tea 
fOA!lfier ,-(Jnles relever. 

Entin eet Edit revocatif de ce
Juy-de;Nantes futpublie au Sceak 
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Ie J eudy 18. o...-'tobre 168 ;,Ia Cour 
etanr a Fontainebleau. On dit 
que Monfieur Ie Tellier alors 
Chancelier de France temoigna 
en Ie Seelant une joye' e?Ctreme, 
mais cetce joye ne dura pas long 
temfs, car ce fut la derniere fois 
qu'i tint Ie S~eau. Des qu'il fut 
de retour chez Iuy il s'allita, & 
aprezquelques jours de maladie 
il mourut, Iaiffant, tant aux Re
formez, q u'aux autres, une matie
re a longu.es reflexions fur Ie 
fort des Perfe~uteurs , entre Ief
quels fa politique phhoft que 
fon inclination I'avqit jette dans 
fes dernieres annees 

L'Edit fut reglt~e au Parlement 
de Paris dans Ia Chambre des Va
cations contre toutes Ies formes, 
Ie Lundy fuivant II du meme 
mois , . & il Ie fut inceffamment 
dans tous Ies autres Parle .. 
mens. 

11 contient une Preface» & dou-
~e articles. Dans 
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Dans Ia Preface Ie Roy expofe 

que ·Henry Ie ·.Grand Ion Ayeul 
rt'avoit donne l'Edit de Nantes, 
& que Louis treizieme fon Pere 
ne l' avoit confirme par fon autre 
EditdeNimes·, que dans la veue 
de travailler plus efficacement a 
la reunion de leurs Su jets de Ia 
Religion Pretendue Reformee a 
l'Eglife Catholique , & que c'e
toit auffi Ie delfein qu'il avoit eu 
Iuy meme des fon avenement a la 
Couronne , qu'il en avoit ete 
empeche ~ar les guerres qu'il 
avoit eu a toutenir contre les en
nemis de fon Etat. Mais qu'a pre .. 
fent ayant fait la Treve avec tOllS 
les Pnnces de l'Europe, it s'etoit 
entierementapplique a travailler 
:avec fuccez a cette reunion. <l!!.,e 
·Dieu luy ayant fait la grace d'y 
reu1lir , puifque la meilleure, & 
la plus grande partie de fes Sujeti 
de la dire Religion avoient em
braffe la Catholique , cos Edits 
. de 
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de Nantes, & de Nimes, & les 
autrez donnez en confequence 
demeuroient entierement inuti
les. Par Ie premier Article illes 
fupprime , & revocque dans tou
te leur etendue , & if ordonne 
que t~uS les Temples qui fe trou
veront encore dans fon Royau
me Pays, Terres, lk Seigneuries 
de fon obel{fance 2 feront incef .. 
fammentdemolis. Par Ie fecond 
it defeAd toute forte d'a1fembIees 
pour l'exacice. de 1a dite .Reli
gion fouspretexte ci'Exercices 
reels:, o.ude Bail!~e. Le troi
fieme defend auffi l'exercice a 
toos Seigneurs de q,uelque con· 
dition qu'ils foientfous peine de 
confifcarion de corps, & ae biens. 

. Le quatrieme bannit de fon 
Royaumc , & Terrc:s de fon 
obelffance tous les Miniftres, & 
leur enjoint d'en fortir dans 
quinze jours aprez la publicatiOll 
de cet Edit a peine des Galeres. 

Dans 
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Dansles cinquieme , & fixieme, 
iJ promtt dt'srecompenfes , & 
_des avantages aux Miniftres qui 
voudront fe conv-ertir , & _ a 

r leurs v:epves. .Pans, les fef.~eme, 
& hUltlC!me - d defend 'udlru
&iotl des enfans dans la Religion 
Pret~ndue RefQrmee, & il or
donne <lue ceux q~iaaitr04t a l'a
venir {eront batifez :t & elevez 
dans la Religion Ca"tholique , 
enjoignant aux P-eres, Be Meres 
de .les envoyer aux Eglifes a pei
ne de cinq cens UTres d'amende. 
Lc-Neufieme porte un delai de 
quatre mois pour ceuxqui font 
deja forris AU Royaume , afin 
d'y revenir , pane lequel temps 
leurs biens ferontronfifquez. 

Le dixieme fait defences ire
rarivcs a tous fes Sujets de 13 di
te Religion defOt"tirhorsduRo
yaume ,eux, leurs femmes, & 
leurs enfans, & d'y traafportcr ~ 
leurs Effets, fous peine des Ga-

leres-



92 Lu Plaintesdes 
. leres pour les hommes, & de co.,
fifcation de corps , & de biens 
pour les femmes. Le onzieme 
'contirme ies Declarations cy-de
·vantdonnees contre les Relaps. 
Le douzieme declare que pour 
fes autres fujets de ladite Reli
gion, its pourront, en attendant 
que Dieu les eclaire , d~meurer 
dans Ies Villes .de fon Royaume, 
Pays, &Terres de fon obeiLfance , r c?ntinuer le~r commerce) &'.y 
JOuu de leuC& bIens, fans pouvOlr 
~treti'oublez ni empechez, fous 
pretexte de ladite Religion·, a 
conditiort dene point faire d'ex
ercice, ni d'affemblees ) fous pre
texte de priere, ou de culte de 
quelque nature qu'il foit. 

~l itcl1s. de En execution de cet Edit, & Ie 
a ,a 01- • A , 'I fi • f. 

cion dc· lour mt::me qu 1 ut regltrt::, & pu .. 
I'Editdc blie a Paris , on commen~a lade
Nantes. mo1itiondu Temple de Charan. 

ton. On· fit commandement au 
plus ancien des Miniftres de for

tit 
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tir de Paris dans vint-quatre 
heures, & de fe retirer du Royau
me incelfament. PO,l.lr cet eftet on· 
Ie mit entre les mains d'un Valet 
de pied du Roy) avec ordre de 
ne Ie pas quitter qu'il!Ie fuft hors 
de frontieres. Ses Collegues ne 
furent guerre mieux traittez que 
Iuy, o~ leur donna deux fois. 
vine-quatre heures pour fortir 
de Paris) & pour Ie refte on les 
Iailf'a fur leur bonne foy. Les au
tres Miniftres joulrent de leurs 
quinze jours , mais il ne fe. peut 
dire a combien de vex<!tion, ~ 
de. cruautez ils fe trouverent ex-: 
pofez.. Premierement o~ ne leur 
permit ni de difpofer de leurs 
biens ni d'emporter aucuns de 
leurs meubles ~ & de leurs effets. 
On leur contefta meme leurs Ii
vres,&lespapiers de leur Cabi-~ 
net , fous pretexte , difoit-on, 
qu'ils devolent juftifierque ces li
vres, & ces papicrs n.favoient 

pas 
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pas appartenu aux Confiftoires 
qu'ils avoient fervis, ce qui etoit 
les renvoyer a I'impoffible puis 
qu'il n'y avoit plus de Confi· 
ftoires fur pied. D'ailleurs on ne 
leurvoulutaccorder, ni Pere,ni: 
Mere , ni Frere , ni Sceur, ni 
aucun de leurs parens quoy qu'il 
s'en trouvaft pIufieurs d'imbecil
les, de caducs, de pauvres ,qui ne 
l'ouvoierit fubfifter que par leur 
fecours. On alia jufqu'a leur re
fufer cetlx de leurs propres en· 
fans quietoient de l'agede fept 
ans, Be au de£fus, on leur en ota 
memes qui etoient au delfous de 
fept-ans, & qui pendoient enco· 
re aux mamelles de leurs Meres. 
On leur refufa des N ourrices pour 
les enfans nouveaux nez que Jes 
Meres ne pouvoient nourir. 

En quelques lieux des frontie
res, on en arrefb , &Ofllesem .. 
p'riro-nna {dUB divers p'retext~s 
rIdIcules , tantoft qu'd faUolt 

qu'iIs 
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qu'iJs prouvafrent qu'ils etoien~ 
effefrivement les memes perfon
nes que portoient leurs Certi
ficats , tan toft qu'il falloit fa
voir s'il n'y avoit point contre 
euxdeproces.crlminels,ou d'in
formatIons, tan toil qu'll falloit 
juftifier qu'ils n'e~porroient rien 
de ce qui avoit appartenu a leurs 
troupeaux. <l!!..dques.fois aprez 
les avoir ainfi retenus) & amufez, 
on leurvenoitdireque le~ quin
ze jours de l'Edit etoient eXp'irez, 
&qu'ils n'etoient plus en hberte 
de fe retirer, mai$ qu'il falloit aI
let aux Galleres. II n'y a forte de 
chicanne t ni d'iniquite dont 
Qn ne s'avifaft pour les mole
fier. 

PourJesautres que laforce de 
la perfecutioD cont,aignoit de 
quitter Ie"..-s maifoDs , & leurs 
bien9, & de s'enfuir du Royall-

- pte , on J,le fauroit concevQir a 
combien de perils ils ~'expo:' 

foient. 
~ 
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foient. Jamais il n'yeut d'ordres 
plus feveres, & plus exafrs que 
cellx qui furent donnez contre 
eux.On renouvella Ies Gardes des 
ports, des viBes, des grands che
mins) des paffages de rivieres, on 
couvrit lacampagne de gens de 
guerre, on arm a meme les _ Pai:
fans pour arrdier ceux qui pa£re
roient, ou pour leur courre fus. 
On deff'eildlt a tous les Bureaux 
des Doiianes de laiffer paffer les 
hardes ) les meubles, Ies mar
chandifes, & autres eff'ets. En un 
mot on n'oublia rien de tout ce 
qui pouvoit empecher la fuitte 
des Per[ecutez ) Jufqu'ainterrom-

" pre prefque tout commerce avec 
I,es pays Voifins. Par ce moyen 
ils remplirent bientoft toutes les 
prifons du Royaume , car la fra
yeur des Dragons , }'horreut de 
fe voir forcer en fa confcience) 
celle de voir enlever fes enfans, 
& celIe' d'avoir a vivre de10rmais 

dans 
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,dans une terre OU il n'y auroit 
plus pour eux ni juftice ni huma
niteobligeoit tout Ie Monde a 
. fonger a Ia retraite, & a tout.a
bandonner pour fauver leurs per
,{onnes. Touscespauvresprifon
niers, " ont ~te depuistraitez avec 
des rigeurs inoules,enfoncet dans 
des cachots, chargez de groffi:s 
chaines, reduits a la faim, pri vez 
.de tout commerce hors celuy de 
leurs Perfecuteurs.· Plufieurs. ont 
~tejettezdansdesConvents, au 
ils n'ont paseffuye de moindres 
cruautez. 11 yen" a eu d'affez heu
reux pour mourir au mil,ieu des 
tourments, d'autre$, ont enlin fuc
combe fous Ie: poids de 1a'tenta
tion, & quelques,autres, par un fe
cours extraordinaire de la grace 
de Dieu, la foutiennent encore a
vec un courage heroi:que. '", 

Telles: ant ete a cet egard les 
{uites de ce nouvel E~it. Mais qui 
n'eut crU qu'au mOlDS !'Article 

E dou-
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douzieme devoit mer~e a cou
vert Ie refie des Reformez. qui 
voudroient bic;neneore deme.u
rer dans Ie ·RQyaume, puifque 
eet Article ·les . affure> fQRmene
l11ent ~u'ils Y pottrrQUr demeurer, r contmuer ~ J.eur. .commelce, & y 
Joulr de . leurs ,biens, ! fans etre 
troublez, :ni empech~z fous pre
texte de leur Religion .. Cepen
d.al)tvoie.y.c,-equ'o.n aJaitdepuis , 
&~equ~aQfaitm(Q,e,deces;pRu" 
vresma~heure.u1C. On,n~1point 
.-we dtJ$ Provinces:les 9.~n8, 
.~ a\ltJes: gens., de: guerr~ ~tl'();u·· Y 
.a\foit (:II).vQyez :avant l'Jlsijt ,jau 
CQPtrair~:;ijs IY . e!lercent,·-e~ 
~lljoQrQ.~hu~Y;lV~· plU$lde fig~eur 
les m~s.o¥ccz., ~ ksmeme$ in· 
hutnaqi~oz. qUenoiis ·avoIlS ,cy
deifu~ .~ l;~pt~e.eeS. OutJ'c.ceb. 
on a coJ,t'tCfr lies· :Pt1QViRCCS' ~i 
n~en a~cmt paS:e&c~e ~" ~om-

I ~eJa.N.o."wjld1~., laJ3.iQrdie .. , 
~a~llimpagne> Ut.:1kxri" Ie Ni

ver-
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v~rpois , rOrleanois)) e Bl efois; 
&I'lfl(:deFrance, ils'y exercent 
les m~mes violences , & Y . de
J?loyent les memes ·fureurs que 
(lans le6 autresProvinces. ·Paris 
m~me ou ilferribloitql.1e.cet·Arti~ 
de de ,l'Edit devoit ~tremieux 
obfery6, puifqu'on '1 vit )faus les 
yeux du Roy, &prefque imme
diatement fOlls Ie Gouvemement 
de la Cai',Paris~ dis.;e;irt'a pas 
4te phiS menage:-que le'reftedu 
Royaume. . U lOur m~e de la 
publication de l'Edi,t)· faftS P!'en
are de plus long delai , ;MoIifieur 
Ie Procureur General, ~&~uel
ques Etros Magil1:tars-eot'nmen
cer~nt a e.nyoyer r Eles-BilPletsaux 
chef§de;famiUes, '~'les!faiTe 
venir· dans leurs hotels. . ~L~ ils 
leur 'QUdaretent que l'intt1ttwq 
\1Iu Roy ·eroit aMOlumefIt "qNlls 
dtmg6:ilfentde R~ngion; qtttfls 
:rttetloief1t pas-de· meillellre cond~ 
~nquefesa\ttres fllje~, & "<l~e 

E ~ s'ds 
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s'ilsriele faifoientdegre Ie Roy 
fe ferviroit des mo,yens qu'il a
voit en main pour 1es y contrain
dre. En meme temps on relegua 
par des lettres·de cachet ceux des 
Anciens~Confiftoire, & quel
ques autres en qui ron trouva plus 
de fermete" & pour les difperfer 
on choifit les lieux Jes plus ,ecar
tez du commerce,. ou l'on n'a pas 
laiae depuis de les tr.er avec 
beaucoupdccruaute. Les unsont 
ploye,& les Clutres font encore
cans les fouff'rances. 

Les loins du Procureur Gene-
aI, & des Magifrrats ne reiifllf

fantpastourafaircomme * deft
r<?ient, quoique les menaces,& les 
epouvantements n'y fu1fent .pas 
pargnez, Mr . . de Seignelay Se

~~taiJie.4~.f,~at, lequel a Paris dans 
. qn.dep~r~e~ent, voulut auffi s'en 
fmeler. ,Pour' cet effetil fit affem
bIer dansfonHotel environ cent 
ou fi~ vingts Marchands & aurres; 

- . & 

.' 
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& aprez en avoir 'fait fermer les 
portes,illeur prefenta d'abord un 
J\.Cl'e d'abjuration, .& leur ordon
na de la part du Roy de Ie figner 
fur Ie champ, leur declarant qu'ils 
ne fortiroient poiht qu'apres a
voir obet. Cet ACte portoit non 
feulement qu'ils renon~oient aux 
Herefiesde Calvin, & qu'ils fe 
rangeoient a l'Eglife Catholiquei 
mais encore qu'ilslefaifoientde 
leur bon gre, & fans y ~tre forcez 
ni contraints. Cela fe paffoit Ie 
b~ton haut, & avecungr~nd'air 
d'autorite, il y en eut pourtant 
quelques un, qui oferent ouvrir 
la bouche; malS on leur repliqua 
fierement qu'il ne s.'agiffo~t pOI~t 
de contefter, & qu'll faltOlt abelr, 

. de forte qu'avant que de fortir 
tout figna. Aces voyes on en a
jouta o'autres plus terribles, qui 
furen tIes prifons, la faifie reelle 
des Effets, & des papiers, l'enle
vement des enfans, la feparation 

E 1- .. des, 
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des maris, & des femmes, & enlin 
Ie grand moyen, c'efi-a-dire, Ie. 
gens·de guerre t & les i garnifons. 
On envoya -a la Baftille, & au 
Fort l'Bveque les:plusfermes, en 
qui l'oD trouvoit plus de refifian
ce, on fitJeeler dans leurs mai
fons ', &.dans celles de ceuxqui 
s'Croiont cachez qu·on ne pou- · 
yo.itpas.decouvrir" on fit fourra
gercelles de plufieurs autres, & 
on s'en prita leurs perfonnes ne 
pl:us·nemoins qu'on avoit fait ail
leurs. ·Ainficet Artic1edoozieme 
de l'Edit qui promenoit q uelque 
~douciffement, & quelq\l'om&re 
de liber:te, n'a ete qu'une infigne 
fourbede, pour amurer les plus 
~redtl~, .&po.ur le~empecher de 
fop~rafe 1'Qtirer~ un .piege-pour 
les anrape.r: avet; .. pllls Cle facilite. 
La fureur ~ ·eU touJours:fon cours, 
& eUe s'eft echauffee a'untel de
gre,qlle nefe contentant pas des 
defoi[lti<>.ns du Royaume, eUe a 
paffC jufques .ns Orange ·Princi-

pa-ute 
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paute ~ouv~airie,ou l~ Roy n'a, 
ae droit; • flucun pouvolr. J 1 en a 
fiUtenleverlesM.iiniftres, qu'il a' 
tradnits -dans'.res 'prifonsJ II ya 
envoye' fes Dragons .qui: y.·ont 
commis touteforte de mechance
tez~, &. quidevive force en ont 
commindeshabitan~,..twlph()lt11-· 
'11K5 que: fenimes,.- &-enfans, at, 
1m'-' Offu:iers:. m'~e dUlll.rinc¢; i: 
clnmger de Religion'. , 

Voila I~rat ou Pannee derniere' 
J 685, en finillimt a laiKe les cho .. 
fes,& c::'eft-l'a ~cC'omplHrement 
de lac menue que Ie Clerge nous 
fit, il-y-a trois ans fur la' fin de fa 
Pietendue Lettre Paftorale, Vous 

• dtwrz; VfJlN attendre a· des. milL-, 
heus illCom!tzNJ~limentplus,;prJu~ 
111111Ubl, s &. piU! !lmejh s q*I tll!ll& 
~que 'VOItS·ont, attirlz jltftpl' a 
preftnt'vojlre reVfJ/te, &- vojJre 
fchi{me. lis ~en,Wnt. aff'ez bien 
acqwttcz.. Il..:~.encoredans.J~ 
RoytrUme quelq~s r~s. qw 

E -+ flen-
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tiennent bon; & ron ycontinue i 
leuregard les . m~me8·perfecu ... 
tions. On. en inverite, ,tons les, 
joursdenouvelles.contre ceuxja: 
m~me quela force a fait changer ,. 
parce qu'on voit bien qu'ils-ge
miffent ,. at qu'ils fou pi rent fous la 
dure fervitude OU ils fe trouvent, 
&. que leur cc£ur detefie ceque 
leur bouche a prof ere, ou que leur . 
. main a figne. Pour lesRechappez 
qui ne font pas en fi petit nom
bre, dans les pals voifiny,. qu'ils 
m!aillent. ·deja au deJa de lcent 
cinquan~~! lililJe:perfol1nes ,oil ne 
les traite pas avec plus de mena .. 
gement , puis qu'on confifque. 
kurs biens, qui eft aparemment • 
toutlemal qu'on leur peut faire 
quantaprefe!lt. Je dis quant a 
prefent, .car 11 ne faut pasdouter, 
que les Perfecuteurs ne fongent a 
poulfer ces affaires-ci plus loin. 
Maisjl faut.efpeler de la bonte dc. 
Dieuque quelque intention qu'ils 
- r.· . , '. . . ~. ayent 
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ayentd'aneantir la ReligiQn "'ro-. 
teftante en tous lieux, il ne per
mettra pas qu'ils reiifiiffent dans 
ce deffein. On ouvrira enfin' Ies 
yeux, & ceci-m~me qu'ils vien
nent d'executer avec tant de hau
teur , & de barbarie fera comioltre 
non feulement aux Protefians , 
mais auffi aux Catholiques fages ~ 
equitables, & circonfpefrs, ce 
qu'ils doivent attendre, les uns, k 
les autres ,de teUes gens.' 

En effet fi l'on veut fe donner RdCD
la peine de faire rdlexion fur Jes ~::t~~ 
~its, que nous venons de rappor- ccs cruc· 
ter & qui font 'confians & pu- clIcspcr-

. ' , . fccu-
biles; on n'y verra pas feulement tiollll. 
les Protefians opp'rimez , mais on 
y verra la dignite du Roy profa
nee, fon Etat offence, tous Ies 
Princes de l'U nivers intereffez ~ 
& Ie Pape mfune avec fon Eglife~ 
&fon Clerge honteufement dif-: 
famez. . 
.Car pour c6mencer par Ie Roi lui Prcmic"~ 

E . . , rcRe-
5 me- &~:iQ-a:,. 
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mem~, quepouvoit-on faire de 
pius injurieux a fa dignite, que de 
luy perfuader qu'il pouvoit, de 
droit', Be en bonne confcience, 
violer par mille contraventions, 
& enfin caffer, & revoquer un E
dit auffi folemnel, & auffi invio
lable que celuy de N"antes? eet 
Edit qui fut donne par Henri Ie 
Grand lJan 1598; <l' 'luatre caraCl:e .... 
res> incontefbbles , qui f-e jufti
fientpar Ie·texte·meme. f Cduy 
d'etre nRe pfomeife' Royale, & 
S0uveraine, qu~ir dbnne ,non 
fim-pJ€me-nt· pour IUY, & pour Ie 
temps' de: fun· Regne, mai:s mill 
J.}0U1,;,t-ousfcs·defcendans, & fue
~~ffelffS a per-pctu'i·te'. '2; Celuy 
d'~re:un ArreR aurentique., deli
n-itif . & if'revocable;, proilonce 
parle Souverain M'agi"Wrat, pour 
~v.tr ,a j"amais de R.¢glemefit, & 
de-LeJ' entrC'cl~i.ll'- pJTti-s 0ppO
fe.z, ]es Catholiques, & ceux de 
la·R.eligion ,.apres Ies a-voir deue-

ment) 

I 
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ment, &fu:1fifiunmcnt eRte'ndus. 
3 Ce~'Y dtttte tinTtai~'acce.p
te, coovenu ,,&.confeatipar rout 
rEtat ,eneette quatite ~Loy, & 
de Regtcmtht perpetuaL 4-. Ce;. 
tuy d~avrdk ~~te rendu- S'acre, & 
comtl\t divm pait1e ferment-feci. 
proqliedetout Ie-R.oyaume. 
- Jt.dis-que ees qUQtte Ca,aCl'6 ... 
pes fOnt iftconteftables, Be·· qu'ils 
fe juttifieBt parole te*te-~me'd~ 
VEdir. Le· premie:r-·paroHttm3'ni ..... 
feftement aan& 13.Yr«fac'e·, 0« Ie 
Roy aprez avoir e~ort6 fes Su
jets" bien cOfIIjJ'e1ltb*.,. fllen I'ob
ftr'T:Jtltion tk utt-e-· hJ c(Jnftjlt /'(1 
prifMiplll!fhlJe1ilefil-ae-/,.r unio1l J 

&'CfJ'lllefJrtk--, 'ftlHlf/llillte~' ~fJI tJ 
& tilt retllilif/emmfJ·fIt! Jrl1fiR-en 
fo p;nflier.e1PJntJ~ur~ (JjJfllmr~b 
Jig_I;'; ila;o1lfe, €omfllNt'nOtre
jmrf1HJU'J' /1'()11Itttflm 'e: Iw {.we. 
eNtln~nt fJ/lfI!l'V'eJII, 11I1Is-/'iJuP;;'" 
1J..'ily /'Uil awune11lt1JI crmlreve;.. 
fill. En-fui~'dequoy, pOUt'11lOn· 
.' 'E 6 trer 
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tret qu'il entendoit que fa pro
meffe engageaft fes defcendan s & 
fuccelfeurs,ildeclare qu'iIl'adon
ne comme un Edit ptrllt.el & ir
revocable. Et apres en avoir ex
poCe Ies Articles, ·*IlecOllclut en,' 
ces termes Jeclarons III" eJ(pre.z. 
'lUt "(JUs 'Voulo.ns que cetui notre 
Edit foil ferme & inviolilbie ,gar
lie & o"ferv,e tanl par nos Jujli.
cit's, OJljciers '1"' aulres Sujlts t. 
(ans·s'lIl'rejler 1Ji IIv()i~ 4f1.I:~n. egar.d 
;"to~t cequi pi!1irroit etr.e CO»trlllre, 
olldeT.ogettnt aicI/u.J. . 

Au£hLouls 13. Ie regarda-t.il 
des. fonavenementa la Couronne 
comme \lne 19ya l'obfervation 
de laq~Jle ilfe trouvoit engage, 
reconnoiffiu"t par fa Declar-ation 
'lRC c'et-oit un Edit perpetutl 6-
irre-pocll/Ilt, & qui 1J,' avoit p/lS "t-. . 
flhzd'elre, cO'Djirme. Le Raia pre
(ent regnant'e.n avoit fait de me
.me en diverfes occafions. e'ea: 
done une promeffe "-ou une ,parole 

. ROJa-
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Royale de Henri Ie Grand, non 
fimplement p~u,r luy, ~~is encore 
pour fa poftente, d'ou 11 s'enfUlt 
que c'etl: une condition annexee 
a fon heritage, & a fa Couronne, 
& qui nepeut s'enfeparer. . 
. Le fecond caracMre n'eft pa' 
moinscertain, ni moins evident 
que Ie premier. II paroift par la 
Preface de l'Edir, ou Ie Roi de
clare qu'il ne dOMe cette Loy 
qu'apresavoird'un cote reprisles _ 
Cayersdes plA;'Ites de fts SujetsCa
thoUlflus, & avoir de l'autre per
mis liftsfujets de la ReligionPrt
tendue Riformee des'af!emllierpa, 
eneputez, pour dre.!JeT Ies leurs ,. 
& mettre enjellJble foules leur Re~ 
flJontrances, & fUTcefaitconfere, 
avec eux IlIr diverfes fois. Ajou •. 
tant, qu'it avo# juge neceffairetle 
JonDer maintenant fur Ie tout .
to#sfesdits Sujets fine Loy gene
rak, c!aire,nette, & abfolue par la
fJ1f'eOe ils Joient regIe::; fur tDul 

. E 7 les 
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tes differens fui etoifnt CY-tUvant 
fur ce [urvenul tntre eux , & qui 
.! pourroient encore ["rveniT' c.l
apres. e'eft done un Juge1lUnt 
rendu parties oUles, & un R ~gle
ment tantpourcompoferles dif
ferens pafi"ez, que.pour terminer 
teux qui pourroientarriver. a l'a
venir ,& par eonf-equent c'eft un 
Edit perpetuel & irrevocable :t 

comme ille qualific.luy meme , 
non en dtre fevfemcnt., & par 
-Une maniere de s~exPJimer ordi
naireaux. Roys ,. m:ci$ Feelement 
&: paT lanature de hrchofe m€me. 
Auiftdulare-t-il quiil: l'e donne, -
:Apre.t· a"ftIir ~ tl.7)~C f a,71is tks Prin
Ges d6. fonft1tllg t lIat,es. princes, 
6.: Ojjicie1tstk.f1l. COW'01lrR, & au
.trT?s~rdJlJ'k, &- notables per{ollna. 
p tJ.. fflfM CflfIjljj tl.Ktat ettms 
fin$. de luy." M(J.'IJ,' & diJigeWIIM1I' 
~r, 179' c~ toute utte af .. · 
JFai~6. . 

P.ow: Ie: ta[Qifiemc aaractero on 
n'en 
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n'en [auroit demander de meit
]eure preuve que I'enregitre
ment qui fut fait de cet Edit dans 
toutes les Cours de ParJement du 
Royaume , dans les Chambres 
des Comptes, dans les Cours des 
Aides, dans le~ BailJages, Sene .... 
chauffees , Prevotez , & autres 
jurifdicHons , felon qu'il etoie 
porte par Ie dern~er Artlcle.Le 
Parlement de Parts , & ce1uy de 
Touloufe, y firent d'abord 9.uel .. 
que difficulte, mais €es difficul
tez n'eurent nu11c fuite, & il n'y 
eut aucune oppafItion ni de la 
part du Clerge., ni de Ia- part du 
corps des Catholiques, 

L'execution au conrraire s~en 
fit avec un plein, & entier con
feneement detour l'Etat , com me 

-Ie reconnoitce Berna-rd, Confeil
ler de Befrers; dont noltS-" avons 
parle cy-d'e{J{r-s dans fon ~xph£a
tion de l'Edi.e de- Nantes, Ap,es 
/a public4ti(J'Iule-cJ't Edit:. dit-il , 

. Ie 
• 
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lIl' LlsPlaintudes 
Ie Roy ·envlJY4 du Commiffaires 
dtlns Ie! Provinces de lotJ Royau
me pour fexecuter, & pour reta-
61ir fa Religion par tout ou eHe a
voit ceffi. Mais nous ne voyons p~s 
par les proces verba#l.x de ces Com
miJIaires qu'ils ayent ,ien fllit de 

. conftd~rable, ni qu'iJ .Jait eu des . 
clntejllltiDns formecs par devant 
tux pour raifln des Exercices, & 
des autreschofts importantes ,juit 
qu'its .1' lI.!ent fait dt III forte pour 
nepal rtnouveller les differtns'lui 
venoient d'hrl terminez, & pou, 
ne pas ra/lumer I~ chaltur qui etoit 
4Ppaifie ,foit '1ue fexercice de /a. 
Religion Calholiqul 4Jant he em
peche durant long temps en plu
fours Ijeux ils ft (oient confente:;:; 
tie Ie r~fabljr par tout. . 
. Pour ce qui regarde Ie quatrie
mecadfrere , il ne faut que lire 
l' Article 92.,· ou Ie R.oy ordQnne 
en p'ropres termes,~e l' obferva
ti01Jde jon Edit flrll jureeplll' tofU' 

. . les 
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les Gouverneurs, & Lieutenants 
Genera1tx des Provincts ,par les 
BailJifs~ Senechaux, & autres Ju
~t-:f oralnaire s, par Ie s Maire s , E. 
chevitu, Capitouls, Confu/s, & Ju. 
rllts des Villes, annuds , & perpe
t-Nels, p",. Its principllux habitans 
des nIles, tllnt defune 'luede/'Illl
tre Religion, & enjinpllr lesCours 
de Pllrlement, pllr les Chambrts du 
ComUs, &partesCollrs des .Aidu. 
Ce qilifut pon8:uellement exe
cute. 

·U n feul de ces caraC\:eres quand 
.il ferCirit feparedes autres, fuffiroit 
pour mettle l'Eclit au detT'us du ca
price, & de 1a mobilite du bon 
plaiGr. Car qui d~ute qu'un Roy 
ne foit oblige a garder fa parole, 
& fa foy, & la foy de fes Pre~
celfeurs, lors qu'elle eft devcl1ue 
un. condition infeparablement 
attachee a la Succeffion , romme 
eUe l'eft fans doute fi ellc a ~te 
don nee fous la qualite de pro
metre autentique , perpetue11e, 

~ 
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& irrevocable J il ne ferviroit de 
rien de dire qu'un Roy ne peut 
s'obliger envers fes Sujers. & que 
celarefiftea faSouverainete. Car 
fans entrer dans la difcuffion . de 
ce principe qui nous meneroit 
trop loin, fi nous voulioni.l'exa
miner avec application, je dis que. 
fi les promeiICSc autentlq.ues· des 
Roysneles obligent pas envers 
leurs Sujets, cUes les .obligent 
au moinsenverseux memes. Un 
Roy n'eft pas de meilleure condi
tion que Dieu. Or quoy q lie Dieu 
foit infiniment cleve au de{fm de 
fa Creature, touS les Theologiens 
conviennent neantmoins que fa 
promdfe l'engage tellementen
vers Juy meme; qU'elle eft invio
lable, acaufe de quoy- l'Ecriture. 
nous parle fi fouv ent de fafoJe-lite ~ 
&de fa verite dans l'accompli~e
mens des chufes de fon alliance. 
avec nous. ~_i dome qu'un Roy 
ne foitobligeaobferver , &:1 fai·· 

re 
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re obferver inviolablement d: 
que lajuftice luy a fait fratuer cn
tre fes Sujets pour regler leurs 
differens par la voye de la raifon, 
& pour les garentir les uns les au
tres d'une mutuelle oprreffion? 
Combien plus Ie doit-i lorfque 
fes Sujet3 de part, &d'autre, en 
font tombez d'accord, & que la 
Loy qu'il a faite entre eux eft de
venue une foy pub1ique de tout 
fonEtat? Et com bien plus enco
re lors-que cette alliance , ou ce 
traite a ete jure reciproquement, -
& autentiquement par tout un 
Roy.llime, & que par ce moyen 
on en a rendu Dieu luy m~me Ie 
Depofitaire, & Ie vangeur? Com
ment done fe peut-il que ces mau
vais Confeillers ayant tache de 
perfllader au Roy qu'il devoit 
franchir toutes ces oarrieres de -
la juftice, de la fidelite, & de la 
confcience , & que fans ,avoir 
egard nia ·Dieu) nia l'Etat,nia 

Iuy 
.r 
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luy m~me, il ne devoit tirer les 
mefures de cette affaire que de la 
feule force qu'il avoitenmain? 

Pour couvrir en quelque ma
niere la violence de ce procede ils 
luy font dire dans cenouve1 Edit~ 
Q,g,e la meilleure, & la plus gran .. 
de partie de fes Sujets de la Reli
gion Pretendue Reformee ont 
embrafie la Catholique, & qu'au 
moyen de ce , l'execurion de l'E
<litdeNantes,&de toutce qui a 
~te ordonne en faveur de ladite 
Religion demeure inutile. Mais 
n'eft-ce pa9 une illufion indigne 
de fa Majefte , puifque fi cette 
meilleure, & plus grande par
tie de fes fujets de la Religion, 
ont embraffe la Catholique , ils 
ne l'ont fait que par la force de 
fes armes, & par la cruelle , & 
furieufe oppreffion que res pro
pres troupes leur ont faite ? 
Peut-etre . pourroit-on parler 
ainfi fi fes Sujets avoient chan .. 

g' 
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ge de Religion de leur bon gre, 
quoy . qu'encore en ce cas Ies 
dIoits de l'Edit fubfilleroient 
pour ceux qui reft-ent. Mais apres 
les avoir contraints a changer, p~t 
les. horribles inhumanitez de fes 
Dragons, apres leur avoir ravi 
la liberte' que l'Edit leur don
noit , dire froidement qu'il ne 
revoque I' Edit que paree q1lil tle
meure inutite , c'eft une raille": 
rie qui n'a point de pro~rtion 
avecladigmted'un figrand Roy .. 
Car c'eft autant que s'il difoit 
qu'a la verite il etoit oblige de 
conferver a fes Sujets de la Re
ligion tous.les droits qui leur 
appal'tenoient ~ mais que les 
ayant Iuy m~medetruits, & con
f\lmez par nne force majeure, il 
fe fent a prefent bien & legiti
tnement degage de cette obliga
tion. . A peu prez comme fi un 
Pere qui auroit 6gorge luy m~;. 
me de fes mains fes 'propres 

en-
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enfans, fe glorifioit d'etre quitte 
deformaisdu foin de lesnourrir, 
Be de les defendre. Eft-ce ainfi 
que les Roys ont accoutum.e de 
parler dans leurs Edits? 

Ce qu'ils luy font encore dire 
que Henri Ie Grand fon Ayeut de 
glorieufe memoire, n'avolt don
nel'Edit deNantes a ceuxdela 
Religion. Pretendue Reform&! 
qu'afin d'etreplus enetat de tra .. 
llailler,ilesreunir;.H'Eglize Ro
lDain<l, . cp'ei lAais XI!! auffi fOil 

PeredeglorUtufe 'am11loire avoit 
eu Ie ni~me dcifein quand il don
n~:t'Edit de Nimes, & que luy -
me.meiY etoit e.ntred&s fon :rvene .. 
ment'a la :CouroI1.f1.e ,n~eft:pas 
d'une meilleul'e ' trempe.' Snppo-
fon~,puiSl-~Jils levruleat, la 
verlte de cedifcClan., ,,&:: prenoAS
lefimplcmeJlt ,.~~ lettre ,:dans 
Ie ' (e:as-qu'ils :nQUS" Ie cionatAt, 
.qu'dl ce ,Hue 110US U poumms 
,cC:)~~equeJcs.pwpofitiOlls {ui-

v an-
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vantes? <l!!5! Henri Ie Grand & 
LOUIS XIII n'ont dooneleurs E
dits a nos Peres que pour les 
tromper, & dans Ja veue de le~ 
rUIner en fuite avec plus de faci
lire ala faveur de cerre' trompe
rie. ~e n'ay.ant pu pourtant Ies 
rUIner a caufe de leurs autres oc
cupations, 'Hsont eonfie eet im
portant feeret au Roy d'qujou~
dhuy, ~nllu'itl'executaf1:quand 
i1. en trouveroir toccafion. ~ 
Ie Roy d'au jourdhuy. erant entre 
dans eettepell(ee desqu'ilfutap
p~lle a la Couronne., it n'a eon
firme lesEdi~, ,ni doune fes De
Clarations, de 16+a,&.de 1651., 
avec beaucoup .d'alltres .Difpofi
tions, .& Arrers avmt~geux aux 
Reformez que. pour les abufer 
plus finement, & :J'Our leur-ten
ar.e. des.pieges, OU.ll VOlIS voulez 
pour Ies Couronner comme . on 
couronne les. viCl:imes IQrs,.qu'an 
les.a. ddliueesau facrifice. <l!!.e 

tout 
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tout ce qui s'eftfait contre eux 
depuis la paix des Pirenees" juf.. 
qu'a prefent, felon l' Abrege que 

, nous venons d'cn faire , n'a ete 
quel'executiond'un projet) mais 
d'un projet beaucoup plus an .. 
cien que nous ne nous Petions 
imagine, puis-qu'ille faut pren
dreoesl'Eait deNantes m~me , 
& remonter jufqu'a Henri Je 
Grand. Entin que ce qui avoit 
~te jufqu'a prefent un grand, & 
pi-ofona myftere, ne l'eftplus 
maintenant" , puifque Ie Roy 
par ce nouvel Edit en veut faire 
toute Ja terre participante", alin 
qu'on I'en feliclte. " .' ", 

N e faut-it pas avouer que fi les 
ennemis de la France avoient en
treEris de decrier la conduite de 
fesRoys,& de les rendre odieux 
a tout 1'U nivers ,.ils n'y pour
roient pas mieux reumr ? ,Henri 

, Ie Grand donne ame Reformez 
fon Edit, avec tout l'appareil que 

nous 
; 
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nous avons vu, il Ie Jeur donne 
'comine une recompenfe de leul'l 
fervices, i1 leur en promctfolen
nellement l'obfervation, pour 
une plus grande confiance it-y 
fait intervenir la foy de I'Etat, il 
ne fe contente pas de ce]a , il 1. 
appelle la Religion du ferment) 11 
l'execute Ie plus favorablement 
pour eux. qu'il luy etoit pom
ble , il Ies en fait paifiblement 
joulr jufqu'a fa fin. Mais tout 
cela n'eft qu'un Ieurre pour Ies 

. attraper, & pOllr Ies faire Dra-
. gonner' quand Ie temps en fe
r~ venu , & par ce qu~etant 
furpris par Ia mort it· ne Ie 
peut faire ,il en la.Ufe ]3; leom. 
miffion a Loiiis XIII fon fils. 
Louis XIII. monte fur Ie tr6ne 
fait d'abord fa Declaration qu'il 
reconnoift ·I'Edit de. Nantes 
comme perpetuel, & irr,vucII-r 
ble, n' "J"nt pas be ruin ri' etre cunjir-r
,.;, & qu'ille veut religieufement 

F obfer-
-' 
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obferver dansHous fes points. 11 
envoye des Commiffaires· par 
tout fan Royaume pour ache
ver de Ie Jflettrc en execution. 
<@tnd il prend les arrnes, i1llro. 
tefie qu'il n'.en. veut point a la Re
ligion, & enetfetif12alaitfeen 1a 
pfeine libellte dan$ lei ville&- me
me qu'il preJ.1el d'a1faut, it donne 
fon Editde Nimes comme l'Edit 

. d'un Roy triomphant, & neant
mains it y deClare qu'ilentend 
que celuy de Nantes foit enticre .. 
ment garde, ac ille fait garq,cr 
Ju'Iu'a famort. MaiB tout ceia 
n'apourbut quede les endormir' 
& d'attendre nne occafion faV'ora
blepollr IesdeV'Grer. 

Lollis l~afoA av.enement ala 
Couronne,confirme l'Edit , & 
deciare,qltil maintiendra Ies Re
fOlmcz dans tOUj leurs privile-. 
ga. II "tOmoigne en fvit~ par une 
autre DoclaratiOR la &tisfafrion 
qu!il&d.eJfAJli fer.wcos, & Ie def-

. fein 
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fei~ ou il eflde l~s: Jair~. j9uir <f~ 
le~rs droit,. Mais tQut ~e4 n'etl; 
encQre qu'Ulljeu , ac ,un artifi
ce , }'Qur les enb.(:~_, & pour 
mieuxcouvrirle'projetd~ l¢s.rm! 
ner quand ille pourra. ,Qg~lle 
ideeccs gens-la dQQAentiJs 4e$ 
ROY$ d.e Franc.e aux Dations 
etrangel'es, & quleUe coJlfiance 
ve\Jlel1t·ils qu'on prennedefor .. 
·mais, en leurs ptQJIlclfes, & en 
leurs T~itez? Car $'ils agUfent 
de cette forte- avec lC\lrs propres 
Sujets, s'ilsne les carrdfent que 
pour les etoWfer , qu.e .<lQivent 
efpercr d'eux le.sEttangen i 

Arreftons MUS _ encore un 
moment furce qu'ilsron.t di
re au Roy , .que· des fon ave
nement a la Couronne il etoit 
entre dans Ie defi"ein qu'il vient 
d~e~ec:uter a pr.efent. Us yeu
lent dire fans doute , des qu!il 
prit -aChleUCI11ent les refnes du 
Gouver.nement du Royaume , 
car avant cela il etoit encore 

F .~. trop 
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trop jeune pour e,nrrer perfonnel
lement dansaucun de1I'ein de 
cette etendue. 11 y entra done 
precifement dans Ie terns qu'on 
fortoit des I guerres civiles de fa 
Minorite .. ' Mais qn'eft-ee que 
tela vettt.dire, fi (:e n'eft qu'il y 
entra darts Ie temps m~me que 
teux de]a Religion vehoient de 
f·ul rendre Ie plus important 
fervice que des Sujets ,peuvent 
'rendre a leur Roy ? lIs ve
noientde luy garder une fide1i
te inviolable , lorfque la pluf
part de fes autres fujets s'etoient 
foulevez contreluy, iIss'etoient 
oppofez aux progrez de fes en
nemis " iis avoient rejette Ie; 
offresavantageufes qu'on leur 
faifoit, ils luy avoientconferve 
des Villes, & des ~rovinces en
tieres, reeeu fes ferviteurs, & 
fes Officiers dans Jeur fein , 
quandils. ne trouvoient de ftl.; 
rete nul.1e part, facrifie pout 

luy 



PrlJttjlansJe Frmce. 11.,. 

luy leurs biens, leur vies, & leurs 
fortunes, & en un mot fait avec 
u~ z~le exe.mpl~re t~(ce qu~ py 
bonsfqje.~.p~)Uvoi,nt.fajr~ dan4it 
line rencpn~,e .au~:oIag~ufe que 
I'croit celIe dontil s'agit. Etc'eft 
dans ce ~me terns que le Roy> 
entre dans Ie deff'ein de les per} 
dre, & de les exterminer. Cela 
~nfir~ afT'ez vifiblement la ve~ 
ritedece,que nous ,av<?ns,ditau 
commencement dece ditcours, 
.9.ue Ie 'projet de-leur deftrufrion 
~t; .p~i1~~ fur.les ft:rv~~e,s qu'il, 
~rolentrend.us~Roy!: ,.: .,. 
, Mais n'eft-ce pas Wle chpfe 
affez etonnante qU'onayt bIen. 
:voulu nous apprendre cet im
portant fecr~G? &.l'appre~~;\ 
toute 1 'Europe , carquqy queles 
Reformez ~'ayen(~f p'~ cet .... 
te ocqfion que Ic;ur:4evOlr; on 
ne fe fuft pour~~t"f!a:sim.agin~ 
9ue,)~ur .d~v9~ ~eu!l ~t# :f.:(;>n-:. 
¥~tl'len crlme_;.~ .. Ar Ol.le;. i~ 
.1':"" ,.1''': ~ . 3' !'1' a~ ruine' 
~)u ~j 

J. 
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riiirte teur fuftteritie; d'ou leur 
de10it ~enir ktir filrete. Dien 
a f~t fortH-- Ii iurtliere des te
ntbres , niaii laP"otitique de 
Frahce . fait au c~rithlire for· 
tit les tenebres de b. · ruini&e. 
~oy qU:il. ~n fOit , Oli ~e peut 
p~s dtl1vouer que dans ce nou
vel Edit tin he faife ;dire au 
Royqt{il ell entre dan:s l'e def
fciri de d6truirt Ie part. des Re· 
fai-met j dans Ie temps m€me 
qu'ils s'etoietlt fignalez, '& difiin
guet avee heaucdtip de' fU'Cch 
pour les irittitts de: fa Chur8ri
h~} :c~ ~~t f~t!1iEi. 're .. t-~-tre ~e . 
Ii matlere 'atilt reflex-IOnS deS fa!.. 
ges) hiht ·d1(dails que 'dehors Ie 
llo-'~um~~ &:tenrFera voir 8~ 
~?1iuTa- 'emntfeS're:rvlcei j ~ ce ~i .~ . ., 

u~it triir;hit~8iate. . .. ~,. , , 
~ ·Miis Ya1irOWS' Ii fes ftitin€s dtl 
~6utcH FdIt; iBe icort[rd~tdds la 
dt'61e :en ··e:I1e ·~fue. r¥~ut-il 
J~~.s· ~ ffa.~~t pRJsJ'dur 
. , -". . T--- que 
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queceluy qu'on nous a fait fou
frir durant l'efpace de plus de 
viilgtannees, qU'onaemployees 
pour preparer la deraiere tempe
fte qui nous a entin engloutis ? 
C'a ete une greie continuelle 
d' Arrefts, d'Edits, de Delara
tions ,. de condamnari01ls d'Egli
fes, de demolitions de Temples, 
de Proces Civils, de Proc.es eri
mintls.; dSemptifonncmcns, de 
banni£femens, d'amendts honora'" 
bles, d'amendes pecuniaires, de 
deftitunons de cnarges , de pri ... 
vations d'employs ; d'enleve. 
mens d'enfans, & de toutes ces 
perfecutions 'Jue nous avons c:y 
oeffits {ornm:urement expbfees. 
On nous difoit d'Une part que Ie 
Roy nOus vouloit garder l'Edit 
de N art~es, il s'~n expliquoit luy
m~m.t :unfi en diverfes occafions, 
& d'autre part on nous faifoit 
fouffrir mille, & mille maux en 

. nos biens, en nos honneurs , ell 
F.. nos 
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HOS perfonnes, en nos familles,en 
nocre Religion, en nos confcien
ceS, Ie tout par, des voyes inju
fres, obliques, chicaneufes, par 
des inventio"ns inoulcs " par (lea 
faux temoignages , par des op
prefiions, & des vexations ouver
res, quelquesfois par des pra
tiquesfourdes, & Ie tout encore 
fous Ie voile de l'autoritedu Roy~ 
& parce que tel etoit fon bon .. 
pJaifir. Nous n'ignoroftS pas 
qU'elleeft l'autorite des .Roys, ni 
avecquelrefpeCl:, .& quellt; fou
million il faut recevoir leurs or
dres. Aufii a-t-on vu pendant 
tous ces traitemens tune paciefl'. 
ce, & une obelffance fi prafon
de , qU'elle a ete en admiration 
aux Catholiques memes' nos 
Compatriotes. Mais il faut 

. avouer que ceux qui ont poutre 
fa Majefte a tenir cette con
duite envers nous , au qui fe 
font fervis pour ,ceJa de fon 

"nom 





l~ "I~ts.tl~##~/~tu .', 
le~lri~~~~. rfe,~:ra1(~e <lu, ~ie!,'~ 
B:e~~C9.V¥. :~OlOs .~. !me~tertt~ds 
.~~ns'{:~gl"1tdefuiv~~.delfeins 
{ned~p'led durant u~ longtemps 
a ~-a ~a.fi~~~,~ des ,min,e$, & de le~ 
ca.ch~r r9\lS de fiU1C femQ1!l:ns, ,Bi 
f6(1~S'd'es'pedaratio~s: c~'nt~ires, 

fl '1~~ ;~~~~qu~Hs s~~V~~~\ht Ie 
p.r~S)&qu"llSriefontpaslom d'e-
d~tter. , 
. 11~y:-a eu ·fta,,~ Otoute la (:on
.~u~tF. :qef~rt~j~ir~' .trois c~ofe$ 
qu~toef ~0rf·i~.l~qp~ d)e~r~ re..; 
fllarque~". La p~emlere ~ff que 
rimquerQn n"a lte que dansles 
~c1ftmiJie#1e.ns ') ;Ies veritables 
Aiiteuri '<Ie tao J perfecutiori ne fe 

~tt5}tf~:ltC~*~~t~~iS t~~t~~: 
~¥e~,~~It~:.. }l'ell v~r:qtie '~es 
~~ ) ~}t~? ;&n ~~~~a~.?~s.? & 
·teITesautres 'c OleSle rallolent 
lqUfr~·.nOni~eJ'a M ~ elM., 'hlais 

. -.!~l1es 'fe falf<;>ieIit a'Ia 1t~quHe de~' 
Agens) & acs''Sindics du Clerge,. 

at 
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" pendant qu'ils fal~ leurs 
,pout'fulres;. Ie .Roy m.$are per
fonellement difoit qu1i vouloit 
mainrenit l'Edit, ".q1M-ee n'e
to it que des .oon~nrion-s qu'il 
eorrigooit.- . ' 

La Seconde d q,utt'~ua1ld ils 
font venus aUKdeWitieres iextre
mitez, &a lafor£e~f,lI}ors 
ils fe font '~.che~ -sttt.ctnt, jq:u'ih~ 
l'ont po, &i1s -ortt'fa..i't ,aM.itre 
Ie Roy dans toute f~ti iC'tendue. 
On n'a entendu q~ct~ fortes de 
difcours , Ie R.fJJJe VI.t, Ie Roy 
enafaitfonaffaiT" Ie ROJvapJu$ 
joj"'1l1t It Clerge 'tie jbllhaitteroit. 

'Par ces deux rn~t!11s ,il~ ont ed: 
l'adreff'e de ne nttttlnttt dec.ette 
pet(ttcution 'que sia 'pi'Ftie la 
moins forte, '& :Ia mams ·y.iolen- • 
te , & dechatget· de la plu&~da-. 
tante,& de :htJ:>l~s odietife Itl~r
fonIle~tne ·db Roy. ,La .trodie
me chofe qu~il&llt'teJfiarqUet eft 
'~ue :pour. mienx parvenir, a ·leurs. 

,F., 6 fin.~ 
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fins ,. tis on t tou Jours tache de per
iuaderau Roy que 'Cet ouvrage 
etoit Ie pIus haut degre de fagloi
re t ce qui eft un ahus manifefte de 
i'attention qu'it leur a donnee. 
Abus d'autant plus digne de· cha
riment qu'ils 'ne ,vouloient pas 
eux-D1~mes qu~on les crut les Au
teurs de ce confeil, & que quand 
onleur demande encore aujour
dhuy a. chacun en particulier ce 
qu'ils en penfent , il-y-en-a,peu 
qui ne Ie condamnenr. 

En effet queUe plus fauffe idee 
-r pouvoien;-ilsdonnerau Roy de 

fa ~loire, que de la faire:confifter a 
Jurprendre un pa"ijvre peuple re
.pandu par tout fon Royaume,fans 
defenfe & fans appuy , qui y vit 

•. confidemment a l'ombre de ce 
.qui Iuy refie de l'Edit de Nantes, 
. & qui ne peut s~imaginer qu'on 
. fong,e a luy ravir la, liberte de fa 
confcience,ale fUrprendre,dis-jc, 

,& iJ'inonder prefqu'en un inftant 
. '. d'uttlc pui1faq~e armee ,a. la difcre

tion 
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tion de laqueHe on lelivre; & qlli 
1 uy va dire 9,u'il faut ou de gre OU 
de force qu'11 fe faff'e Catholique, 
que e'eft I"ordre, & la volonte du 
Roy? <l!!,eUe plus fauffe idee de 
·glotre pouvoient-ils luy donner 
que eelle de fe mettre -en la .place 
de Dieu, & m~mtplus haut que 
Dieu, en voulant que 1a foy , & 
,la Religion des hommes depen .. 
dent.de fan autorite t & que de· 
formais on dife dans fon Royau
me, non, Je croi parceque je fuis 
perf(iade,mais,je er9i,. parce que Ie 
Roy Ie yeut , qUQY que· Dieu me 

-dife Ie contraire , ce qui eft pro· 
'prementdire, Tie necroirien,&j~ 
ferois J uif, Mahometan, Athee, fi 

·le Roy melecommandoit ?<l.!!.el· 
Ie plus fautre idee de gloire que 
de la faire confifter a arracherde 

. la bouche de fes fujets, parIa vio· 
lenee) & par la longueur des tour

-mens , une profdIion que leur 
creurabhorre, & furlaquelle ils 

, fOlolpirent jour, &nuit, &crient 
. F 7 en 
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en cux.-m~mes mefertcorde a 
Dieu ? ~elle gloire d'inventer de 
'nouvelles. manieres de perfecu
nons inconmres ·aux Si~c1es pre
cedens,. pcrfcCt!tioD! qui ne font 
-pas mourlr, rnals qUI confervent 
la vi~ pour faire plus ~ongtemps 
foufrlr, Be pour aVOlr hen de 
vaincre Ja conftance par des 

, cruautez qui font au deffus des 
forces humaines ? Cl!!.eJle gloire .. 
de ne pas fe cont~nter de forcer 
ceux qui demeurent dans fon 
Royaume , mais de ,leur defen
'dre dfen fortir, at de res tenir fous 
une double fervitude , celle 'de 
l'ame at ceUe du corps ?<ll!~e1le 
gloire d'avoir fes, prifons pleines 
d'innocens a qUI on n~lmpute 
d'autre crime que celuy d'avoir 
voulu:preferer leur D.ieu & leur 
faInt Ala rage des Dragons, & fur 
eela deles ic.ondamner aux GaIe
J1C'S, oU a -des contifcations de 
corps? & de biens P 
\~elle idee de gloire que de 

la 
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la mettre a abufer de fon pouvoit:', 
& a luy faire.vioIer f~ns'rairon , & 
lans Eretexte fapropre parole t 

.& fafoyR.oyale, qu'il avoit luy
meme fi folemnellcment donnee, 
&ti fouvent reconnue, & cela par
~e qu'ille peut faire' tmpunement 
& qU'il a a faire a' de pauvres bre· 
,bis innoctntes , qu'il tient fous 
fa main, '& qui n~en reuvent 

+ echapp.er? Cependant c eft cela 
"meme q~~le Clerge pa'r fa bou
'ch~ de Monfteur de Valence ap" 
pelle tine 'gtandeur , Be une 
gloire CIUi i~feve louis XlIII. au 
delrusde tOllS Jes autres Roys , 
au deff'us de ces Predece1feurs , au 
deff'us meme dll temps, . & qui Ie I 

confacre pour l'eternite. C'eft 
'ce que Mr. Varillasappelle, tle.r 
tra7)aux plus grands, &- plus. in
'~r(jJablej filns cOlJlpllraifon q1l~ 
uuxdel'Hercule tlelaFable. C'eft 

. ,e '4u~ Mr. Maimbourg :ippelle 
'JI;ie at/iotl 'heroique. L'L1Efi()n, 
. r'-- . dit-il 
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dit-iI .. , heroiiJ1"~ .que !e Ro) .'1Jif.~ 
tie Illlre, endeftlit1ant par: (on no~ 
vel Edit .d'OE/obre !'exercice pu
./Jlic de III fauffe Religion-des Calvi
ni/ies, ¢' ordonnant rf!e t. ous leurs 
'lemples. flient int'ejJamment de~ 
molis.Liches & in9~'es Ratte4rs·:t 
f.aut-il qu'on fe l~dre fly-eugler . g.e 
la fumee de vorre e-ncens ? . 

Nous ferions bien Marris de 
.direrien d'exagere, ni qui putt . 
chocque~ Ie refpeLl: gue. nous de~ 
yons a VOl~ pour un !Ii .g~and Roy,. 
Mais nous ne croyonS pas que ce 
foit manquer a ce refpea que de 
.reprefenter icy fimpI~ment oom
,bien ces- iilfidelles confeillers ,. ~ 
~ce~ odieux. parafites ont interelle 
fav~rit'ablegloire.,.dans les triftes· 
.malhetirs ou ils nous ant pIon
.gez, & de combien de criptes ils fe 
. font. rendus coupables envers lui 
.meme.·· . 

Its n'en ont pas lnQins commis 
contre l'Etat de France, donr irs 
. font . -
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font lesmembres, & pour lequcl 
ils devoient au moins avoir de la 
.confId~ration. Nous ne parlerons 
'pas icy de ce grand nombre de 
:perfonnes de tQut age, & de route 
·condition, qu'ils en ont retran
:chez par leurefpritde feu, quoy 
.que peut~etre la perte n'en 'eltpas 
fi peu importantequ'on felepour~ 
roit imaginer. II eft certain que Ia 
-France eft un .Royaume fort. peu
pIe , mais quand-l'accez.de cette 
fievrefera pa£Ie, &qu'eHe aura 
Ie loifir de fe reconnqltre, cUe 
verra peut-etre avec quelque . 
. regret· Ies confequences de eet
te diminution. Car il n'ell pas 
pofiible que tant de gens de bien, 
.tant de familIes entieres, -tant de 
perfonnes qui .fe 'ddunguoient 
-cans les Arts, dans les Sciences, 
·dans ks .Armes, & dans routes l 
-fortes de profeffici.s, foient fDr~ I 
tis du Royaume fans qu'il y pa • 
. Ioiife un jour; 'Aprefentqu'?~ ~e 

rCJoult 
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rejoultde leurs depoui11es, qu'on 
pille leurs maifons, & qq'onfe 
met en poffefiion de leurs Terres, 
on nefent pas toutafait ce dom
mage, il eft recompenfe par Ie 
butin , & par Ie foulagement 
qu'on trouve a faire fubfifter les . 
gens de guerre par ce pillage., 
maisiln'en fera pas touJours de 
m~me, Nousrtt parlons f38 auf
n , de cttte intertuption·prefque 
generaIe du c6mmen:e que ces C .. 
chauffez P.erfecuteUrs ont caufee 
dansles prim:ipales Villesde l'E
tat; quoy que ce ne foit pas un 
mal mediocre. Les Proteftans 
faifoieht une bonne partiedu .ne
gace, tant dans Ie Royaume qu'a
vee les pays etrangers· , & ils 
etoient en cela fi melez avec Its 
Catholiques Romains, que leurs 
affaires etoient COmme mfepara
bles. lIs agifillientles uns, & les 
autres en commun lorfque ces 
oppremons font venues. Qgels 

boul .. 
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bouleverfemens n'ont elles pas 
apporte, combien de mefures 
rompues ,. de detfeins ·avortez, 
de ManufaCteurs tuinees , de ban
que!outes ar~ivees, & ~e pa~v:res 
familIes tedtlltes a la n'lendlclte? 
C' eft ce dotit lcs opprt!lfeurs ne fe 
1l1tttertf gatte ~n ~iittf·; c~r ils 
ont leurpaih gaigfie , ils vtvertt 
graff'ement , at pen~ant qne let 
autres ineurentde faub, leurs te
venus fontalflirez. ~ais il ne fe 
peut que Ie corps de PEtat n'en 
foulfte ,un ~tnanl~m~tlt tel que 
celur~y tie ft llit pGirit fans un 
p~judic~ notatHe a l?Oeconomie 
publiqUt, &l'oh peut dire avec 
. veri~ que quake gaetres civiles 
nPauroieht}}Q& ptb\fUit tant de 
mat qU'oii eilverra-naitrc de cecte 
pene(ution. . . 

M'ais liilToits au temps a mani
f.e~t tts frti~s-', O&difons feule .. 
~tnt i~y . .q¥ l-Edit -de Nctntes 
~ijt.: deveitu' ltn'e ,Loy fon'da-

, men-
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mentale du Royaume , & un con
cordat entre les deuxpartis, par 
l'acceptation l'eciproque qui en 
fut falte fous Ie regne paifible de 
Henri Ie Grand, par la foy publir 
:que, & par Ie ,ferment mutuel , 
comme nous l'avans vt1, it eft d'un 
fort mauvais :exemple pour }'in,.. 
·tereft~e l'Etat, qu'apres yavoir 
fait mille contrav~ntions ; il foit 
.enfin revoque, caff'e ,& annule , 
par la paffion d'une cabale qui 
abufe de fon credit, & qui par ce
lamem~ fe I:~nd capable d<; tout 
eri trep~endre f & de tout execu
ter. Apr~s cette caff'ation. 
qU'yj aura-t-il , je .rOllS prie, de
formais de ferme , & d inviola· 
ble en France, jene dis pas fe4-
Iement pour Ies fortuQcs des par
ticuliers, &, pour cel1es des mai
fons, mais encore pour les eta
blHremens generaux, pour les 

,autres loix, pour Ies Coml'agnif.tS 
. fouveraine~, poud'prdreaeJaJu.
'. ' ftice, 
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ftice, & de la Police, & en un mot 
pour tout ce qui fert de bafe , & 
(Ie fondementali Societe, pour 
les droits memes inalienables de 
la Couronne ,Be pour la forme du 
Gouveruement? I1-y-a dans Ie
Royaume un tres-grand nombre 
de perfonnes ecJairees, je ne par-
1e pas de ces faifeurs de vers, qui . 
pour Ie prix d'une douzaine de 
Madrigaux , ou de quelque Pa
negyrique du Roy , 'emportent 
les benefices., &: les Eenfions , 
ni de ces compofiteurs Cle livres a 
droite,& a gauche qui favent tout, 
hormis ce qu'il feroie bon qu'its 
feuifent , qui eft qu'ils font de fort 
petites gens, i·e parle de cesEf
prits fages', fo ides, &penetrans t 

qui voyent de loin Ies confequen .. 
~es des chofes , &: qUi en favent 
Juger. 

Comment n'ont ils pas vu dans 
cette affaire ce qui n'eftque trop 
vifible , que l'Etat fe trouve 

par· 
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perce d'outre en outre par Ie me
me coup qui traverfe les Prote
ftans, & qu'une revocation de 
l'Editfaiteavec·tant de 4aureur, 

. ne lailfe plus rie~ d'illlmohile OU 
de {acre? II ne ferviroit de rien 
d'all~INer la difference de Ia ma,
tiere, ni de dire que la Religion 

, Pretendue Reformee ctoit odieu
fe dans l'Etat, & que c'eft pour ce
Ia qu'on l'a entreprife avec plus 
d~ ¥l,le;rte. C~r .faps ,4.ire que 
I'exempl~ en· e(t d'~tant· plus 
dangereux qv.'il eft plu~ finement 
choifi dans uue J1}atlere OU Ie peu .. 
pie neprenoit pas d'intereft. Sans 
aire que cela m6ne qu'on a rendu 
laReligion Reformee odi~ufeau 
peuple, a ete une preparation me-

,(ijtee, ppurenveQira ce qu'ona 
fait ,depuis Sans .dire qU'il s'en 
faUoit bien que l'averfion de n6-
tre Re,ligion full: generale. dans 
l'~fprit 4e.s-Catholiques, puifqu'il 
~acertain qu'a la referve .de 1a fa-

. chon 
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-ltiondesDcvots, & dcce qu'on 
appelle les Propagateurs de la 
foy, Ie peuple, ni les. Grands 
fl'avoient nulle animofite contre 
nous, & qu'ils ont plaint notre 
in fortune. Sans toucher a tout 
cela, qui ne voit qu'il n'y a tien 
de plus facile que de decrier quel
que matiere que ce foit, & de la' 
rendre odieufe , ou indifferente 
dansl'efprit d'un peuple ? On ne 
manque jamaisde laifons, ou de 
pretextes, on fouleve un parti 
contre l'autre, & on appe11e f E
tat ice1uy qui a la force en main 
de meme que dans la Religion, 
'on app.elJe I' Eglift ., no~ Ie parti 
Ie plus Jufte , ou Ie plus famt ,mais 
Ie parti Ie plus puiifant, & Ie plus 
h~rdy. Ce n'eft done point par 
la matiere qu'il faut juger qe.<;es 
fortes de chofes , e'eftpar 1a for
me. Or ~il y a jamais eu rien d'au .. 
tcn,t.ique, .& d~inviolable) _c~etoit 
l'Edit deNantes, lerevoquer,& 

Ie 
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leca1fer, c'eft fe mettre au deifus 
de tout, c'eft prononcer haute
ment que tout eft revocable , & 
ca1fable ad nutum Voila ce que· 
lesfages doiventcomprendre, & 
q,!~ je ne d~ute pas qu'ils n'ayent 
deja comprls. 

On pourroit faire fur ce Sujet 
une autre objection qu'il fera bon 
de prevenir. C'eft . que comme 
rEciit de quelque maniere qu'on 
fe confidere, n'efiant dev.enu une 
Loy de l'Etat que par l'autorite 
de Henri Ie Grand , it peut bien 
etre auffi revoque ; & annule 
par Louis XIIII. fon petit fils, 
& fon fucceffeur. Il n'y a pas 
plus dedifficulte a l'un qu'a 
l'autre , les chofes peuventfinir 
par les memes voyes qU'elles ont 
commence. Si Henri Ie Grand 
a ed Ie pouvoir de changer la for
me de l'Etat en introduifant une 
loy nouvelle, pourquoy LOUIS 
XIlll. n'aura-t-il pas de m~me 

Ie 
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Ie pouvoir de rechanger cette for .. 
me ,en cammt ce que fon Ayeul 
avoit'ctabli? . 

Mais cette objeClion n'eA: 
qu~une fauff'e Iueur, eUe fuppofc 
un fondementfaux,. & eUe en ti
re une confequence encore plus 
fauffe. Ce n'eft point .1a {eule 
autorite de Henri Je Grand qui a 
etabli l'Edit , nous avons vu 9,ue 
l'Edit eft un Arreft de fa julbce 
rendu parties Qu:tes, nous avons 
vu que c'eft un accord, &com-. 
me une tranfafrionpaff'ee entre 
les Catholiques, & Ies ·Refor
mez, autor1fee par la foy pu
bJique de. tout l'Etat,: feellee du 
fceau du ferment &. ratlfiee par 
I'execution. Or c'eft ce 'lui rend 
l'Editinviolable , & qUI Ie met 
hors de l'atteinte des Succeffeurs 
de Henri. A cetegardils n'en peu
vent etre que Jes Depofitaires, Be 
les Executeurs, & non IesMaitres 
pour Ie faire dependre de leur 

G . bon-
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bon-plai6r.. Henri Ie Grand n'a 
Jam~ls employe Ja force des ar~ 
mes pour y.: faire confentir Jes C3':' 
tholi<Jues Itomains·, & quoy que 
dep~~~famort, fous la Minorite 
de Louis XlII., il Y air eit des Etats 
Ge~e,aux, l'Edic arefie dans fa 
forc;:c. Ceft done 'comme nous 
l)a~ deja dit une Loy fonda
DleJltale du R.oyaume, a laquel
le ks ~y$! ne pc:uvcmt touCher. 
Mais (}Wad ce De kroi~ ~u'un 
.OUVi~ de b 1imple autOl'lte de 
Htcll'i ' ce .qWri eft evidemment 
faux,. il De s-'tn:fuivrQit pourtant 
p~ ~ leo Roy, aujourdhuy reg
nant Je- pull, revoquer. PQur
~1~b?tPaccequ'il y a hiendes 
cllob~~it def'~nd du bQn .. pla.i
fu-,de;lea4Pire, mais q\:l'ilne de
pand pas du bon-plaifir de les 
~f¥i'~ , & de cette nature ell: 
l;'£di£. C 'eft.une prome.lli: RoyJ.
le que H:enFi Ie· g-rand a fa-it awe 
Reformez·d~ fo,n Royaume, ~ant 

pour 
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pour luy que· pour fa fucce{feurs 
a perp.etu.itC, eBmmC" DQUS ra. 
vons. vit, k par confe.quent.c'efl: 
nne condition , ou ft l'on veut 
une'chargequ'il a joint a fon heri
tage, &Clontiln'.et\plU9 Illire 1 
fes- heritiers de fe ~charger; 

Au relie il n:ell pas' vray. que 
Hemile Grand ayt rien change 
dansWorme de l'Etat quarui: ita 
faitl!Edit-, aumoins a.l'eguddes 
cbof~ eifencidles. 

It a. don~ la liberte de con
fciellce afes Suj ets , mala.cette li
berte eft d\1n droit bien plus an~ 
cien:,. &bien plus inv,ialible que 
tous~. EditS:, puis:~dlit eft 
du droit de; la·.Natull¢.. :0 ~don
ne l'ex~.€i.pWmc. de 1a Rdi
gti).' R.efrume.e.~. maiscet ex:er.ci .. 
ce t, .eiJoit e.tabli .Gans; Ie: llo¥au
me-av~ntfoDEdtt, & s~il a.oten
.1es'r.~il6p;es, d~s Re~o~ez., 
£.O.llmUtfans dO.ute,ill'aJatt,. 11 ne 
I'a! fait qu~ec l'approbation, ~ 
" G l par 
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p'ar Ie confentement de l'Etat, & 
tl n'a choque en celaaucun de 
fes legitimes engagemens. M~s 
tl n'en eft pas de m~medelou1S 
XlIII., qui de fa pure autorite 
fait un changement reel, & fon
damental', cantre les refiftances 
d'une partie de fon Eta-t , fans 
avoir confulte l'autre, & qui viole 
fes F!ropres engagemens, ceux de 
fa Couronne., .ceux de tout fon 
Royaume , Be Ie droit meme de 
]a Nature ,Be c"eft ce qu'il ne 
peut _ faire en aucune manie
reo 
. Mais enfin fi l'on confidere de 
quels moyens on s'eft fervi pour 
venir a la revocation dont nous 
parlons, -comment fe poura-t-on 
empecher d'y reconnoitre l'Etat 
fenIiblement interefre? On ne . 
:fe C011tente pas de {upprimer 
les Exercices, & d'aneantir 
Ies privileges des Proteftans 
par des Arrets injuftes , fans 

aucune 
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aucune formalite; on leur envoye 
par tout des gens de guerre fOur 
Ies faire changer de ReliglOn :J 

on. les mefa fae comme des peu
pIes pris d'aff'aut, on lesforce en 
leurs confciences , .& on epui
fe pour cela tout ce que l'Enfer 
peut avair de plus cruel, &de 
plus enrage. N'eft-ce . pas po.ur 
en parler fort modeftement ce 
qu'on apelle nn G(Juvt"lnement 
Militaire, qui n'eR: regIe ni de 
la juftice, ni de la raifon, ni m~
me de l'humanite. Et croit-on 
que l'Etat de France s~en puif .. 
fe bien accommoder, ou que 
les Sages conviennent que c'eft 
ainfi qu'il faut legIt les Peu
.ples ? Voila pourtant un pre
mier coup d'eifay qui n'eft pas 
tfes moinClres , ceux qui ront 
donne marquent qu'ils s'y en
tendent a{fez bien, & qui fait s'ils 
reront d'humeur a en demeurer . 
hi? 

Gl 
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l1nelf.aU.ut.qu~Jj au~te·.~ffein j 

u=:aUtRplfiiOOiti.tlfifaire ~ une 
lut're ~nee ·1 .t~r-cer·., Be 
alors_Uteur.l.~ult~i '8'y·V-oo
drotlt .oppofer , :les Dragons 
n'autoltt pas outme leur ~
tier. 

Troilii. .A cesdeux premierres R-e ... 
::!: tlm.onsqui:regardent Ie It.oy·de 

F~, .& ('On Etat, on en ·peut 
ajot\tettJ8e troifie~e, ~ui aura 
en vcu4 I'interelt des R-ois ,des 
Princes, at desautres Pui'1Tances 
del'Europe tantde l~ne, -que·de 
l'autre Religion. NOlls ne nous 
trompereDs pas ft nous difons 
:qu'ils y ·en ant un~ommun, & 
generai, ence qu'il neri¢nt pas 
i as :habiUes ouvriers- de· mal
he~h-) que la boone iu!leUige~ee 
qa'lcft-entreeux, at retlt"S Su,ets 
tte f()it ttOllDlee. Nous femmes / 
Fi'fuade% que leurfage, 8c equi- / 
table gouvernement ,Ies doit 
mettre a eet egard au deff'us de 

tou .. 
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toute craintt;· mais eeta n'em-

_ pecltepas que~es ;furfus d'txem .. 
plesne fGi~nt toujOUl'JS£ache\'lx,& 
que dleux. rtl~rhes natureUenrent, 
118 ne tendent a jetttr dansl'-ef
pritdes pel:lples, qui d'or'dinaire 
ne jug.entquefurdes genet<tlirez, 
des f~Otls, &: des defiances 
tonttetet«'s Souteraim~ romme 
s'tb ne fongenieht tOllS qu'a ~R'" 
glm«ir leurs Sujets, &: a ~es Ii¥. 
\Trer a la dlfcretion ~ ou pour 
miewx dire, a la furwr de leurs 
gens de guerre. Plus letS Princes 
ontdejuftice, &de moderation," 
moins ont ils ,robligatiun a C'eux 
qui. fourni(fe.nt . aux peuples fa 
matle~ de ce~ ·dangereum pen .. 
f~8, parceqll~lle8 ne pw'tenc 
que prOduiR! de ttes-mcchants ef .. 
fets. 
IYa~Ueun n'eft..:il 'P~s- vr~y que 

lesPrtntes, '& Il!SAtats d~ PEu
rope' ne f.autoiertt 'Vo~ qu';l-n:C 
beaucoup de deplaifir :t qne la 

G 4: 'From-



1 ;1. Le.r P /ainJes tlt.r . 
France qui rient un fi grand rang 
dans les affiUres du Monde , & 
quileurcommuniqueuae fi puif
fante influence, fe -foit mife au
jourd'huy.horsd'etatqu'on puUfe 
prendre avec eUe de j uftes mefu
res. Car apres une violation fi 

. fcandaleufe & fi eclatante de la 
parole de trois Roys, & de la foy 
publique, quelle confiancc aura
t-on deformais,. en fes promel1es, 
on en fes Traitez? Ce ne ferair 
pas affez que de dire que les Trai
tez n'auront de fermete qu'au .. 

• tantquelesiftterets, de la Fran ... 
ce Ie demanderont, mais il faut 
dIre qu'ils ne dependront defor· 
mais que de l'interefi ou du capri ... 
ced'une efpece de gens empor
tez, qui ne donnent rien ,. oi aux 
loix de la prudence, ni a celles 
de l'equite , mais qui traitent 
·tout. par .la force majeure .. S'ils 
ont 'ell Ie credit d~: faire; ldans 
le :Royaume ce qu'ils .viennen.t 

. . , . d'y' 
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cry executer 7 que ne feront ils 
pas pour Jes t:hofes du dehors ~ 
S'ils n'ont pas epargne leurs. pro
pres compatriottes· ave~'lw ils 
etoient tous Jes jours en commer
ce,.&dontils Be til'oient que des 
fervices, epargnero.llt ils ijes in- ~ 
. connus?: Auront ils plu~ d'egard 
a des -rreves, ·ou a des conven .. 
tions de quatre jours ,. qu'a un 
Edit de cent ans Ie plus au
guile:, Be les plUB Jolemne1 qai 
fur;. jamais 7 dont ils De fe (oat 
ferv;is que pour elldormir· UJl. 

peuple., & p~r l'envelopper 
plus : (urement. pa~s; Wle dc:r
.J1iere defolation ,?·D-femble douc 

. qu'~ts .q~ .. Vf)~~~· ·f~4uire. 'ks 
~hofes a ce point .~, que 1J.'y 
ayaAt plus de foy en Fra~ce: , 
tous· les voifins foient fans· ccf. 
fe . en. g~4e C9.ntre el1e,.. &c 
plu~ .en garde. 'luand. e11t 
leur promettra .. que' quane! 
clle les. mena£era. :I .. .1'1118> 

G1' dalW 



11"40. LuPlai1lt~stks 
diu19la paiX ~ue dans la . guerre ~. 
de fOrte qu'd n"y a plus de lieu 
<fenefperer du repars que par Ja 
furete de res Ota~s ~ ou par la di
minution de fe'S tortts. 

Cela et'ant ainti l '~rd de 
• . tous let P-rinc-es,. fc de' -tous le~ 

Eta'tS de l'Earope et\ General,. -
que ~yent conje¢hkcr eft parti
culkr-les Prince~k4~ Etats Pro- _ 
tefians,. fi cel\-eft que Ie deIfein 
de Ja France·eft -de tes ruiner-tous,. 
& de I!e s'arte.ftIer p~ibt qti'ell~ 
fteles.~utdevorez' Perfonne n'I-· 
gaareque leS hi1'IincC$ Prote
ibnt~ ne conno.ilent a1Iez bien 
leurs interets poU'r les ~roirdif
e'ttner·:itt'trilven ~~ des nua
gts.dbIlt on les couvre, '& l'Oit'ne 
dottle p~ qtDl! he rtttedt que 
t"eft ~ un d>~e~nt ou 
J\lne: e&aucne ~t laFiinee .pre
·lteftd l(jtfiu foultftiitlnt bien-toft 
IIts ·dernitts traft~. . 

La Cour ,'tftfai1fee occttper-
.. d'une 



pr1Jt~tm-Ji't Fmc'!: Iff 
d~une Crt1~: bi~tetie at· a~un; 
feitHt ~le·de OItlitilititt;..t'mt t~f
prit a la btOde ~ thacliit ., eft de;.. 
venueon'Vett!~rife1J~fttfai1g,. 
& il Y'ena rii~~ ltilt! l'bA l'trtlla
deque ce rera)~ ~~~~p~~s de 
fa 6alan6:e. lA V:Hnt ,gtou"e fe' 
mc!le dans cette ihtrigUt; It ~()li
tique y ajoiite Rs\l'@Ute5,&fes m.y
fteres·, &comibt·dans f(!$ Teaes 
eUe n'apointde bot'het, Wftsfes 
myfteresauiHeIle~ rtlaa,\ue pa:s. 
de rdlOrts impercepfiblt!$ ~ at de 
moyen$ furyrenans, ~\l'elle join,... 
dra quand if Iuy ptnita a fa puiffitn
cede~ar~~., Obs'~~neq~le 
temsefr pr~re '. &: :'1l!,i! ne fatlt" 
qu'~tet) fa &~iti~ ~U~Qft 11 t~lW'et: 
Q faitedes tehq\i@tef8, Ie d~s tOkl.. 
verfions ertlie lerout~, & ~ 
ron ne parle plus que de n~ .
meurertl'ts ~h nooau~1t~lh n 
faut tf~etetque ~Ptitt~ ,,&t~ 
Edlts Pro'teftans titttGht dek\:. 
leUrs Junes tondwoo8. 
" G 6. Vou .. 
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Bour les Princes & Etats Ca

tholiques ils ont trop de lumiere 
pour ne pas VQi( 1a part qu'ils 
Qnt dans toute cettc. affaire. 
On s' ell fervira pour rompre la 
b.onne inteIlige~ce. qui eft entre 
c:ux) & les. Protetlans. ~ en ber
~ant les uns du . ~au pretexte 
ae la Religion Catholique, & 
en faifant nutre. adroitement 
dans Ies autresde~ foup~ons d'u
ne· conjuration generale pour 
lesengloutir. Si les Princes, & 
Etats Catholiqu~s ne c:liffipenr 
pas ces foup~ons ,. s'ils foutfrent 
'Iue la France s'agrandiffe tou:- -
jours a:1a:faveur de fon pretendu 
zelepoW" la Catholicite, quidans 
Ie fond n~eft qu'un faux marque ,. 
en pcut. deja les a{furer qQils font 
,Jlerdus. 

Ils auront beau dire, Nousfom
mes Catholiques commf; vaus., 
iIs. n'eviteront pas pour cela l'e
pee des Dragons. Tout ce qui 

. ne: 
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Ile voudra pas fubir le J oug lera 
heretique., & pis.' CiJ.u'heretique,. 
£ar aujow:duy la plus grande he:
relie c'efl: de ne fe pas [oumettre. 
L'Efpagne, l'Allemagne; & 1'1-
talie en uvent deja qaelque cho-
fce: • '. 

L • 

. Mais ne fer.t-ce pa.s tin para- ~atrjc! ... 
d fi ~ . meRe-oxe 1 C:I. tout ce q~e .DOUS ve- Bexion. . 
. now de dire nous~outons que 
Ie Pape luy-m~me & tout le 

• COIpS de.' PEglife Romaine fe 
.uouvent. femfiblement interref. 
"'fez. dans la perfecution qu'on 

nous a faite ? N 0\18 ne dirons 
pourtant rien en: cela qui ne 
foit d'une verit~ certaine, & 
dont les plus Sages d'entre les 
Catholiques ne doivent tom
ber d'accord. Car n'efr-ce pas 
la 'plus mauvaife ide.e q,u'on 
puiffe donner du, Clerge Ro
main " que de Ie faire conce
'Voir conime un ordre de g.ens qui 

G 7 Doa 
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non feulement ne ~uvent rien 
foutfrir qui ne leur foit foumis 
dans la fociete feligieufe, rnais. 
enc?re ,qu~ ne le peuvent dansla 
focleteclvde. ,Com me des g-ens 
qui ne fe contentent pas d'ana
thematifer tout ce qui leur de
plaift ,-: mais qui nefongent qu'a 
ex terminer , quin:"extettninent 
pas feulement; mais qui Vont juf.. ,
qu'a forcer It$ ~wiences, &0\ 
vouloir infpirer lellts fentime'ns , 
& faire pruiqu,et Ie.' CUltes par. 
Ie biton, &: par le fibre. Com-'~ 
me UR ordre de gens qui Be gar
dent ni foy, ni juftice, qat nepro
-met-rent que pour tromper, qui 
ne fe r~ppaiknt q~e pour inful
ter, , qUI dal1s1a p3.~X C'oinme dans, 
la gttl!rre' ite fongent qU'a renver", 
fer, & i: dttruire) qui nes'aI
JieDt que poutfurprendre,&qui 
k ttouvandes pIa'S forts nedon
nent pas m~me la liberee'de la fui .. 
te a ceuxqu'ils ont furpris. Ce 

font 



· Pr()tejllJnsrie FrIJnc~. 119 
(ont l:l precifement les traits, & 
Ies 'couleurspar lefquelles 011 

pourroit f2:cil~ent recC-?,nnoltre 
Ie Clerge R.omatn, a en Juger fur
Ie pied desperfecutions de Fran
ce. Ju.fqu'icy 1'on n'avoit jamais 
rien vft de pareiL' LeS E.gyp
tiens ,&: les Affyriens perfecute
rent autresfois les Ifraelites ,mais: 
ils ne les fo~oient pas, dJ<;mbraf .. 
fer Ie cultede leurs Idoles , ils fe 
content6ient' de lestraiteren 
efda'ves fans attenter a leurs con
fciences. Les Payens, ~ &:: les 
Juifs perfecu~rent le~ premiers 
Chretlens , its fOT~OIent leurs 
confciences , mais ils ne leur 
avoient' point donn~dJEdit " ni 
De violoient en les perfecutant la 
'foy publique', latUite ~me ne 
leur etoit pas interdite. 

Les Aliens p'¢"ecuterent 
c:ruellenkri.tles()rtO.dO"es, mais 
()tltteque 'ctla, n'e defcertdoit 

, prtfqut pas j\uquJau peuple pour
luy 



16.0 Les P lizinte sties: 
luy faire faire des abjuratiol1$ 
formelles , it n'y avoit poinot 
d"'Edit ou de cOncordat entre 
les deux communioos~ Inno
cent troifieme perfecuta par 
fes Croifades les Vaudois , &: 
les Albig.eois:,· mats. encore ces· 
pauvres. gens n'avoient point 
(l'E.ciit. Emman uel Roy de: 
Portugal perfecU!a furieufement 
les J uifs " mais il leur don~ 
na la liberte de fartirde fon· 
Royaume ~ & ils" n'avoient 
point d~dit~ n en fur de
meme de ce refte de Maures. 
. qui s'etoient cantonnez dans Ie'. 
Royaume de Grenade', on les 
defir en gucrre , Be on leur or
donna de fe retirer dans les. 
pays d'ou.leurs Anceftres etoicnt 
venus. 

Au Siecle pane Ie Duc <P Aloe 
exer~a des cruautez horribles 
contre les ProteLtans dans les 
dix-fept Provinces des Pays .. 

bas:» 
f 
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bas , mais il n'empechoit point 
Ja fuite , ni fie violoit aucun 
Edit , & on en etoit tout auplus 
quitte pour mourir. L'lnquifi~ 
tion eft- encore aujourduy dans 

- rEfpagne , & daFlsl'Italie,mais 
tt - font des pays OU Ia profef
fion' d'un autre Religion que 
de la Romaine' n'a jamais ete 

- permife par des Edicc;,& fi OR peut 
accufer Ies Inquifiteurs de vio
len.ce, & de cruaure on ne peut pas 
au moins les convaincre (Ie perti
die. 

Mais dans cette del'niere per .. 
fecution de France il-y-a cinq 
chofes qui font harreur, on y 
&it . dependre fouverainement 
la confcience & Ia Religion des 
hommes, de la volonte d'un Roy, 
on y rompt une foy jurec auten'ti
quement ,. on y force les per
fonnes:}. etre des hypocrites , & 
de.s mechans en faifant femblant 

d'em. ... 



161 LesPlainte.rdes 
d'embraifer une Religion qu'ils 
abhorrent, on empeche la retrai
te, au Ia fuite , on ne fait pas 
mourir, mais on conferve Ia vie 
pour exercer de plus longs tour
mens.. Si aprez cela la Cour de 
Rome., & fon Clerg~ repandu 
dans Ie retre de l'E1ft'ope., ne de
favo\loientpasuReft -odi~ufe, & 
fi crimirieUe oonduite * s'il ne 
la condamooicnt pas ce feroit 
une debe irreparable a l'hon
neur de leur Religion. Non feule-

- menties Proteftans qui fontune 
communIon a part, mais encore 
un nambre infini de leurs propres 
Catholiqtles, en recevroient un 
terrible fcan-dale , & les Turcs 
memes, lesJuifs , & les Payens 
s'eleveroiettt-en jugement contre 
eux. lis ont deja ptl compren
dre combien leur a fait de tOft ce 
qui fe palfa au CondIe de Con
france touchant Jean Hus, & Je· 
r6mede.Prague qU'on fit mourir 

. non-
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non-obRant Ie fauf conduit de 
l'Empercur Sigifmond. Mais il 
ya icy quelque chafe de bien plUG 
fort, il ne s~agitToit1a que de deux 
hommes, &: ily:ena icy plus de 
quinzecentmiUe. Oniit mourir 
(eux 13., -stu onen'eufi·fait de m~
me de ceux-q, ils.autoient reteu 
lamortavecjoye, " avecconfo
lation.Le Condie erit que fon. 
autoriteetoitaudeifus de cellede 
Sigifmond, mais icy on n'en f~au-
roit marquer une plus grande ~e~~ 
que celie qui avoitetabli l'Edit._ &~~ ca. 

N ous n'ignorons pas les dUfe- fuyaos 
rens chemins que Ies Perfecu- ~~u:er
teufS tiennent pour fe_ mettle a teurs .. 
couvert du bUme public. Les 
uns'prennent de patti de nier Ie 
fait , & de perfuader au Monde 
que laforco& 11 violence n'on-t 
ell nullc part <lacs. les conver· 
nons, mats qu~llesont etedou-
ces, ~r~nquiles, & volontaires, &: . 
que s'd y a ed d~s Dragons qUI 

s'en {oient m~lez ,. c'a ete les Pre-
ten-
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tendus Reformez eux m~mes qui 
les ont demandez pour avoir un 
honnefte prete x te de changer de 
Religion. Vit-on jamais une 
pareille impudence? ~ n'ore .. 
fera-t-on pas deformais nier puiC
qu'on nie ce qui s'eftfaid,la vewe 
~u Soleil, & ce que tout un grand 
Royaumedepuis un bout jufqu'a 
l'autre a vu, ~ qu'il voit encore 
aujourduy ? Car dans ce com
mencementde l'annee 1686. que 

. ce trifle Ecrit fe compore on con
tinue a exercer en France les m~
mes fureurs qui avoient paru fur 
la fin de l'annee precedente. . 

Les m8mes Dragons exploi
tentdans les ViIles, & a la'cam
pagne, contre quelques pitoia
hIes reftes de Proteftans qui ne 
veulent pas adorer la Hatue. On 
les traite com me des rebelles en 
leurs I'erfonnes, en leurs biens, en 
leurs femmes, .en leurs enfans , & 

. s'il y a queIque difference eUe 
con-
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confifte en ce que les cruautez 
vont tqujours en augmentant , 
&: que chaque jour produitquel
que nouvelle maniere ae violen
-ce, &: de perfecution. Cepen. 
dant fi on en croie Ie Clerge ha
ranguant Ie RoV par la bouche 
de Monfieur }'Eveque de Va-
-lence c'eft un miracle du regne 
de fa "Majefte qu'elle convertif
k tout fans y employer la con
trainte , &: que de leur rlein gre 
les peuples viennent eUe de 
toutes parts pour fe reiinir a 
l'Eglife Catholique. . Tout ce!a, 
dit-il , r'ejt jait fons vio!ence , 
fans armes , & bien moins en
core par !a force de vos Edits 
'lue par votr~ Piefe exemp!a;
reo Sion encroitlapluspartdes 
abjurations qu'on fait figner la 
dague a la gorge aces paavres op
pnmez, eUes portent de m~me 
qu'ils les ont faites de leur 

pro .. 
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propre mouv~nt , & fans y 
etre forcez. 

Si nous.en croyons Monficur 
Maimbourg dans la lettre au Roy. 
qu'il a·mife ala tefte de fQn Hiftoi
re du Pape. Gregoi¥e t. publiec 
de puis fortpeude temps, il-nr-a 
eli .ni armes , ni violences em
ployees pour ces converfions , 
rouS. dev.ez c,oire., Iuy dit~il, 
qu" /,tpres avoi, d~i'" 'lJllinfutOIl,S les 
Innewuk Itt. F¥IIf~"',; J(JT ~ fo.1-
c~ jnrr;iM~Dk dA· VIIs-. artNe-s, .t VfJII-$; 
aur.ez/euJ ete.r'llttllwzffll. 14 gl~e.· ~ 
& Ie DQnheur tia'Voir e-;;ter1'll.ini· • 
ROJllume Tr.el-Co",tun· cette: m
nemic de 'Dieu., (l'here1ie 'Qmme. 
ill'appelle ) fans emp.loye, conJ¥e 
eUe pOUT contrainbe· /esProte;-
fltm~ tip rmtrer d4n.1 I'Egli[e' ~ 
d' a1/,tres armIS , 'I1ti d~lll!lns. fort:e.s. 
Ijuece//is d6 vQt.~e,cba~~ ~/e 
lilliE /./UJ! COIJ{uetJllln '- &. d6-lfli J,. 
jli.cfl to,ute. 'fIUI'Iifefte~de 'Vo'S Orilfm-. 
~es, &de vos Edits) quiont 

- A eu 



· ProteJIansdeFrance.· 167 
e'tDllt fheuretI.'JI fucces (piun en 
pUllvuit atlcnt/r.e~ Et dans fOll; 

Trofieme Livr~, a;p.res avoir dit 
qu'Ethebede Roy d' ~Jeterre 
nc violenta, ni ne E:QntraIgnit en 
nulle manierefes fu jets ~. embraf
fer le Chrifti.a.nifD:\ehayant ~p .. 
pri..uk fl~ 'j)o{i#I*s., fltU: Ie iervice. 
qU'tm ren44.. Je:fq"g.c.hr.ifl. 4Pit8tre 
vuJo.fl.t.a.n1J' ~. ~$. <w'il ref~l'vQit 
f~.lJieme,~· fes p,a,e.es & res fa
ve"Uf~ pout cel,U 'q.\l.i fe· ~~i-roit:nt 
C,b,.I~qeJl~, fflns ~'Jire d'~~ilice 
a~x.~.~t.reh ~~~ eda '- disj~, il 
aj,o~~~ 1J;lQt,&. c. Qjj .. lIIcjMji~nt 
la.. Metb(Jf/~ fII* If ./?Ii1 ~f!:JAu Ie 
Gl'1PI(i JiMl.auj~ piAUr "oliver· 
tin le.!>p-r#,tqiu/,u, ~~f()rme~> q.; 
n'unt n.t fujet de fe plaintbe. t'ar 
en/in fJr/t 'IH '1JiIJI~te peifon1U, 0-.Ii 
fun '1/eut uP.4ftir.';",ce#J( q,~jft con-
'Y~tiffi1lA des. .f!-IJ&IU ~ &. tks. f4.~ 
~~Sr"" .tpl'OR. 'lite ftJ.i.t pas 411»'#11-
,r~, .. ~ 'q~'Q~ 1i~P.Di,,:~ oltli6~de 
1M'« 4 G.l..fI*,. qllrJi 1/IIb~ {/rMN 

the-
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!here}ie, on ne lell' fait nean1/l()i1'lJ 
nuUe injujlice ,pui/qu'on fie leur 
't~f!" ce qu'i!s ont ufurpe contre 
les Edits & IJII'ona droitdelespu
nir, qllant/ils contreviennent allx 
Ordonnances. 11-.1-a biende I'ap
parence que cette maniere.li dDuce, 
fifage, & .Ii efficace allra enji"le 
meme effet en Frllnce (ous Louis Ie 
Grand, pOllr ramener lJl'Eglift les 
Calvinifles qtl eUe eut flus Ie Ro.! 
Ethelvert en Angleterre ,pour la 
t'onverfifm de fis .LIng/ois, qui IIt
tirezpuif!amment par III venoient 
tous les jour s en foule demander Ie 
S. Bapte,lIe , .cofll11Je nous '00.10ns 
que nos P;otejlans C011lf1l(ncent 
4IIJ1i maintenant a venir en fOllle II 
taMejJe. 

C'eft dans ce m~me eprit que 
Monfieur Varillas dans l'Epitre 
au Roy, dedicatoire du Livre 
qu'il vient tout fraichement de 
donner au public fous Ie titre , 
.d' HiJloire des Revolutions II";· 

Vets 
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lI;es dans fEurope en IIJlltieretie 
Religion, ne craine pa~ de Iuy par
ler de cette forte , 1lotre Mlljcj1e 
pour rui"ncr Ie Cafuinljme , n'a-fait 
aUlrechfJfe qu~d'06tiger les Fran .. 
fois 'lui Ie p"ftlfoient a I'exllfle 

. 06fervation II, I' Edit de Nantes , 
& tl'en punir les contrllvmtions 
par les 'ptints qui.! etfJient 
marquees. It n' a fal. fue celli 
pour reduire les heretif/IHs II u,,· 
fi petil 1I01IIbre que Ie m;me 
Edit ,,'elant plus tl'ufoge it J-a e. 
lieu de Ie revfJque,.. 

C'eft ainfi qu'on fe joue de 
la fimplicite du public. on 
jette au hazard des femences 
d'impofiure pour Ies laiffer mou-· 
rir avec Ie terns, La Pol1:eri .. 
te qui verra cespieces croira 
bonnement qU'elles difentvray, 
& jugeant fur ce pied 1a de 
cette etonnante Hiftoire, Voi
la , dira-t-elle, ce qu'onena 
die au Roy. meme , a qui ]'o.r1 

H n'eua: 
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'n'el1t pas voulu mentir , voila les 
propres Afres, at les Seings de 
eeux'quife font·C'onvertis. Pour
quoy 1a Pofterit6 ne Ie ·croiroit
elle. pas puifque des a prefent il-y. 
-a des gens aflez e1frontez ,- ou 
pour mieux direaff"ez bien payez 
pour Ie publier ainfi dans Ies Pays 
etrangers, & qu'ils s'y trouve des 
perfonnes aff'ezcredules pour fe 
laiffer futprendre a ce piege ? . 

.. . P.ourquoy ne· Ie-croiroit. elle 
pas, puifquc e'eft un.Ev~que ~ 
deux Auteurs graves qUI le· dl
fent? En faut-il tant pour etablir 
une opinion probable? Lapofte
rite neferapas obligee de favair 
q~~~tMr:deValence? niquel 
menetd arut toute fa VJ,.e. Elle 
ne ferap!s,obligeede .fefouvenir 
,de·combien de Iables on a repro-

'. cheplus 'd~nefols i Mr. Maim
bourg., "q\li'i~ a enrichi f~s Hitloi
~qB~, ;ni :,qu'itfemble -qu~il Q fait 
y~ 1i~ Jl:e fe demel)t1r jamais. 
~k De fera pas obligee de favoir 

que 
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que Mr. VariUas ne trouvant pas 
fon con te a dire la verite , s'efl: 
-cntin avife fur- fes vieux jours de 
fantifier fa plume par les bien
faits de Mr. l' Archev,~que de Pa
ris) felon qu~ luy-m~me'nous l'in ... 
finue dans la Preface de ce dermer 
ouvrage. . 

Mats venons au fait dont-iI-s'a .. 
git, queUe apparence, jc vous 
prie, y-a-t-il,qu~lln·figrand, ·&·6 
conlf~erable. nom~re de:.perfon .. 
nes folent deja forties de France, 
fans que rien· les'y for~ ~ ni 
-qu'ils ayent· laiffe leurs maifons, . 
leurs heritages, &;.leurs~, Be: 
plufieuts .. tV entre :eux :ral~.Iem .. 
mes, & .lenr) enfans ,. :paur s'en 
aller errer par Ie ,Monde , &y 
mener une vie miferable , pour 
leur ,plaiftr ? Y-a-t-il apparcnce 
que desperfonnes de qualite de 
l'un, &d<: 1'autrefC1equa joulf. 
foientdedouzc, dequinze., .de 
vingr.,& de trente mille livres de 
rente, ayent 'voulu abandonner 

H J tout 
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toutcebien, nonfeulementpout 
eux, mais auffi pour leurs def .. 
cendans, s'expofer aux perils, & 
aux.incommoditez d'une longue 
fuite dans une rude faifon, & fe 
I'eduire pre{que a 1a mendicite 
qui eft l'etat du Monde Ie plus in
fupportable a des gens d'hon
neur , Ie tout tans raifon fans fu
jet, Be de gaycce de creur? -Y:-a .. 
(-it apparcnce que ce ptodi~ieux 
nombre dtt gens de tout ordre , & 
de toutee condition ~ qui fe font 
deja. fauvez , les uns en Sui1fe, les 
autres en Allemagne, les autres 
en Angleterrc, lesautresen Hol
lande, d'autres en Dancmarc , 
d'autres en Suede, Be quelques 
uns dans l'Amerique , fans s'e .. 
tre ni v11s , ni connus , ni 
concertez , fe foient pourtant 
accordez tous enfemble a meneir 
d'une ln~mefa~on, &3. dire-toos 
cl'une voix,que les Protefians font 
cruellement perfecueez en Fran
ce, & que par des rigeufs inouies 

on 



PrfJttjlanl tJeFr~1ke: 173 
on les force a changer de Reli· 
gion, quoyque p'0urtant iln'en 
foit rien? Y·a-t·d apparence que 
les Ambalfadeurs. & les Envo
yezdes Roys., ~ des Puiffiln
ces etrangeres men tent tous de· • 
concert a. leurs Maitres en leur 
'mandant ces nouvelles, qui ne 
font fondees fur aucune veri
te? Mais, je vou~ prie encore ~ fi 
en France on change ainfide-' 

. Religion volontairement,-& 
fanscontrainte, & que les Dra
gons n'y foient appellez que 
comme de bons amis, d'ou vient 
cette garde fi exa8:e, & fi ge-

_ nerale qu'on fait fur les frontie
res pour empecber Ie Monde 
de fe retirer ? D'ou vient que 
les prifons du Royaume , rc
gorgent de fugitifs arr~tez? 
D'ou vient ~u'on obferve a
vec tant de foins ceux qui ont 
change pour les empecher de 
s'enfulr , jufqu'a Ies obliger ~ 
mettre en depoft des fommes_ 

H 1 - d'ar .. 
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d'arg.ent pour fe garantir do roup
~on de' la fuite ? Seroit: :ce une' 

'matadie' Epidemique 'qui' amok 
faifi lesS'ujets -du Roy pour fe
vouloirajnfifauver fans-raifon ~ &, 

• fanscaufe l mais n'eft-ce pas une 
imagination plaifante' , de dire 
que ceuxde Ja Religion,-ayent 
eux m~mes appeHe les D~agons 
pour a~.oit un pretextedeJecort-

, vertir ?' Il-y.a dix ans; & plus 
qu'onavoit dre1fe en -France ou
vcrtement, & publique~entdes 
Banqu~8 pour Y 'trafiquer ,- Ie§': 
ables: Monfieur Pellff'oh a ,fait a 
Paris :durant un fort long-temps 
eet infame metier a la veue de 
tout lc Monde , il Ies achetoit a
prix d!arg-ent, la cotiverfion etoit 
ae'l/enu~ prefquc ltu'nique - voye: 
de .ft! £aire apl'laudir , ca-reffer , 
recompenfer a la Cour , & en 
un mot un moyen feur de faire fa 
fortUne ,Be l'on nous 1tient di-ie' 
qU'aU:1ieude fuivFecesgraildes & 
~vai1tageufes .~oyes de change-

" ,- ment" 
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ment, i1s1es biffent Ia, pour pren
dre ceIles dcs:D'r,agoas i ' c~efl:~a
dire pour fo' faWe, ~cige.t. R eft: 
certain. ques'ils: euife.nt eu tant 
d~envie d~ fe.faire Catholiqucs. , 
"I ' ", I c_ 1 s.en pOUVOlent epill!gtler a. r .... 
~on des Dragons; Mais au moins . 
. qu'on nous· dife. pourqu.cry' depuis 
ces. pretendue, converfi0Ds vo-
10 ntaires , , ne· vowans p38~ alle:r·a, . 
lao M~{fe on. a 6te oblige de lmlr 
renvoyer:les troupes, & de·s les 

. tr.aiter. encore· avec les-. m~mes Ii ... 
geursqu~aupar.avant? ,.' . 

Ce menfongc eft done fi grof
fier , Be fi infoutenablequ'il ren a 
d'autres. qui. prennent Ie patti de 
defendre . 'ces violences... comme 
etant natur.-ellementdu, genie ,.Be 
de l'Efprit' de l'fgli{e Catlholi·· 
que. Pour'cet effet ils ontfans cef. 
fe dans Ie bouche Ie paifage de 
l'Evangile C01lJ.p~lIe intr4re , la 
leetre de' St; Auguftin aV'incent , 
& la. perfecution que les. Orliho
doxes d'Afrique fiient auxDona
tiftes. H 3 Si 
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Si c'ecoit icy Ie lieu de difputer 

contreces Tneologiens funeux, 
il ne feroit pas dificile de leur 
{aire voirla vanite de ces allega-
tions. Les Apoftres f~avoient 
pour Ie moins aufii bien qu'eux Ie 
fens, & I'intention de leur Maitre, 
&ils ne manquoieIit pas de zele 
pour I'avancement de fon Evan
gile. Ont ils pourtant jamai& em
ploye la force des armes pour la 
converfion des p'euples , & leur. 
Mahre leur a t-lI donne pour ce
la des Dragons", & des troupes de 
gens de Ituerre? Q!!.i ne fait que 
dans Ie Stile de l'Ecriture. Jes 
tel'mes de Compel/ere , Cogere , 
fignifient une douce force dJex
ortation, &de perfuafion, com
me au 19. de la Genete , ou il eft 
die de Lot qu'il contraignit les 
Anges d'entrer -dans fa maifon , 
Computit ii/os oppido, & au 28. 
dtt premier de Samuel, ou il eft 
dit que les S&rviteurs de Saul le 
contraignirent a manger, Coe"-

gerunt 
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Z"tmt tllm, &: aU%4. de St. 'Luc 
aU i} eft· dit que les deux dif
ciples d'Emaiis forc:erent Jefus
a demeurer avec eux ,. Coegerunt 
ilium ,. & au 16. des Actes; f)U 
ileft dit que Lydie contraignit
St .. Paul, & fa compagnie a fe 
rctirel! chez dIe, Coegit 'li~S. 
Pour ce qui regarde la lettre de 
St. Auguftin" iI t"aut avoiier que' 
rien ne noW fa_oit micl:J.x mar~ 
quer Ie caractere de tcs-· gens-cy 
que cetce allegatioD~ lis .n'igno
rent pas que fe fentiment com
mun Oes Peres eft qu~on De' Gait 
jamaisviolenter les.confcien<r:cs· ,. 
nt pluter la Religion paD la for
ee. Iisfavmt quec'efr Ja vE>ixge
nerale de }'Eglife ancienne juf
ques-la..que S. Martin: retrandsa". 
de fa communion les EvequcSi 
i>erfecuteurs des Prifcilianites y &:: 
au prejudice de tout cela iis ven
lent aujourduy DOUS d6>nne.r pour
regIe de la conduite des Chre
tWls , la lettr~ d'un homm~ ert. 

.. , H f coJ.e. ... 
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colei'e, quis'etoit' laifie furpren
drepar quelques. autres Eveques 
emportez ,at qui par ce feulen
droit a couvert fa doa:rine , & fa.: 
vie d'ane tache irrep2rable~ lis 
ne foat pas. plus- ~eureux ,en ce 
qu'ils mettent en awant de la per
fecution des Donatiftes par -Ie$; 
Ortodoxes. . 

Car fans dire· que les Orto
ooxes ftC forcerellt Janiais 'les Do.. 
natiftcsa; emi>cilfer des do.ttrines· 
oudes Cervices: ~f' )efque)s its. 
eutfent del'hor.reur.,-ni n:e les con
tta-igni¥eftt d'cn.abjurer d'autres. 
'Iu~ils cruilrnr, qulils ne res: :for.... -
eerent qu'a: fe . foumettre elJIt~"'· . .,. ,--
,ttu;urement a.. uDJugemeat per· .... 
iOnnchendUpardes Juges' Iegiti
meS,.CuEune queftioAde fait, qui 
Uoit fi CeciIien etoit pr.evarica
teur, on' non·; Sans toucbel",.dis-' 
je, a ceIa, ih:tb(ertainqu.ece~te 
perfecution. fut, lli~blel1.leQt· {ui
vie·des chatimcns exemplaires de 
La. iuftice di v.ine: fur Ie$- Perfecu .. 

~eurs" 
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tettrS , qui furen:t· bien-tot apres: 
traitez par: lesAriens beaucoup 
plus craellement qu'ils n'avoient 
eux-memes traite les Donatifl:es. 
Dieupermitque oomme ils avoi
ent aliufe dc .. la foibteife d'Hono
rius pou.r NY' faire extcuter ce 
que Ie Grand Conflantin. n'avoit 
pas voulu faire,. Ies Eveques. A
riens abufaffi:nt auffi de Ja..puiffan-i 
ee des R.oys Vandales., pou·r ~c .. · 
cabler les Horilfantes' Eghfes de 
r Afrique. Mais a quoy bon cct .. 
te difpute, puifque tout ce qu'ils: 
mertenten avanteft entiere,ment 
hors de propOs? Q.!:ils nous man., 
trentun feul:paaage, .ou un feul· 
exemple dOllt ils puiff'e~ conc1u
re qu'il faut violer I%. °fay publi
quedonnee a.un peuphipa·r.des . 
Edirs folemnels, & par·des,Tmi ... 
feZ., tels que llOllS les av:ions dan$ 
l'Edit de Nantes. Les Juifs.,.. &: les 
Payens avoient.;ils cOllvenu d'un. 
Edit avec les Ap6tres,quand:J:efu$. 
ebriit: ~t·al\X .A.p6tres CIJ"!f'4"" 

H 6 sntrll.-. 
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istrA"? St. Auguftin a-t-il ja
maisecrit qu'on ddt etrepedide 
cnversceux qu'on regarde com
me heretiques, lars qu'on leur a 
promis de vivre avec: eux ,.en 
bons freres, & bons Concitoiens ?-. 

Les DonatiA:es avoient ils d'E-· 
dit qui Ies mill a couvert des in
fultes des Ortodoxes ? Si on don ... 
ae lieu a ceue deteftable Theo
logie, ou enfoDimcs.nous les uns,. 
.& Jes autres dans l'E urope ?- • 
Car enfin Ie Protefiant ne tient 
pas mains l~ Catholique Ro
main pour Heretique, que Ie Ca ... 
tholique Ie Proteftant. Cepen·· 
dant on vit enfemble en paix • 
lOus la fpy des alliances , & des 
Traitez, l'e commerce demeure 
libre , & chacu1l y fwt Ie mOll

vement de fa confcience en re
EOs. Mais il ne tielldra pas aceS 
Fefies publiques que tout ne foit 
,no confufion , & qu'an ne s'c:· 
gprge lei uns les autre,_ JIs 
.arm~n~ Ie ~~tholique contre le . .... P 

fO .... 
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Proteftant, en enfeignant au Ca
rholique qne fa Religion l'obli
ge a trahir Ie Proteftant, & a Ie 
furprendre) d6 qu'il Ie pOllrra 
faire impunement, & a l'afI"om
mer s'il ne veltt pas changer de 
Religion. lis arment Ie Prote
ftant contre Ie Catholique ) car 
apres tout queUe paix , & 
quelle fociete peut-on avoir 
avec des gens qui non . feu
lement ne feront nulle con
fcience de rompre leurfoy, mais 

. qui feroient au contraire con
fcience de ne la pas rompre lorf
qu'ils en trouveront l'occafion. 

C'eft Ii ce que doir produire 
naturellemen"t la pernicleufe do
fuine de ces gens-cy t avec leur 
Compelle intrare, & leur Jettre de 
S. Auguftin. 

Le mal eft que ce ne font pas 
de fimples difcours ) ou de fim. 
pies Ecrits de quelques Auteur~ 
cvaporez, qui n'ontprefque d'or-

t! 7 dinai ... 
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dinaire que leur Cabinet pour
Sphere d'aCtivite. Ce font des 
etfets, & des realitez , c'eft un 
grand Roy qu'on a. furpris , ce 
font de puilfants Miniftres d'Etat-· 
a qui on a mis ces maximes dans la . 
tefte, & qui les reduifent en pra
tique, ee font des armees,de Dra
gonsquiontdefoIe tout un Roy
aume, &qaiontmis p'lusde cinq 
cents mille familles a rac. VivonlJ 
nous done dans un fiecle OU l'on 
faGe confifter laReligion a n'avoir 
plus de crainte de D:i.eu,oufil'on 

.' s'eft imagine que la crainte de 
. Dieu con6fte a. infpirc:r' de fi 

grands excez?, Croit-on que ces 
eXCe2! foient agreables a Jefus' 
Chrifl, & qu'tl vuedle qu'"on pro
vigncfa Religion par des trahi
fons, & par des crimes? Ila bien 
dit qu'il ne permetroit pas que 
ks portes d~Enfer prevalu1rent 
contre fon Eglife, mais il n'a ja
mais dlc que pour la propagation 
de fon Eglife illuy donneroit les-

~ poro:· 
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portes d'Enfer. O.r s'iI-y-a ja:
mais ed rien au Monde qui eur
l'air des portes d"Enfer, ce fonr
les perfecutions de France. 
. ~elque antipatie qu'il yair
entre Ie Siege d.e Rome, &nous,. 
nous aurions de la peine a nous. 
perfuader que Ie Pape d'aujour
auy y eut aucune part, ou que' 
cetorage nous fu.t venu perfon
neUement- de luy. Nous favons 
que c'eft un Prince doux;. & que 
1esinclirtatioosfontplus fages,& 
plus mocierees que ceUes de plu· 
fieurs de fes:preaeceffeurs. D'ail
leurs- nous favons que:Ie Clerge 
de France ne leconTulte pas tou
jours·· dans ce qu~il entreprend, & 

! nous a meme fou-vent propofe 
urmotifa nous ranger aux vo

ontez du Roy ce qu.'on faifoit: 
contre Rome, & lepeudedefe
renee qu'on a,~oit potrfonauto~. 
rite. Ainfi nous efperons que Ie 
Papemernenous. confideranr- en
core comme des hommes, & com-

, me 
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me deshommes, & comme des 
Chretiens, nous plaindra , & bIa.
mera la conduite qu'on a tenne 
contre nous , ne fuLI- ce que pour
I'intereft de fa Religion. Peut
c!tre qu'un jour a. notre tour nous. 
hlamerons' auffi celIe qu'on tien
dd. contre luy._ 

<l!!.oy qu'il en foit c~eft une ve
rite fort conftance que les Prote
ftans de France font l'ohjet Ie: 
plus digne de la campaffion pu- . 
bJique qu'on ait j~m.ais. va. Les; 
uns foupirent, & pleurent fous un 
dur efclavage, qu'ils chang~ra.ienr 
de bon creut avec des ters. dans; 
Alger, & dans 'funis,. car iis n'y fe~ 
.eaient pas au mains opprimez CIl 

leurs confciences,. & ils aUro.ien.l. 
encore que1qu'efperance de IJl' 
berte par la voye de la ran~on~ 
L~s au.tres font errans dans des. 
pays etrangers,. depouillez de_ 
leurs biens ,. feparez. apparem
ment pour toujours de leurs pa
reps, (Ie leurs alliez, & de leurs. 
~s) qu'i1s ont laiife~ dans Ie p~ 
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malheureux etat du Monde .. Les 
Maris y ont laiffe leurs femmes, & 
les femmes leurs maris, les peres y 
ont ete contraints de quitter leurs 
enfans, . & les enfans leurs peres. 
Naus avons vl1 fondre comme 
en un inftant nos formnes , nos 
etabliifemens, nos heritages; nos 
efperances,nos maifons, nos com
-merces , & de ce qu'on appelle les 
biens temparels, il ne nous refte 
prefque ptus rien qu'une. vie lan
guilfante, & la p~rt que notre mi
fere nous donne dan~.la charite 
de nos freres. 

Cependant au ptilieu de tant 
de douleurs plufieurs chofes nous 
confolent .• Nous fouffrons uni
quement pour· Ja caufe de n6tre 
Religion, fans que la'malice des 
Perfecuteurs puitre nous imputer 
la moindre chofe qui nous ait at .. 
tire nos foutfrances. N ous avons 
Cervi Ie Roi , &l'Etat avecardeur, 
& fidelite, nous avolls etC foumis 
aux Loix, & aux Magiftrats, noUS 
avons ete prompts a Porter lea 

cha.t'. 
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charges communes, Be pour nos 
concitoyensils n~ont pas lieu de 
fe plaindre de nous. . 

Durant plus de vingt ans nous 
avonl3 Coufrert avec une patience 
admirable un rude & impetueux 
orage , & lors meme que dans Ie 
Vivarez ; & dans les. Cevennes 
,quelques uos ant cr:u qu~ils de .. 
voient precher filr lcsmafur:es. de 
leurs T-5!mples in j ufiemenc demo
lis, leur,petit nornbre ~tJi,fe re
duifoitaune poignee de, perfon
nes, n'a fait que relever davan
tage la refignation, & Pobellfan .. 
ce de tout n6rre corps. Dans 
ces derniers accablemens nous 
avons ete comme des, brebis in
nocentes, fans deknfe, & fans 
relfentimerit.' Nom nous confo
Ions done dans la poffeffion de 
n6tre juftiee. 

Mais nous nous confolons auf
fi dans Ia tendreffe Chretienne 
avec laquelle les Princes , & les 
Etats etrangers nous ant ouvert 

le& 
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Ies bras, & receus dans Jes ter
res de leur obeiJfance. 11 nons 
ant feeourus, favorifez, & fou
Iagez , & les peuples qui vivent 
fous leur domination ant feeon
de ees "Coins officieux, & nons 
avons trouve en eux tous , non 
£Implement de nouveaux Mai
ttes-,- au de n~uyeaux amis, mais . 
de veritables Pbres, & Freres. 
Commeeette eordiale ~ompa~ 
fion a ete-un baume fur nos playes, 
nous n'en perdrons jamais Ie fou
venir, & nous efperons qu'elle 
eontinuera parce que nous tra
vaillerons & nous & nos enfans a. 
ne nous en rendre pas indignes . 

. La feule aflifrion qui nous refl:e 
donr nous ne pouvons pas -nous 
confoler, c'efl: de voir nbtre Re
ligion opprimee dans Ie Royau
me de France, tant de Temples' 
ou Dieu etait fervi felon la purete 
de fon E vangile demoJis, tan t de 
troupeaux dlfperfez , tant de pau
vresconfcienees gemitfantes fous 

la 
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la fervitude, tant d'enfansfouf
traits a la legitime education de 
leurs Peres. Mais nous efperons 
qU'enfin ce m~me Dieu qui en
tendir autrefois les foupirs de fon 
peuple dans l'efc1avage d'Egypte , 
entendra encore aujourduy les 
erisdefesfideles. Nous neluide-

'tnandonspointde ven~~ance,au 
contraire nous fouhattons qu'il 
luy plaife toucher de repentance 
les creurs endurcis de nos enne
mis, & qu'en fuite illeur pardon.· 
ne. N ous luy demandeus un 
fecours, & une de1ivrance telle 
que fa fageffe nous la voudra dif-

. penfer. Et comme nos prieres 
fontdansl'ordre de fa providen
ce , no us avons fujet d'efpere'r 
qu'illes exaueera , & qu'il nous 
retablira dans notre premier erato 

..... En attendant eet heureux etfec 
de fa mifericorde , & pour nepas 
defaillir a la juftice de notre cau
fe , nous voulons bien que eec 
Eerie) qui cancient nos juf1:es 

plain-
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plaintes nous ferve de Protefta
tiondevantleCieI, & devantJa 
terre contre toutes Jes violences 
qu'on nons a faites dans Ie Roy. 
aume de France) contre tous les 
Arrets, Declarations, Edits, Re
glemens , & autres Difpofitions 
oe quelque nature' 'qu'elles 
f oient, que nos ennemis ontfait 
publierau prejudice de l'Edit de 
Nantes, contre toute forte de De
liberations, A8:es, fignatures, ou 
Declarations VerbaJes portant 
abjuration de n6tre Religlon, & 
profeffion de la Romaine ~ que la 
crainte,. 1 es tourmen s, & Ia for
ce majeure ont extorquees, ou 

\ .' de nous, ou de nos freres, contre 
Ie pillage qui aete deja fait, ouqui 
fera fait cy apres de nos biens , 
maifons, effets, dettes aCtives, de
pots, rentes, terres, heritages, ou 
revenus communs,01.particuliers, 
tant par voye de confifcation, que 
par coute autre quelle qu'eUe foi~ 
comJ}lc contre des chofes iniques , 
. . c. . 

La!-
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faites en trahifon, par la f~ule for .. 
cemajeure,en pleme paix, con. 
traires a la Raifon , aux droits de 
laNature, &auxdroits de lafo-

,t:iete, & int~relfantes generale .. 
ment tousles hommes. Enparti
culier nous proteftons contrel'E. 
ditdu 18. OOobre 168f. conte~ 
nant la revocation de celuy de 
N.a.ntes, comme cantre une mani
fefte furprife 9.ui a ete faite. ala ju
fiice.defaMaJelle, & un vifible 
abus de'rautorite& de la puilfan
ce Royale, I'Edit de Nantes etant 
de fa nature inviolable, &irrevo. 
cable, hors de l'atteinte de toute 
puiifance humaine, fait pour ctre 
un Traite perpetuel entre les Ca
toliques Romains, &. nous, nne 
foy publique ,& une Loy fonda
mentale de l'Etatque nullea~to
fite ·ne pellt enfrainar~.Nous.~ro
teRons·cont .. "toutes les {uites ,de 
cette Revocation, contre.textin
ct:ion de l'Exercice de nbtre . Reli
gio-n dans ~out le lto.yaume de 

. lran-
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France, contre les infamies & cru
autez qu'on y exerce fur Ie! corps 
en leur refufant Ia fepulture, en 
les jettant dans les voyries , ou en 
Jes trainant jgnommieufement 
fur des Clayes, ~ontre l'enleve-
·ment des enfans pour les f~ire in
ftruire dans Ja Religion Romai
ne,&I'ordreauxPeres, &Meres 
de les faire baptifer par les Pr~
tres, & leur en JaiiTer l'educa
tion. N ous proteftons fur tout 
contre cette impie, & detefiable 
pratique qu'on tient a prefent en 
France de faire dependre la Reli
gion de la volonte d'un Roy mor
tel & coruptible ,. & de traiter la 
perfeverance en la foy de rebel
lion-,& de crime d~Etat, ce qui eft 
faire d'un homme un Dieu, & au
torifer l'Atelfme, ou l'Idolatrie. 
N ous Proreftons coil tre la v iolen
tc & i~pumaine detention qu'on 
fait en-France de nosfreres, foit 
dans 'les prifons au -aut~ement. , 
p'our les cmpecher de fortir du 
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Royaume, & d'aller chercher ail
leufs Ia liberte de . leurs confcien· 
ces., 'Car c'eft Ie comble de fa vio· 

-+- lence brlltale, & de l'iniquiteo En
fin nous proteftons contr~ tout ce 
que nous devons Be pouvons pro
tefterdedroit, d~claransquete1-
Ie eft n6tre intention, & que les 
chofes non 'exprimees, foient 
co~prifes d~ns. les exprimees. 
N ous fup~honS. tres.., humble
Jilent tous Roys, Princes, I Sei
gneurs, Etats, peuples, & en 
general tous Mnimes de quelque 
condition qu~il$-Toient de vou
loir bien confenrir -que ees Prote
ftations legitimes & indifpenfa
ales que nous fOlfllIlesobligez de 
faire & que nook faifons Gans la 
.droiture de n6tre co:ur , fervent 
devant eux , & devant Dieu de te
moignage-; anG}Js&.a n6tre pof
terite , po~r °la:confervation de 
nos Droits',:&t p~ur l'acquit de 
nos confcieJles.. .-
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